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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQULER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT- 
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKq Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNiN , Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Paîricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Amie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 

Rapport annuel 2013 du délégataire Mutualité Frangaise de l'Hérault - 
Crèche Joséphine Baker 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du 27 Juillet 2009, le conseil municipal a programmé, dans le cadre de l'aménagement de la 
ZAC Ovalie, la construction de la crèche Joséphine Baker, établissement d'accueil des jeunes enfants, d'une 
capacité de 60 places d'accueil collectif et de 9 places d'accueil familial. 

Parallèlement, la Ville avait également engagé la construction d'un deuxième établissement, la crèche Adelaïde 
CAMBON, avec une capacité de 52 enfants en accueil collectif et 9 places en accueil familial. L'ouverture 
simultanée de ces deux établissements avec une capacité totale de 130 places avait pour objectif de répondre au 
plus vite aux forts besoins de la population dans ce domaine mais posait une réelle difficulté en termes de 
recrutement. C'est pourquoi, le recours à la délégation de service public pour la gestion de la crèche Joséphine 
Baker était une solution qui permettait de ne pas différer la création de places nécessaires et d'accompagner la 
croissance démographique dans le secteur Ovalie, tout en conservant une maîtrise publique de ce service par la 
collectivité. 

A l'issue de la procédure d'appel d'offres, la proposition de Mutualité Française de l'Hérault s'est révélée en 
tous points la plus intéressante pour la Ville. En effet, la convention proposée par la Muhialité Française de 
l'Hérault permet de garantir une véritable qualité d'accueil, comme souhaitée sur les établissements 
municipaux. Par délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2012, la Ville de Montpellier a donc confié à la 
Mutualité Française de l'Hérault l'exploitation de cet établissement pour une durée de 3 ans sous la forme 
d'une convention de Délégation de Service Public qui a pris effet au le' septembre 2012. 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le 1 er juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
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d'apprécier les conditions d'exécution du sewice public. », la Mutualité Française de l'Hérault a transmis son 
rapport 201 3 à la Ville de Montpellier. 

1) Présentation, conditions d'exécution et analvse de la qualité du service délégué 

+ Présentation et conditions d'exécution 

Les principales caractéristiques de cette délégation de service public sont les suivantes : 

Projet pédagogique de qualité basé sur les valeurs mutualistes. La crèche fonctionne avec 3 sections : 
bébés, moyens et grands. La crèche municipale Joséphine Baker n'est pas une parenthèse dans la 
journée de l'enfant mais le prolongement de la vie familiale. Elle doit permettre à l'enfant de se 
découvrir, de découvrir les autres, de s'éveiller en compagnie des autres enfants et des professionnels 
qualifiés et attentifs. 

Accueil des enfants sur une amplitude horaire journalière de 1 l h  (7h30 à 18h30) ; l'établissement est 
ouvert du lundi au vendredi avec 5 semaines de fermeture annuelle. Pendant ces périodes de 
fermeture la continuité d'accueil des enfants est assurée grâce à une concertation étroite avec la 
ville ; 
Accueil des enfants porteurs de handicap assuré sur la base d'une charte d'accueil. La mixité sociale 
est garantie par l'accueil d'un minimum de 55% d'enfants à temps partiels pour une durée inférieure 
à 4 jours par semaine ; 

Qualité d'accueil assurée par 24 professionnels : 1 puéricultrice, 5 éducatrices de jeunes enfants, 6 
auxiliaires de puériculture, 6 CAP Petite Enfance, 1 cuisinier, 1 agent d'entretien, 1 lingère et 3 
assistantes maternelles (en cours de recrutement). Le taux de personnel qualifié est bien supérieur à 
celui exigé par le décret du 07 Juin 2010. 

Offre d'équipement conséquente et adaptée. Les repas sont préparés au sein de l'établissement par un 
cuisinier mis à disposition (prestataire extérieur). 

Participation municipale fixée à 3'68 £ pour chaque heure d'accueil d'enfants facturée, sur une 
estimation de 455 482 heures sur la durée totale du contrat (engagement formel de la Mutualité 
Française de ne pas solliciter l'aide de la Ville en cas de déficit d'exploitation). 

Mise à disposition de locaux neufs et adaptés appartenant à la Ville, moyennant un loyer annuel de 
114 600 £. 

+ Eléments d'analyse de la qualité du service 

Remarque : il est à noter que l'accueil familial n'a pas pu ouvrir en 2013 et que les données suivantes 
concernent uniquement l'accueil collectif. 

Taux d'occupation 

(1) Les contrats avec les familles sont conclus déduction faite des semaines de vacance prévisionnelles. Les mois 
sans fermeture (janvier) peuvent donc induire des heures réalisées supérieures aux heures facturées et ceux avec des 
fermetures importantes (août) des heures facturés nettement supérieures aux réalisées 



De façon globale, l'année 201 3 conclut 16 mois d'activité d'une crèche nouvelle, dans un nouveau quartier de la 
Ville de Montpellier, de nouveaux locaux et une nouvelle équipe. Son activité, bien qu'elle réalise un taux 
d'occupation en dessous des prévisions (81.87% au lieu de 88%)' a considérablement augmenté par rapport à 
l'année précédente et comporte des pistes d'amélioration. L'écart entre les heures facturées et les heures 
réalisées (15.31%) s'explique par le non-respect des parents aux horaires de contrat, surtout au début de 
l'activité, et des difficultés rencontrées pour réaliser un taux d'occupation correct durant les congés des enfants 
et les absences pour maladie. C'est pourquoi, le délégataire poursuit le développement de l'accueil occasionnel. 

Historique mensuel de l'activité 
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Heures facturées 
II Capacité accueil maximal en heures 

Typologie accueil 

1 Nb d'heures accueil régulier facturé 1 119 600 1 - 1 --- --- 

ACCUEIL OCCASIONNEL 

ACCUEILTEMPS PARTIEL et TEMPS PLEIN (en nombre d'enfant) 

Nbre d'heures accueil occasionnel facturé 

Nbre d'heure accueil urgence facturé 
2 513 
0.00 



Le délégataire connait des difficultés pour atteindre le taux règlementaire d'accueil à temps partiel de 
55%. En effet, il semblerait que ce type d'accueil ne corresponde pas aux besoins des familles dont les 
demandes sont principalement d'au moins 4 jours par semaine. 

Indicateurs d'activité 2013 

i Fréquentation prévisionneIie 

Heures facturées 
Heures réalisées 

TYPE D'ACCUEIL 

i Temps ple in réalisé (%) 

i Temps part ie l  réalisé (%) 

Nombre et caractéristiques des inscriptions 

Répartition géographique des familles (moyenne) 

Non renseigné i Croix d'Argent ~3 Centre 

Hôpitaux Facultés Port Marianne i Prés d'Arènes 

I les Cévennes Ed OVALIE 

;e nombre total d'enfant inscrit au cours de l'année 2013 est de 144. Fin décembre 201 3,138 demandes de place en 
:rèche sont sur liste d'attente. 

Nombre d'enfant par tranche d'âge 

0-1 ans 
1 an - 2ans 
2ans - 3 ans 
plus 3 ans 

21 
46 

47 

30 



2) Compte de résultat de la DSP 

606 Energie et fluides (électricité, eau, gaz, carburant) 
606 Denrées alimentaires 

611 Sous traitance (restauration) 
613 Locations (loyer + charges locatives) 
613 Location de matériel 
615 Entretien et réparations 
616 Primes d'assurance 
Total Services extérieurs 
621 Personnel extérieur facturé à la structure 
622 Rémunération d'intermédiaires et honoraires (Comptable, commissaire aux comptes ...) 

606 Fournitures entretien et petit équipement 
606 Fournitures diverses 
Total Achats 

623 Publicité, publications, relations publiques 530 E 560E 5,7% 

624Transports liés à l'activité 161,817452 1655 E 922,5% 

626 Frais postaux et de télécommunication 1 1 3148El 177,5% 1 

6708E 
4 548E 

16 316 6 

628 Divers (bancaire et de recrutement) 
Total Autres services extérieurs 
Impôts et  taxes liés aux rémunérations 

Total Dotations aux amort. et prov. 1 13 786 6 1 50 908 6 1 269,3% 

TOTAL DEPENSES 1 329 161 € 1 1009 152 6 1 206,6% 

16625€ 
9407E 

36 848 6 

Charges financières 
68 Dotation aux amortissements 
68 Dotation aux provisions 

170623 Prestation de service CAF 1 119 939 E 1 361 890€ 

147,8% 

106,8% 

125,8% 

2 987£ 
6 2786 
9 8916 

70641 Participations familiales tous régimes pour les 0-4 ans et pour les 4-6 ans bénéficiaires 
de I'Aeeh 52 321 E 170 405 E 
70642 Autres ( comités d'entreprise, cotisations annuelles, frais d'adhésion ...) 6 374 € - E 

2326 
13 786 E 

- € 

Total Prestations de service 178 634 6 532 295 6 
Total Subventions de fonctionnement communales 106 961 6 480 506 6 
Commune de Montpellier 106 961 f 480 506 f 

1344E 
14 7046 
46 6246 

7451 Subvention et prestation de service autres organismes nationaux (MSA, Maritime ....) - € 11 812E . 
Autres subventions Mutualité Française Hérault 21 836 E - € 
Total Subventions ( 128 797 6 ' 492 318 6 
758 Autres produits de gestion courante 742 € 413 E 
Total Produits de gestion courante 742 6 413 6 
791 Aides forfaitaires reçues dans le cadre de la formation ou des dispositifs à l'emploi 
CNASEA, GDFPE ... 1312€ 57 f 
Total Transfert de charges 1312 6 57 6 
TOTAL RECElT'ES 3094856 10250846 

-55,0% 

134,2% 

371,4% 

3631€ 
48 430 E 
2478E 

1461,9% 
251,3% 

na 

L'exercice 2012 ayant démarré au 1" septembre, l'exercice 2013 constitue le le' exercice complet 

12000 Excédent de l'exercice (+) 

d'exécution. Les comparaisons annuelles pourront se faire à partir du rapport 2014. 

€Q& 

- € 1  15932E 
Déficit de l'exercice (-) 1 -19 676~1  



1 - Les recettes 2013 s'élèvent à 1 025 k€ 

- Les subventions représentent 48% des recettes soit un montant de 492 k€ (dont 481 k€ de la 
commune de Montpellier 

- Les autres recettes sont principalement constituées des participations famille et CAF 

II - Les dépenses 2013 s'élèvent à 1 009 k€ 

- Les charges de personnel s'élèvent à 633 k€ (y compris impôts et taxes liés aux rémunérations) et 
représentent le poste principal de dépense à hauteur de 62,71% 

- Le poste « services extérieurs » représentent 201 k€ en 2013 soit 19'9% des charges totales. Il est 
notamment composé du loyer à hauteur de 57% et de la sous-traitance liée à la restauration pour un 
montant de 67 k€ soit 33'3% des dépenses du poste 

- Les autres charges de gestion courante s'élèvent à 64 k€ soit 6'4% des charges totales. Elles 
comprennent notamment les fiais de siège 

- Les postes « achats » (électricité, fournitures,. ..) et « autres services extérieurs » (publicité, frais 
postaux,. . .) représentent 52 k€ en 20 13 soit 5'1% des charges totales 

- Les dotations aux amortissements s'élèvent en 2013 à 48 k€ pour un montant d'investissement de 
146'6 k€ sur 2012 et 2013 

L'exercice 2013 fait apparaitre un excédent de 15 931'93 €. Ce résultat s'explique notamment par les 
vacances de poste qu'il y a eu sur l'exercice (certains postes n'ont pas été pourvus toute l'année). 

Conclusions 2013 et perspectives 2014 : 

.) Malgré des difficultés de recrutements de personnel, les équipes, les parents et les enfants sont devenus 
acteur à la vie de la crèche : les équipes proposent un projet éducatif autour du respect du rythme et de la 
personnalité de chaque enfant, les parents s'investissent et prennent leur place à la crèche et les enfants 
font de nouvelles acquisitions à leur rythme et prennent confiance en eux. 

.) Les équipes de la crèche sont motivées et proposent des idées pour l'éveil et l'épanouissement de 
l'enfant. Leurs souhaits sont multiples : 

Un plan de formation individuel 
La création de fêtes à thèmes 
Les sorties 
Les projets de section 
Les échanges avec l'école maternelle 
Les échanges avec l'extérieur 
La création d'une fiche individuelle par enfant pour une meilleure efficacité et du suivi de l'accueil. 

I) Afin d'augmenter le taux d'occupation, le délégataire doit développer l'accueil occasionnel en 2014. 



+ Les difficultés importantes rencontrées lors du recrutement des assistantes maternelles, n'ont pas permis 
de démarrer l'activité accueil familial en 2013 (accueil de jeunes enfants au domicile d'assistantes 
maternelles salariées de la crèche avec déplacements ponctuels et occasionnels à la crèche pour réaliser 
des activités). Un plan d'actions a été mis en œuvre par le délégataire dans l'objectif de pouvoir 
reprendre cette activité au plus tôt. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de ce rapport annuel 2013. 

Pour extrait conforme, 

Publiée le : vendredi 25 07 2014 



MUTUALITE umNGArn Crèche Municipale Joséphine BAKER 

PE nTE ENFANCE 

RAPPORT ANNUEL 

2013 

Muriel JAFFUEL 

Directrice Générale Mutualité Française Hérault 

Rapport élaboré par Sandrine BREUGNOT et  Laurence FRECHET 
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RESTITUTION ANNUELLE 2013 - CRECHE JOSEPHINE BAKER 

Introduction 

La crèche municipale Joséphine Baker est une structure multi-accueil dotée de 60 places 

d'accueil collectif et de 9 places d'accueil familial. Les enfants sont accueillis de façon régulière et 

occasionnelle de l'âge de 10 semaines à 4 ans. 

Elle est gérée par la Mutualité Française Hérault - Petite Enfance dans le cadre d'une 

délégation de service public de la ville de Montpellier. La Mutualité Française Hérault - Petite 

Enfance est une personne morale de droit privé à but non lucratif. 

La crèche municipale Joséphine Baker n'est pas une parenthèse dans la journée de I'enfant 

mais le prolongement de la vie familiale. Elle doit permettre à I'enfant de se découvrir, de découvrir 

les autres, de s'éveiller en compagnie des autres enfants et des professionnels qualifiés et attentifs. 

Les parents sont les premiers responsables et les premiers éducateurs de leur enfant. 

L'équipe veille à accompagner les parents pour les aider à assumer pleinement leurs rôles 

éducatifs et affectifs. 

Durant l'année 2013, 121 familles et 138 enfants ont été accueillis à la crèche qui a pour 

mission principale d'assurer un accueil de qualité. 

Ces 12 mois ont mis l'accent sur les valeurs de la crèche J.BAKER : l'accueil, le respect, 

l'écoute, le non jugement, la sécurité affective et la disponibilité. Malgré un turn over du personnel 

important durant le 1" semestre, nous avons maintenu le cap sur nos valeurs en les partageant avec 

l'équipe et les parents. 

L'équipe de la section des grands a continué à accueillir de façon de plus en plus régulière 

I'enfant porteur de handicap. La crèche permet à tous un accès à la vie sociale en collectivité. Des 

bilans avec les différents partenaires qui le suivent ont été réalisés à la crèche en présence de la 

maman. 2014 a pour objectif son intégration à l'école maternelle. 

L'organisation de la rentrée 2013 a été préparée au cours de réunions de travail afin de 

favoriser une meilleure communication et une cohésion d'équipe. 

Majoritairement, les parents demandent un accueil régulier de 4 à 5 jours. Leur souhait a 

été insatisfait en raison de la clause de la DSP fixant à un minimum de 55% d'accueil de moins de 4 

jours de présence . 
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RESTITUTION ANNUELLE 2013 - CRECHE JOSEPHINE BAKER 

Désormais, les parents font partie intégrante à la vie de la crèche par leur participation 

active aux manifestations festifs, aux réunions de sections, aux projets de section (escargots, livre de 

la maison ....... ). 

L'année 2013 a été marquée par les difficultés importantes rencontrées lors du recrutement 

des assistantes maternelles. Au mois de janvier 2013, 2 assistantes maternelles recrutées, 

accueillaient à elles deux 4 enfants. Elles ont démissionné 15 jours plus tard, en raison des 

conditions de rémunération et d'organisation du travail qui ne leur convenaient pas. Un plan 

d'actions a été mis en œuvre sans délai afin de pouvoir reprendre cette activité au plus tôt, mais 

reste toujours sans résultat. 

Données comptables 

1 - 1 Comptes annuels 

L'exercice 2013 apparaitre un excédent de 15 931.93 6. 

Cet excédent non prévu découle du turnover important : des postes dlEJE, Auxiliaires de 

puériculture et agent d'animation n'ont pas été pourvus à temps plein toute l'année (départ 

pendant la période d'essai à l'initiative du salarié ou de la crèche, démission). De ce fait la masse 

salariale prévue sur les postes à temps plein n'a pas été consommée en totalité puisqu'il n'a pas été 

possible de remplacer immédiatement les salariés partis. 

Le poste le plus important est celui du personnel. II représente plus de 62,68 % des charges 

totales. Vient ensuite le poste services extérieurs (21,25%) dont l'essentiel porte sur le loyer 

(11,36%) et l'alimentation (6,64%). Les charges de gestion courante (6,49%) sont essentiellement 

composées des frais de Siège, inférieurs aux prévisions en raison des subventions obtenues en 2013 

de l'UR et de la FNMF. 

Les investissements (matériel, mobilier) réalisés en 2012 et 2013 s'élèvent à 146'6 K£ et 

génèrent pour cet exercice, une dotation aux amortissements de 48,4 Kb, soit 4,80 % des charges 

totales. 
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RESTITUTION ANNUELLE 2013 - CRECHE JOSEPHINE BAKER 
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RESTITUTION ANNUELLE 2013 - CRECHE JOSEPHINE BAKER 

1 - 2 Méthode et éléments de calcul économiques 

Relevant du Livre III du Code de la Mutualité, les principes appliqués pour l'établissement 

des comptes sont conformes aux principes et règles de fonctionnement du plan comptable de la 

Mutualité. Ces prescriptions sont apparues suffisantes pour donner une image fidèle au patrimoine, 

de la situation financière ou du résultat de la mutuelle. 

Les comptes à partir desquels sont établis le bilan et le(s) compte(s) de résultat sont tenus 

selon les conventions de continuité de l'exploitation, de spécialisation des exercices et de 

permanence des méthodes dans le respect du principe de prudence. 
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RESTITUTION ANNUELLE 2013 - CRECHE JOSEPHINE BAKER 

Les postes d'actif et de passif, d'une part, les postes de charges et de produits des comptes 

de résultat, d'autre part, sont inscrits sans compensation dans les documents de synthèse, à 

l'exception des comptes de liaison. 

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la 

méthode dite des coûts historiques. 

Les amortissements sont calculés à compter de la date d'acquisition du bien jusqu'au terme 

de la DSP. 

1 - 3 Situation des biens e t  immobilisations 

Annexe 1 - Biens et Immobilisations 

1 - 4 Etat des dépenses de renouvellement de l'année en cours 

Annexe 1 suite -Acquisitions de Biens et Equipements 

1 - 5 Un inventaire des biens désignés au contrat comme bien de retour e t  de reprise du  

service délégué 

Annexe 1 - Biens et lmmobilisations 

1 - 6 Engagements à incidence financière, y compris en matière de personnel, 

nécessaires à la continuité du  service public 

Aucun engagement hors bilan pouvant avoir une incidence positive ou négative pour 

l'appréciation de la situation financière de la délégation n'a été contracté. 

1 - 7 Un état détaillé de la facturation des prestations servies aux tiers 

Annexe 2 - Etat des facturations aux familles 2013 
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RESTITUTION ANNUELLE 2013 - CRECHE JOSEPHINE BAKER 

2 - Rapport social 

2 - 1 Organigramme 

Siège Pôle optique -Audition Pôle Sanitaire Pole Médicosocisl et Social 

Clinique mutuailm 
Jean Lem I R d u  EHPAO' 

DirecoM meau WPrn I 
Pôle Petifé Enfance Pose 

'SQWX"t32 b0ClSf  61 

inteyariS3ls~re 

Serdces du Skge 
-%d&ii&lkaxxl -Canmuii in Siège : Les cadres exerœniw &@!ion de 

b Direcüa, GénBnis une autorii6 toncüonneiia 
'EHPAD : Etsbliseement d'Hébergement pour P e m n e s  Ag- Dépendantes 
' S M 0  : S e w b  de Soins Infimiena Domidle 

Directrice 
Sandrine BREUGNOT 

P&WPraEIi 

4 bducatrices de jeunes enfants 
B auxilfaires de pu&rîrultune 

6 agents d'animatictn CAP PMe edance 
Criisine : prr%gtaire extèrieur (~iociete ANSAMBLE) 

1 agent d'entretien 
4 kingkm 
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2 - 2 Effectif du service et masse salariale 

Page 9 

PERSONNEL 
Au 

31/12 DE 
L'ANNEE 

PERSONNEL 
Directeur ou 
responsable 
technbue 

Directeur 
adjoint 

Personnel 
diplômé : cf. 
article 2 (*) 

TOTAL BR,,T + 

CHARGES 

65 313 

50 083 

30 410 

30 326 

22 944 

201 

2 214 
28 690 

25 816 

26 114 

13 158 

18 440 

25 081 

22 198 

5 662 

6 093 

1 144 

4 892 

QUALIFICATION 

PARTICIPANT A 

Directrice 

Directrice 
adjointe EJE 

EJE 

EJE 

EJE 

EJE 

EJE 
EJE 

Auxil. 
puériculture 

Auxil. 
puériculture 

Auxil. 
puériculture 

Auxil. 
puériculture 

Auxil. 
puériculture 

Auxil. 
puériculture 

Auxil. 
puériculture 

Auxil. 
puériculture 

Auxil. 
puériculture 

Auxil. 
puériculture 

TEMPS DE 
PAR 

(Heures) 

DES ENFANTS 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

35 
35 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

DATE 
D'EMBAUCHE 
ET TYPE DE 
CONTRAT 

(statut) 

L'ENCADREMENT 

23/07/2012 
cadre 

30/07/2012 
cadre 

20/08/2012 
technicien 

20/08/2012 
technicien 
20/08/2012 
technicien 
08/10/2012 
technicien 
01/10/2013 
technicien 
07/01/2013 
20/08/2012 

employé 
20/08/2012 

employé 
03/06/2013 

employé 

18/03/2013 

01110/2012 
employé 

O511 112012 
employé 

01/10/2012 
employé 

1 1/03/2013 

1 8/02/2013 
employé 

2911 012012 
employe 

REEL 2013 

REMUNERATION 
BRUTE ANNUELLE 

(Compte 641) 

41 084 

31 334 

20 663 

20 61 1 

15 994 

134 

1 516 
19 513 

18 371 

18 625 

9 570 

13 419 

17 953 

16 018 

4 135 

4 510 

85 1 

3 678 

HORS AIDES 

CHARGES 
(Compte 
64Sf **) 

24 229 

18 749 

9 747 

9 715 

6 950 

67 

698 
9 177 

7 445 

7 489 

3 588 

5 021 

7 128 

6 180 

1 527 

1 583 

293 

1214 
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PERSONNEL 
AU 

31112 DE 
L'ANNEE 

Autre 
personnel 
qualifié : cf 

Autres 

PERSONNEL 
D'ENTRETIEN 

ET DE CUISINE 

PERSONNEL 
ASSURANT LES 

CHARGES 
ADMlNlSTRATlV 

ES - 

AUTRE PERSONNEL 

TEMPS PAR DE 

SEMAINE 
(Heures) 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

35 
35 
35 

35 

35 

35 

18 

L'ANNEE (non 

QUALiFlCATiON 

CAP petite 
enfance 

CAP petite 
enfance 

CAP petite 
enfance 

CAP petite 
enfance 

CAP petite 
enfance 

CAP petite 
enfance 

CAP petite 
enfance 

CAP petite 
enfance 

CAP petite 
enfance 

CAP petite 
enfance 
Apprent 

ASS MAT 

Agent entretien 

Agent entretien 

CDD 
remplacant 

Assistante 
Administ 

AYANT 

Remplacement 
divers conges 

DATE 
D'EMBAUCHE ET 

TYPE DE 
CONTRAT 

(statut) 

20/08/2012 
employé 

20/08/2012 
employé 

20/08/2012 
employé 

20/08/2012 
employé 

0311 01201 3 
employé 

0211 112012 
employé 

20/08/2013 
employé 

1 1 /02/2013 
employé 

02/01/2013 
employe 

03/06/2013 
employe 

02/09/2013 
07/01/2013 

2211 01201 2 

28/03/2013 

26/06/2013 
employé 

TRAVAILLE DANS 

REEL 2013 

REMUNERATION 
BRUTE ANNUELLE 

(Compte 641) 

18 580 

15 364 

16 056 

18 489 

4 741 

18 041 

1 472 

5 751 

936 

3 221 
3 032 
2 065 

20 442 

12 974 

8 203 

6 899 

présent au 31112 et 

HORS AIDES 

CHARGES 
(Compte 
645**) 

7 428 

5 514 

6 224 

7 385 

1 727 

7 136 

805 

2 017 

306 

1131 
433 
51 0 

7 110 

4 810 

3 358 

3 344 

préciser si 

(*) Von JO arrêtés de Decembre 2000 et févner 2007 relat~fs au personnel des 
établ~ssements et serv~ces d'accued des enfants de mo~ns de 6 ans 

t comptes non ventilés par salarié (variation CP + FP + Autres) 
TOTAL COMPTABLE 

13 O01 9 223 

TOTAL + 

CHARGES 

26 008 

20 878 

22 280 

25 874 

6 468 

25 177 

2 277 

7 768 

1 242 

4 352 
3 465 
2 575 

27 552 

17 784 

11 561 

10 243 

remplacement) 

3 778 

607 284 

25 591 
632 875 

423 468 

15 473 
438 941 

183 816 

10 117 
193 933 
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2 - 3 Analyse de l'évolution de la situation 

Médecin Vacataire 1 Docteur MAURET 1-1 
1 Psychologue Vacataire 1 m Mme PELLAT m 

Nombre de poste 
f in 2013 

1 

1 

3 
7 
6 

0'5 
O 
1 

1 

20,5 

Au 3 1  décembre 2013 nous rencontrons toujours de lourdes difficultés pour démarrer 

l'activité de la crèche familiale. Malgré les offres d'emploi publiées et les entretiens réalisés, 

le recrutement d'assistante maternelle n'a rencontré aucune demande sur le marché de 

l'emploi. 

Variation 

2 démissions et 1 embauche 
5 démissions et 6 embauches 

1 temps partiel 

Qualification 

Directrice Puéricultrice 
Directrice Adjointe EJE 
E.J.E 
Auxiliaire Puéricultrice 
CAP Petite Enfance 
Secrétaire 
Assistante Maternelle 
Lingère 
Entretien 
TOTAL 

2 - 4 Récapitulatif des actions portant sur l'hygiène et la sécurité 

Nombre de poste 
début 2013 

1 
1 
4 

6 
6 
O 
O 

1 
1 

20 

Hygiène 

L'hygiène des locaux est assurée quotidiennement par les équipes encadrantes et les 

agents d'entretien 

Une sensibilisation a été portée aux équipes sur l'importance du lavage des mains. 

Des protocoles de soins ont été réalisés afin d'assurer les règles d'hygiène auprès des 

enfants (change, DRP .....) 
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Sécurité 

La Garde médicale est assurée par la Directrice. L'intervention du médecin de la 

crèche reste à titre exclusivement préventif. 

Nous avons élaboré un projet d'accueil individualisé en cas de problème de santé. 

Nous respectons le ratio du nombre de professionnel par rapport au nombre d'enfant 

et la présence d'une personne diplômée aux ouvertures et fermetures de la crèche. 

Nous réalisons des exercices d'évacuation des locaux régulièrement. Un guide a été 

réalisé pour les équipes. 

2 - 5 Etat de la formation professionnelle 

Thèmes formation Bénéficiares 
I 

1 Premiers secours a u  jeune enfant1 

L'enfant d i f férent  e n  mi l ieu  

Durée Coût ==l 

interne 
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3- Eléments d'analyse de la qualité du service 

3 - 1 Rapport d'activité 

+ Taux d'occupation 

(1) Les contrats avec les familles sont conclus déduction faite des semaines de vacance prévisionnelles. Les mois sans fermeture 
(janvier) peuvent donc induire des heures réalisées supérieures aux heures facturées et  ceux avec des fermetures importantes (août) 
des heures facturés nettement supérieures aux réalisées 

De façon globale, l'année 2013 conclut 16 mois d'exercice d'une crèche nouvelle, dans un 

nouveau quartier de la ville de Montpellier, de nouveaux locaux et une nouvelle équipe. Son activité, 

bien qu'elle réalise un taux d'occupation en dessous des prévisions, comporte des pistes 

d'amélioration. 

L'écart entre les heures facturées et les heures réalisées s'explique par le non-respect des 

parents aux horaires de contrat, surtout au début de l'activité, et des difficultés rencontrées pour 

réaliser un taux d'occupation correct durant les congés des enfants et les absences pour maladie. 

C'est pourquoi, nous avons développé l'accueil occasionnel mais pas suffisamment par manque de 

demande. 
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Historique mensuel de l'activité 

N N N N  L m = . -  
t-I o - r i f g s  ,-1 m z < 5 m < u  a m  

g g s " c è ' a  3 Q a  3 - E .a, 
.% II E .- 

n " g m  z 

+ Typologie d'accueil 
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332 
46,10% 
53,90% 
55,00% 

-1,10% 

17 
18 
19 
20 

21 

Nbre d'enfant présent moins de 4 jours par semaine (partiel) 
Taux d'accueil Temps plein réalisé 
Taux d'accueil Temps partiel réalisé 
Taux d'accueil Temps partiel réglementaire 
Ecart (en %) entre temps partiel réglementaire et réalisé 
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i Fréquentation prévisionnelle 

i Heures facturées 

@ Heures réalisées 

Indicateurs d'activité 2013 

H Temps plein réalisé (%) 

i Temps partiel réalisé (%) 

- 
TYPE D'ACCUEIL 

L e  taux réglementaire de 55% est difficile à atteindre et ne correspondrait pas aux besoins des 

familles : l a  liste d'attente correspond principalement à des demandes d'accueil d'au moins 4 jours 

par semaine. 

Les parents préfèrent chercher un autre mode de garde que de prendre du temps partiel à 

la crèche : pour la rentrée de septembre 2013'22 familles ont refusé l'admission pour du temps 

partiel (5 parents ont  eu une place dans une des crèches de la ville de Montpellier). 

+accueil par régime +Participations familiales 

Répartition des heures facturées 
(organismes) 

Ei CAF 

MSA 

@SNCF 

Participations familiales 
52 320'61 170 405,44 

Coût horaire 
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+ en terme de mouvements des enfants 

Nombre d'enfant par p a -  

" & " " +i-- ,$ .*a ;+ -<! Se ,<% -ce \8 +. ps ' 
ke O& 04e+, 8 

.e.Q + oe 

Fin décembre 20 13, 138 demandes de place en crèche sont sur liste d'attente. 

+ en terme de caractéristiques des enfants 

Répartition géographique des familles (moyenne) 

Non renseigné Croix d'Argent R@ Centre 

i Hôpitaux Facultés I Port Marianne i Prés d'Arènes 

D les Cévennes @3 OVALIE 
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Nombre d'enfant par tranche d'âge 

0-1 ans 
l a n  - 2ans 
2ans - 3 ans 
plus 3 ans 

21 
46 

47 

30 
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+ Suivi qualitatif 

Nombre d'heures intervenants extérieur 1 

Nombre d'animations collectives , ,  " 7 #.  O 
l 

' Pakjc#&ion d<t ~4&na$~ :( 

Dans l'ensemble, les parents sont satisfaits de la crèche. Les réclamations ont été diverses : 

questionnement sur le turn over du personnel, l'agressivité entre enfants, la chaleur des locaux durant 

l'été. 

Nous avons organisé une kermesse au mois de juin, suivie d'un buffet partagé avec les parents 

afin de permettre aux parents de communiquer plus directement. 

Un bilan individuel a été réalisé pour l'ensemble du personnel afin de faire un suivi 

personnalisé. La crèche J.BAKER a une majorité de jeunes diplômés, et le professionnalisme doit se 

mettre en place. 

3 - 2 Modifications éventuelles de l'organisation du service 

L'année 2013 a été marquée par la difficulté pour combler les absentéismes des enfants 

(maladie et congés scolaires). Pour pallier à cette baisse du taux d'occupation, nous avons créé un 

Pôle d'enfants venant qu'occasionnellement mais le nombre était insuffisant par le manque de 

demande. 

Dès la rentrée de septembre 2014, nous établirons une liste d'occasionnels avec les 

périscolaires pour pallier à cette difficulté. 
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Nous souhaitons en 2014 la réouverture de la crèche familiale comme le demande la DSP de 

la ville de Montpellier. 

Nous sommes en pleine réflexion sur la prise en charge des enfants pour le mercredi après- 

midi. Nous avons actuellement 4 demandes de périscolaire pour la rentrée 2014. 

3 - 3 Evolution générale des locaux et matériels 

Nous avons rencontré des difficultés de réglage du chauffage : 

L'hiver : certaines pièces étaient trop chaudes, entre autres les dortoirs, tandis que d'autres 

étaient trop froides comme l'Atrium. De nombreux réglages en chaufferie durant l'hiver 2013 

-2014 ont permis de régler ce problème. 

L'été : malgré la mise en place du sol réfrigéré, la chaleur était insupportable à la crèche. La 

Mutualité a pallié à ce désagrément par l'acquisition de 3 climatiseurs portables. A ce jour, des 

travaux sont programmés afin de régler ce problème. 

+ Travaux réalisés 

- Des bloque portes, 

- Les petits travaux de maintenance (réglages de portes, fuites d'eau sous les 
éviers ....) 

*Travaux en cours 

- Réparation d'un ventilateur électrique, 

- En attente de plusieurs devis de films solaires pour protéger les enfants des 
rayonnements du soleil contre les parois vitrées, ainsi que limiter la montée des 
températures intérieures. 

3 - 4 Eléments transmis à la Caf 

Annexe 3 - Dossier CAF 

3 - 5 Evolutions du projet pédagogique 

Durant le 1 er semestre 2013, les équipes ne furent pas stables (turn over important), 

créant de ce fait une impossibilité de remanier le projet. Le projet ne pourra être retravaillé 
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que d'ici un ou deux ans car nous avons en majorité des jeunes professionnelles qui n'ont 

quasiment aucune expérience du terrain. 

3 - 6 Contrats d'entretien 

Annexes 4 à 8 

3 - 7 Registre de sécurité et documents 

Annexe 9 - Registre de sécurité 

3 - 8 Rapport de visite annuel de la PMI et éventuelles modifications demandées. 

Annexe 10 - Rapport PMI 
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Conclusion 

Malgré des difficultés de recrutements de personnel, les équipes, les parents et les enfants 

sont devenus acteur à la vie de la crèche : les équipes proposent un projet éducatif autour du 

respect du rythme et de la personnalité de chaque enfant, les parents s'investissent et prennent leur 

place à la crèche et les enfants font de nouvelles acquisitions à leur rythme et prennent confiance en 

eux. 

L'année 2013 a généralisé les réunions d'équipes régulières par section. Celles-ci ont permis 

aux équipes d'améliorer les pratiques, de réfléchir sur les observations etc ..... 

OBJECTIFS 2014 : 

Les équipes de la crèche sont motivées et proposent des idées pour l'éveil et 

l'épanouissement de l'enfant ; leurs souhaits sont multiples, en voici quelques un : 

Un plan de formation individuel 

La création de fêtes à thèmes 

Les sorties 

Les projets de section 

Les échanges avec l'école maternelle 

Les échanges avec l'extérieur 

La création d'une fiche individuelle par enfant pour une meilleure efficacité 

et du suivi de l'accueil. 

Afin d'augmenter notre taux d'occupation, les accueils occasionnels devront être plus 

importants en 2014. 

Nous souhaitons en 2014 la reprise de l'activité de la crèche familiale. 
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Annexes 

Annexe 1 - Biens et  Immobilisations 

Annexe 2 - Etat des facturations aux familles 2013 

Annexe 3 - Dossier CAF 

Annexe 4 - Contrat DALKIA 

Annexe 5 - Contrat SALAS 

Annexe 6 - Contrat APAVE 

Annexe 7 - Contrat THYSSEN 

Annexe 8 -Contrats ANTARGAZ, HDPl (extincteurs) e t  SFPP (alarme) 

Annexe 9 - Registre de sécurité 

Annexe 10 - Rapport PMI 

Page 2 1  



Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 / 363 

Séance publique du 
jeudi 24 juillet 2014 

f ( BUREAU DL' COURRIER f 

--1- A 

Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKM, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT- 
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 

Rapport annuel 2013 du délégataire SERM - Réseau Montpelliérain de 
Chaleur et de Froid 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 22 mai 1985, la Ville de Montpellier a confié à la SERM (Société 
d7Equipement de 1.a Région Montpelliéraine) la réalisation et l'exploitation d'un réseau de distribution publique 
d'énergie calorifique dans le secteur d'Antigone et du Polygone à Montpellier pour une durée de 30 ans sous la 
forme d'une convention de Délégation de Service Public qui a pris effet au le' janvier 1986. 

Trois avenants supplémentaires ont été votés en 1993, 1996,200 1 pour prendre acte de l'extension du périmètre 
de la DSP à tout le territoire communal, unifier le service ainsi que prendre en compte l'évolution de la 
règlementation communautaire, simplifier la tarification et ses modalités de calcul et d'indexation et pour 
passer majoritairement les réseaux aux énergies renouvelables 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le 1 er juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. », la SERM a transmis son rapport 2013 à la Ville de 
Montpellier. 

Ses principales caractéristiques sont les suivantes : 

1. Présentation, conditions d'exécution et analvse de la qualité du service délégué 

- Ventes d'énergies 



O En 2013, les ventes de chaleur sont en hausse de 21 % (1 02 144 MWh contre 84 443 en 2012). Cette 
hausse est due aux raccordements récents sur Parc Marianne, des Grisettes et le CHRU Gui de Chauliac et à 
l'évolution météorologique. 

O Les ventes de froid baissent de 6% (35 352 MWh contre 37 617 en 2012). Cette baisse s'explique 
notamment par une baisse de la consommation d'hiver de la Trésorerie générale et des galeries Lafayette. 

O L'année 2013 est marquée par une baisse de 14% des ventes d'électricité à EDF (29221 MWh contre 
33857 MWh en 2012) due à une baisse technique de la puissance nominale de la centrale du Polygone à l'issu 
de sa rénovation nécessaire réalisée durant l'été 2012 (4990 kW au lieu de 6200kW) et à une baisse de 
production sur Antigone consécutive à 2 incidents. 

Réseaux de distribution 

Il faut noter que l'excellent état interne des canalisations constaté cette année encore à chaque intervention 
prouve l'absence de corrosion chimique malgré un taux de fuite relativement important. La cartographie 
complète des réseaux du RMCF initiée en 2006 permet de mieux appréhender les fuites en corrélant plusieurs 
paramètres comme leur typologie et leur localisation. Cette tâche de fond va permettre de mettre 
progressivement en place un programme d'entretien préventif des réseaux. La consommation d'eau des réseaux 
reste élevée, mais a baissé de près de 20% en passant de 102 à 82 11MWh. 

- Investissements - Travaux neufs 

L'année 2013 est notamment marquée par la poursuite des travaux de l'opération des Grisettes et des travaux de 
réseau dans le quartier Port Marianne avec l'utilisation de la liaison de 1 100 m avec la chaufferie d'odysseum: 
traduction concrète des projets de développement du réseau urbain axés sur les énergies renouvelables actés par 
la Ville de Montpellier fin 2007, aussi par les travaux permettant le passage aux énergies renouvelables 
majoritairement avec la construction de la chaufferie à bois Joffre, la conversion au bois de la chaufferie 
charbon d'Antigone et la construction de la trigénération bois de Port Marianne. 

O Quartier des Grisettes : Les travaux de raccordement se poursuivent avec 4 nouveaux bâtiments 
représentant 1 MW. 

O Quartier Port Marianne : Travaux de nouvelle chaufferie biomasse (trigénération) qui alimentera 
l'ensemble du quartier port Marianne. Mise en service prévue fin 2014. Par ailleurs, les travaux d'extension de 
réseaux continuent et la liaison entre la chaufferie d'odysseum et le réseau de Port Marianne a été mis en 
service. 

- Gros entretien et renouvellement des équipements 

En 2013,2 233 K€ ont été consacrés au gros entretien (1 762 K€ en 2012). 

- Tarifs 

O Le prix moyen de la chaleur a baissé de 15% en 2013 par rapport à 2012. Pour le froid, le prix moyen 
augmente de 8% entre 20 12 et 20 13. 

- Effectif 



L'équipe de la SERM est composée de 9 ETP (équivalent temps plein) : 1 directeur, 1 assistante de direction, 1 
responsable de travaux, 1 responsable d'exploitation, 1 chargé d'études et travaux, 1 ingénieur d'exploitation, 1 
chargé d'études et 2 secrétaires-assistantes. 

- Qualité etperformance du service 

O Qualité du service : comme les années précédentes, l'ensemble des appels et problèmes des abonnés en 
2013 ont été recensés auprès des prestataires techniques et complétés par les informations collectées par la 
SERM dans son système de GMAO (Gestion de Maintenance Assistée par Ordinateur). En 2013, 28 incidents 
ont déclenché des plaintes des abonnés (63 en 2012). 

O Indicateurs de performance : des indicateurs de performance des services publics locaux ont .été définis 
au niveau national par l'observatoire des services publics locaux et mis en place comme outils d'aide à la 
décision. On peut citer entre autres le taux d'interruption pondéré du service, les émissions de CO2 en kg/MWh 
entrantes, les consommations d'eau, le prix moyen de l'énergie en € TTCMWli.. . alimentant une banque de 
données nationales, ces indicateurs permettront une comparaison avec les autres partenaires. 

- Communication 

Dès 2001, à la demande de la Ville de Montpellier, une démarche de communication visant le grand public, les 
usagers et les professionnels a été mise en place. En 2013, de nombreuses visites ont eu lieu avec des 
professionnels des établissements scolaires ou d'associations. Ces actions s'ajoutent à des outils déjà mis en 
place tels que le système d'information par télécopie pour avertir plus rapidement les abonnés lors de 
l'interruption du service pour entretien etlou réparation 

2. Compte de résultat de la DSP (K€) 



1 - Les produits d'exploitation progressent de 2,7% et atteignent 15 493.9 K€. En détail, on observe que : 
- L'augmentation des recettes est principalement due à la vente de chauffage dont le chiffre d'affaires 
progressent de 11'9 % en 2013 soit +796,3 k€. Cette hausse est due au raccordement du CHRU, des 
immeubles des Grisettes et de Parc Marianne mais aussi à un hiver relativement frais et un printemps pluvieux 

En milliers dl£uros HT 

Vente chauffage 
Vente réfrigération 
Vente EDF 
Vente hors concession 
Autres produits 
Reprise amortissements et provisions 
Produits d'exploitation 
Achats d'énergies 
Contrat d'exploitation 

- La vente de froid a diminué de 6% sur l'exercice même si le chiffre d'affaires associé augmente 
légèrement de 1,5% soit +46,1 k€. La diminution s'explique par les conditions météorologiques de l'année 
2013 à savoir un printemps pluvieux et un été moyennement chaud ainsi que la rénovation de certains locaux 
alimentés pour une meilleure isolation 

- La vente d'électricité a connu une baisse de 14% par rapport à 2012, ce qui a entrainé une chute du 
chiffre d'affaires associé de 384'6 k€. Ceci s'explique par la rénovation des équipements de la centrale du 
Polygone avec une réduction de la puissance des moteurs suite à des exigences d'ERDF, et aussi une baisse de 
production à la centrale d'Antigone suite à deux incidents qui ont conduit à laisser les machines à l'arrêt un 
certain temps 

Sous-traitance 
Entretien et réparation 

Autres services extérieurs et charges de la gestion courante 

2012 
6 676,7 
3 037,7 
4 693,6 

-5,4 
193,7 
495,8 

15 092,l 
7 244,O 
1 930,8 

II - Les charges d'exploitation augmentent de 0,9% et s'élèvent à 15 002,6 K€ en 2013, 

- Le poste «Achats d'énergie et de fluides » augmentent de 108'9 k€ (+1,5%), ce qui s'explique 
notamment par l'augmentation de la vente de chaud 

2013 
7 473,O 
3 083,8 
4 309,O 
-10,O 
410,l 
228,O 

' 15 493'9 
7 352,9 
1829,5 

- Le poste « Entretien et réparations » baisse de 11'6% soit -76,5 k€ 

N/N-1 

11,9% 

1,5% 

-8,256 

86,3% 

111,7% 

-54,0% 

2,7% 

1,556 

-5,296 



- Le poste Autres services extérieurs et charges de la gestion courante » augmente de 97,8k€ soit 
116'6%. Une partie de cette augmentation est liée aux études réalisées pour le programme Ecocité sur la ZAC 
de Port Marianne 

- Les contrats d'exploitation et de sous-traitance diminue de 101,3 k€ par rapport à 2012. 

- Les frais de personnel sont en hausse avec une variation de + 107,l k€ par rapport à 2012 suite au 
recrutement en milieu d'année d'un responsable commercial et au retour d'un agent en congé maternité en 2012 

- Les charges de structure progressent de 62'1 k€ soit une hausse de 15,3%. C'est la comptabilisation 
du temps réellement passé par les fonctions centrales (Services Marchés, Juridique et Financier) sur les 
nouveaux travaux RMCF qui conduit à cette hausse. 

- La redevance due au concédant augmente de 12,s k€ du fait de son indexation sur les ventes 

- Les dotations aux amortissements et provisions sont en baisse de 119,2 k€ soit une variation de - 
3,7% par rapport à 2012. Cette diminution s'explique par l'allongement de la DSP de 2022 à 2030. 

- Les charges financières augmentent de 48,l k€ (+10,9%) sur l'exercice et correspondent à des intérêts 
sur emprunts. Cette hausse est relative aux nouveaux emprunts souscrits pour financer les investissements 
réalisés. L'encours de financement (emprunts et dettes financières diverses) s'élève à 18 067 k€ contre 13 353 
k€ en 2012. 

- Les produits exceptionnels se composent de subventions d'équipement, de droits de raccordement et des 
reprises d'amortissement dérogatoire. 

Au 31 décembre 2013, Le résultat net avant impôt de RMCF s'élève à 1 843'1 K€, contre 1 774,l K€ en 
2012. 

Le Conseil prend acte de ce rapport annuel 20 1 3. 

Pour extrait confor 

Publiée le : vendredi 25 07 2014 
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L'anrtée 2013 a été consacrée au lancement des programmes de construciion des 3 nouvelles 
chaufferies au bois de Port Marianne, Joffre et Antigone. La réalisation de ces projets va marquer 
un tournant décisif dans l'évolution du Réseau Montpelliérain de Chaleur qui sera à terme 
alimenté à 70% par des énergies renouvelables telles que le bois propre recyclé, les plaquettes 
forestières et les granulés de bois des forêts régionales, le biogaz issu du traitement des déchets 
de l'Agglomération , la chaleur récupérée sur nos groupes frigorifiques et enfin l'énergie solaire. 

En bénéficiant de ce mix énergétique exceptionnel, le réseau urbain de Montpelllier s'affichera 
comme l'un des meilleurs éco-réseaux de France et contribuera de manière importante à la 
réalisation des objectifs du Plan Climat Energie Territorial de la Ville de Montpellier. 

Cette évolution s'acco~mpagne comme prévu d'une baisse des prix de la chaleur déjà sensible en 
2013 et d'une plus grande stabilité des prix grâce à cine énergie locale et pérenne. 

En attendant la mise en service de ces nouveaux équipements, le développement du réseau 
s'irilensifie avec le raccordement d'un tiouvel immeuble tous les 45 jours dans les quartiers des 
Grisettes et de Parc Marianne. 

Un cap est franchi cette année avec le franchissement du seuil des 100 GWh de vente de chaleur 
grâce aux raccorcjements récents du CHRU, des immeubles des Grisettes et de Parc Marianne et 
d'un hiver relalivement frais et d'un printemps pluvieux. 

1-e rapport d'activité du Réseau Moiltpelliérain de Chaleur et Froid pour l'année 2013 remis à la 
Ville de MONTPELLIER, entre dans le cadre des obligations des délégataires de service public 
envers la collectivitc5 concédarite en application de la loi du 8 février 1995. 

II se décompose en cinq parties qui traitent pour I'arinée échue, 

Q des investissements réalisés, 
de l'exploitation du service, 
de la qualité et de la performance du service, 
des comptes de l'exercice, 

* des actions de communication, 
a leurs annexes. 



II. Réseau de chaleur du quartier d'AntigonelPalygsïle 

Une fuite très imporîante s'est déclarée pendant l'été 2012 sur le réseau de chaleur situé sous 
I'ouvrage d'art Michelet sur lequel circule le Tramway 1. La difficulté a travailler sous l'ouvrage 
sans arrêter le tramway a nécessité la création d'un nouveau réseau de chaleur sur plus de 70m 
de long avec un tracé est en grande partie aérien. La mise en service a pu être effectuée début 
octobre 2012 pour rnaintenir le service à tous nos abonnés durant l'hiver 2012l2013. 
En 2013 nous avons réalisé des travaux d'intégration architecturale et paysagère de ce réseau 
conformément à notre engagement avec la Collectivité. L'ouvrage a été conçu par l'architecte 
Garcia Diaz 

Vue avant travaux Vue après intégration architecturale 

2. SOU§ STATiONS DU R~SEAU DE CHALEUR D%NTIGON~POLYGOME 

Désormais, il ne reste plus qu'un seul abonné a équiper avec un échangeur de chaleur, il s'agit de 
l'ancien Hôtel de ville. Les travaux de rénovation ou de démolition devraient permettre d'achever 
ce programine de mise en conformité des installations pour éviter la pollution du réseau urbain par 
les réseaux secondaires (boue, corrosion ...) et abaisser la pression statique du réseau iirbain et 
par conséquence diminuer le taux de fuite qui est propoitionnel à la racine carré de la pression din 
réseau. 

UN ÉCHANC;EUR À PLAQUES UNE SOlJS STATION D'ÉCHANGE DU RESEAU URBAIN 



3. PROJET DE NOUVELLE CHAUFFERIE WU BOIS JOFFRE 

1-'averiant a la coiicession de 2012 prévoit la créalion d'une nouvelle chaufferie bois sur le site de 
l'ancienne chaufferie charbot-i à l'arrêt du Lycée Joffre (rue d'l4rgencourl) depuis le raccordement 
du lycée au réseau de chaleur. 

Cette chaufferie sera composée de 2 chaudières d'une pilissance unitaire de 2,s MW à plaquettes 
de bois. La maitrise d'œuvre de ce projet a été confiée au bureau d'étude Merlin associé au 
cabinet d'architecture Coste Architecture. 

Le permis de construire déposé le 29 juillet 2013, a été obtenu le 14 octobre 2013. 
Les entreprises ont été consultées durant l'automne 201 3 pour un démarrage de chantier début 
2014 après obtention des autorisations administratives début 2014 : on retiendra le déclassement 
des locaux existants sur le site, ainsi que leur désaffectatioii permettant leur démolition pour la 
construction de la chaufferie. 

ESQIJISSE DE LA CHAUFFERIE VUE DEPUIS LA RUE D'ARGENCOURT 

La procédure de cession engagée avec la Région interviendra pendant l'été 2014, en attendant la 
SERM est autorisée a intervenir sur le site dans le cadre d'une AOT de mise à disposition du site. 

Le démarrage des travaux préparatoires a débuté comme prévu en janvier 2014 avec le 
dévoiement des réseaux sur la parcelle et le désamiaiitaye des bâtiments 6 déinolir. 

La mise en service est prévue pour octobre 2014. 

HklCF - CRAC 2013 



4. "ONVERSION AU BOIS BE LA CHAUFFERIE CHARBON D'ANTIQONE 

La conversion au bois de la chaufferie d'Antigo~je fait aussi partie du programme de travaux de 
l'avenant à la concessioii de 201 2. 

Les contraintes de place polir le silo de bois, qui doit pouvoir stoclter jusqu'a 5 jours de 
fonctionnement et de transport dans un quartier d'habitation dense nous ont conduit à choisir des 
gi'anulés de bois plutôt que des plaquettes de bois moins chères. En effet le pouvoir calorifique et 
la densité du granulé nous permettent de diminuer les livraisons par un facteur 4 par rapport a la 
plaquette de bois. 

Les 5 chaudières charbon et leurs équipements en fonctionnement depuis 1986 et 4988 seront 
déposés à partir du mois d'avril 2015 pour accueillir deux nouvelles chaudières d'une puissance 
de 4 MW unitaire alimentées en yranulds de bois. Les silos de dépotage et de stocl<age du bois, 
le transport du bois et le système de récupération des cendres et poussières seront totalement 
modifiés. 

1" escluisçe de projet de chaufferie bois d'Antigone (PRO) 

En raison de délais administratifs plus longs pour la chaufferie Joffre, qui doit impérativement 
dén~arrer avant le début des travaux sur Antigoi-ie pour assurer la continuité de service aux 
usagers, I'opératioti est reportée au printemps 2015, avec lin démarrage des installations à 
l'automne 201 5. 

Ce retard ne sera pas préjudiciable aux usagers du service public car la possibilité d'obtenir le 
taux de TVA réduit sui' la chaleur (5.5% au lieu de 20%) des le l e r  janvier 2015 est maintenue 
pour les abonnés d'Antigone el Polygone. En effet une nouvelle lecture du décret indique que le 
calcul du taux de d'énergie rei~ouvelable à plus de 50%, permettant le béné.fice de la TVA à laux 
réduit sur l'énergie Fil, peut être fait soit par réseau de chaleur soit pour l'ensemble des réseaux 
de chaleur d'une délégation de service public. Or le mix de l'ensemble des ~éseaiix sera déjà 
supérieur a 50% grâce aux Grisettes, a Port Marianne et a Joffre pour alteindre à terme 70%. 

RMCF - CRAC 201 3 6 135 



Après la rénovation de la centrale de coyénéraiion, puis de la chaufferie eii 201 1 et 2012, la 
production de froid de la centrale a été renforche avec l'installation d'un Turbo compresseui' 
frigorifique de 3 MW. Les travaux d'iiislallation se sont achevés pendant l'été 2013 et permelteiit 
d'améliorer la qualité de la production de froid en équilibrant les centrales d'Antigone, Polygone et 
de fiabiliser la production pour nos abonnés. 

NOUVEAU GROUPE FRIGORIFIQUE À TURBOCOMPRESSEUR DE 3 MW 



Il. Reseaaa de chaleur du secteur Part Marianne 

4 .  TRIGENERATIQN AU BOIS BE PORT MARIANNE 

Après près de 2 ans d'études, l'année 2013 marque le démarrage de la construction de la 
chaufferie de Port Marianne. Cette chaufferie d'une puissance de 17,5 MW (hors puissance 
secours) est constituée d'une chaufferie au bois de 8,5 MW et d'un appoint/secours au gaz. Cette 
installation alimentera les ZAC de d'odysseum, d'Hippocrate, de Parc Marianne, de Rive Gauche, 
du futur quartier République et de la Mantilla sur la ZAC Jacques Coûur. 

La chaleur au bois produite permettra de produire de l'électricité par cogénération fotictionnanl sur 
un cycle thermodynamique organique de Rankine. Après production d'électricité, la chaleur 

1 résiduelle alimentera le réseau do chaleur de Port Marianne pour les besoins de chaleur d'eau 
chaude des immeubles. 

Enfin pour certains immsiibles de bureaux ou de commerces nécessitant un rafraichissement, la 
chaleur produite sera convertie en froid par le procédé de l'absorption. Le premier exemple est en 
cours d'installation à la Mantilla. 

Cette opération de Irigénération au bois sera une première sur le territoire français à l'échelle d'un 
quartier avec production d'électricité, de chaleur et de froid renouvelables a partir de plaquettes de 

1 bois des forêts gérees durablement de la Région Languedoc-Roussillon. 

l Le permis de construire, déposé en Janvier 2013 a été rapidement obtenu en avril 2013. 

Le financement du projet par le programme Eco-cité Ville de demain a été validé, signé et fait 
l'objet d'un finaricement spécifique à hauteur de 5 Millioiis ci'euros. 

Les travaux ont débuté en octobre 2013 pour une durée prévisionnelle d'un an. 



2, R&$PAU STRUCTURANT DE PORT MARIANNE 

La pose des réseaux structumnts sur le réseau de chaleur s'est poursuivie en 2013 avec la 
création d'une antenne permettant de relier la centrale de Port Marianne au réseau de chaleur de 
Port Marianne. Le phasage de cette opératiori a été réalisé de manière à utiliser la chaufferie 
drOdysseum comme moyen temporaire de production et fiabiliser ainsi I'alimentatioii des 
programmes d'Extension Parc Marianne. 

La pose des réseaux sur l'avenue Joan Miro a permis à l'automne de 
raccorder également tous les bâtiments de Parc Marianne, et de 
mettre a l'arrêt la chaufferie provisoire au gaz implant& le long de 
l'avenue du Mondial. II ne reste désormais que la réalisation de 
l'antenne jusqu'à la centrale au bois pour achever le maillage du 
réseau de distribution. 
Au total, sur l'ensemble des ZAC de Parc Marianne, extension Parc 
Marianne, c'est 1 000 logements qui ont déjà étés livrés pour une 
puissance souscrite de 4 500 kW à fin décembre 2013. En y ajoutant 
Odysseum 1-lippocrate c'est environ 10 MW de puissance souscrite 
qui seront alimentés dès la mise en service de la chaufferie biomasse. 

RMCF -CRAC 2013 



La ZAC de Parc Marianne tratiche 1 a été aclievée en 2013 avec le raccordement d'Ozone et de 
Version Rubis. Le développement se poursuit avec Extension Parc Marianne et le raccorderrient 
de 4 nouveaux programmes immobiliers. C'est au total une puissance de 780 kW qui a été 
raccordée en 201 3 sur cette seule ZAC. 

II s'agit de 3 bâtiments de logements << Equinoxe ,, soit 60 logements, rnis en service en juin et de 
<( Pin!< Garden ), 30 logements, niis en service en août et « Nouvelle ligne )> 60 logements fin 
septembre. A noter également la mise en service du groupe scolaire êWWNCàBU (< bâtiment à 
Energie Positive ,,, mis en service pour la rentrée scolaire 2013. 

ÉQUINOXE 
SFHE 

Dans l'attente de nouveaux d6veloppements de la ZAC Hippocrate, nous suivons les Études de 
réalisation de I'extensioti de la ligne 1 du tramway. II s'avére que ce projet va forlement irnpacter 
les réseaux de distrii)utior-i qui aliirien'ret-it le ceiitrs coniiliercial d'Odysseurn et le géaiit Casino. 
Des contacts sont pris avec les-inlerveiiants qui étudient ces travaux. 



Les travaux de pose du réseau de chaleur ont étés réalisés en phasage avec la constniction du 
parking. II reste désormais à réaliser la distribution intérieure pour desservir les 9 sous stations de 
chacun des ensembles immobiliers de ce programme. La livraison des premiers programmes 
commence dès septembre 201 4. 

Ce programme sera le premier à bénéficier d'une production de froid renouvelable à partir de la 
chaleur délivrée par la centrale do Port Marianne. 

Le premier programme de reconnaissance géothermique associé à la production de froid a été 
réalisé et a permis de valider l'existence d'une ressource exploitable. Un deuxième forage de rejet 
sera réalise aussitôt qu'il aura été positionné par l'architecte de la ZAC. 

Les travaux de réalisation des réseaux de clialeur dans la ZAC ont démarré en 2013 et le 
Département Energie apporte son assistance au service Aménagernent pour la réalisation du 
réseau de chaleur. 

II!. [lots d'immeubles Place &nes% Grarpier 

Poursuite du programme de suivi des peiformances de la climatisation solaire pour le compte de 
I'ADEME dans le programme EMERGENCE. Le rapport intermédiaire de notre maitre d'auvre 
YECSQL confirme les bonnes performances de l'installation conformément aux objectifs fixés en 
terines de productivité des capteurs solaires et de taux de fonctionnement de la climatisatiori 
solaire. Ce programme s'achèvera en mars 2015 date à laquelle le solde de la sitbvention sera 
perçu. 

Le programme vise à augmentes la capacité de production de chaleur et froid en prévision du 
raccordement du CNFPT dernier immeuble à raccorder sur ce réseau. Les travaux portent sur le 
remplacement des absorbeurs a gaz el de leurs tours aéroréfrigérantes par des chaudières gaz à 
condensation et un groupe frigorifiy ue électriy ue. 

Suite à la mise eri liquidation de la société qui assurait la inaîtrise d'wuvre de l'opération, et pour 
ne pas pénaliser Io fonctionnomeiit des installations, le programme de travaux a été décalé sur 
20 14, 1-es travaux d6marreronî au printemps sur la climatisation pour une mise en service courant 
juin 2014., et cles travaux de produciioti de chaleur pendant l'été. 

RMCF -CRAC 2013 



IIV. Quartier des Grisettes 

6, RESEAU DE CHALEUR DES G R I S E n E S  

Les travaux de raccordement se poursuivent avec 4 nouveaux 
bâtiments mis en service pendant l'année 2013 
Pour ACM le programme c t  lei Grande Traversée ,) soit 68 
logements, le Pote de service ,, de Languedoc Mutualité 
soit un équivalent de 195 logements, inis en service et? juillet et 
le ~c GROUPE SCOLAIRE BEETHOVEN ), dont l'inauguration a 
eu lieu pour la rentre@ scolaire 201312014. Etifin Le Galicia ,) 
réalisé par Eiffage avec 73 logements. Le raccordement de ces 
4 bâtiments représente 1 MW supplémentaire. 

La centrale de production alimente désormais plus de 1 000 logements pour une puissante totale 
souscrite de 4 687 kW. En parallèle les études sont en cours pour raccorder la clinique St Roch 
qui doit s'implanter sur la ZAC et ouvrir en 201 5. 

Les études de raccordement de bâtiments du Pôle Balard de Chimie sont en suspens, dans 
l'attente de la rénovation du bâtiment de I'EFS, qui sera transformé en établissement 
d'enseignement par la Région dans le cadre dci pôle Balard. L'ADEME a publié en novembre 
201 3 une plaquette sur cette opération réussie dans la série (c les exemples à suivre V .  



1. Ventes d'energies 

Avec 1668 DJU sur l'hiver complet, I'arinée 2013 est une année relativemeiit froide par rappoit 
aux années précédentes (+6% par rapport à 2012). La rigueur a été sensible sur janvier et février 
ainsi qu'au printemps avec une saison de chauffage qui s'est beaucoup prolongée. L'hiver 2013- 
2014 a commencé tôt par une deuxiéme quinzaine de tioveinbre froide, mais suivie ensuite par 
des températures très clémentes. 
La saison de climatisation a commencé assez tard après le printemps très pluvieux ; le plein été 
n'a pas été particulièrement chaud. 

1. VENTES DE CHALEUR Allx ABONNES 

Les ventes de chaleur ont franchi un cap impottalît en 2013 avec IO2 144 MWh contre 84 443 
MWh en 2012. Cette augmentation de 21% est due en partie aux conditions climatiques plus 
rigoureuses mais surtout grâce aux nombreux raccordemenls récents sur Parc Marianne et les 
Grisettes et avec le CtiRU Gui de Chauliac et Saint Eloi. 

Pour 2013 et conformément aux nouvelles dispositions de l'avenant Na 2 à la Délégation de 
Service Public signé le 4 mars 2013, les coefficients pondérateurs qui entrent dans la formule de 
révision du prix de la chaleur résultant des différentes énergies utilisées (cf. tableau des énergies 
en annexe 3) sont de 65 % en gaz, 26 % en charbon, 0.5 % au fuel domestique et 9 O/o d'autres 
sources de chaleur renouvelable ou de réc~ipération. 

Les proportions sont stables par rapport à 2012 avec cependant un net recul de la part du fuel 
domestiqiie car avec des conditions climatiques moins extrêmes qu'en février 2012 avec des 
températures de -lO°C, les équipements fuel n'ont quasiment pas été sollicités. 

i'introduction des nouveaux coefficients d'énergie renouvelable et de récupération de I'avenaiit à 
la concession de 2012 a d'ores et déjà entraîné une baisse du coût de la chaleur rendue à 
l'usager de 1 ,Fi% entre le tarif du 01/01/13 et celui du 01/01/14. 

A noter aussi que la disparition annoricée des tarifs régulés de gaz naturel va probableinent 
entraîner la disparition de l'indice B2S qui entre clans la formule d'indexation des prix de la 
chaleur. Le cas échéant celui-ci devra être remplacé par un nouvel indice à établir en liaison avec 
les services de l'INSEE. 
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2. VENTES 8E FROID AUX ABQNNÉS 

Les ventes de froid baissent de 6% à 35 35% MWh contre 37 617 MWh en 2012. 

Cette baisse de 6% est le reflei d'un printemps pluvieux et d'un été inoyenriement cliaud. Par 
ailleurs, certaines installations secondaires des abonnés du quartier dir Polygone ont été 
rénovées récemment (sitppression de la salle informatique de la Trésorerie Générale, optimisation 
énergétique aux Galeries Lafayetles) induisant une baisse des cotisommations de froid en hiver. 

Pour 2013, les coefficients poïrd6rateurs du prix de froid résultant des différentes énergies 
utilisées passent à (33% pour l'électricité et 7% pour le gaz. 

Le gain de 2% pour l'électricité aux dépens de gaz s'explique par baisse des ventes d'hiver sur le 
I quartier PolygonelAntigone, essentiellement produites à partir des absorbeurs eau chaude et gaz. 

Ces nouveaux coefficients pondérateurs qui entrent dans la formule de révision seront appliqués 
aux prix de vente des énergies conformément aux dispositions de l'article 59.2A du contrat de 
concession dans le mois suivant la délibération du conseil municipal approuvant le compte rendu 

1 a~~nuel. 

A noter aussi que la disparition annoncée des tarifs régulés de gaz naturel va probablement 
i entrainer la disparition de l'indice 825 qui entre dans la formule d'indexation des prix du froid. Le 
1 

cas échéaiit celui-ci devra être remplacé par un nouvel indice a établir en liaison avec les services 
de l'INSEE. 

L'année 2013 est marquée par une baisse de 14% des ventes d'électricité avec 29 1763 MWh 
produits contre 33 857 MWh en 2012. 

Cette baisse résulte de : 
@ la rénovation des équipements de centrale de Polygone pendant I'ét6 2012. Pour des 

1 

raisons techniques liées aux exigences d'ERDF sur les parambtres électriques de livraison 
sur le rkseau, les nouveaux moteurs développent une puissance de 5MW au lieu de 
6.2MW pour les précédents. beur fonctionnement est tout à fait stable et satisfaisant 
depuis leur mise eri service, avec une disponibilité électrique de 95.9% et 97.9% sur les 
deux hivers écoulés. 

la baisse de productiort sur Anfigorie suite a deux incidents survenus les 26/02 el  11/03 
sur les bobinages internes des alternateurs des moteurs. Le premier d'entre eux a pu être 
remplacé dans un délai très court par lin matériel tenu en stocl( par le motoriste, et 
reprendre la production. 1.e deuxikme est resté à I'arret après l'incident. La production du 
mois de mars a donc été réduite de moitié par rapporl aux objectifs. 
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4, PaEvisro~s DES VENTES POUR 2014 

CHALEUR ET FROID 

Les prévisions de vente sont établies sur la base des consommations moyennes enregistrées 
depuis -1996, pondérées des évolutions du patrimoine immobilier. Pour 2914, elles sont de : 

"10 0084 MWh de chaleur 
37 213 MWh de froid 

Les ventes de chaleur sont prévues à hauteur de celles de 2013, les raccordements aux réseaux 
de chaleur en expansion des Grisettes et de Parc Marianne étant pondérés par une moyenne 
niétéorologique plutôt moins favorable que cette dernière campagne. Les ventes de froid sont 
prévues à hauteur de celles de 2012, représenlatives de la moyenne des derniers étés. 

La prévision de vente d'électricite est pour 2014 de 30 255 MWh basée sur un fonctionnement 
cible des moteurs de cogénération d'Antigone et Polygone sur 5 mois d'hiver avec une 
disponibilitri contractuelle de 95% sur la saison. 

13 OB0 MWh d'électricité pour Antigone 
17IiSfi MWh d'électricité pour Polygone 

III. Centrales de pr~ailu~ltion cd96nçsrgie 

La centrale d'A1itigone est constituée des trois unités de production distinctes suivai-ites : 

" CHAUFFERIE CHARBON 

Les cinq chaudières charbon dfA1itigone font chaque été l'objet de travaux de chaudron~~erie pour 
assurer le coi?forlernent de leur structure métallique altérée par plus de 20 ans de fonctionnement, 
et renforcer l'étanchéité dans les points faibles que constituent les angles et les soudures 
soumises aux températures du foyer. 

Ces opérations, qui mohiliseiit pendant l'élé les exploitants de la chaufferie et une entreprise 
spécialisrie ~ 1 7  chaudroniierie, ont porté sur la reprise d'angles et le renforcement de soudures sur 
trois des chaudières qui présentaient des fuites d'eau. 



Malgré ces interventions, la saison a été perturbée par l'apparition de nouvelles fuites nécessitant 
l'arrêt et parfois I1ouverture/ferrneture des chaudihres pour réparation en plein hiver. 
Toutefois, le tonnage de charbon a été conforme aux attentes a hauteur de 3 200 Tonnes, 
assurant une base stable complétée par la chaufferie fuel pour des appoints assez rares sur , 
l'hiver. 

Le grappin (d'origine) permettant I'exlractio~i des cendres de la fosse de scories a dû être 
remplacé cette année. De plus, les vannes d'isolement des pompes et départs réseaux ont été 
renouvelées afin de pouvoir assurer la rnise à l'arrêt et la vidange de la chaufferie sans impact sur 
la continuité des livraisons d'énergie aux abonnes. 

u CHAUFFERIE MIXTE GAt/FOD ET COGÉNÉRATION 

Cette chaufferie est composée d'une unité de cogénération et d'une chaudière mixte au gaz ou au 
fioul domestique (FOD). 

La cogénération d'Antigone n'a pas atteint ses objectifs de production à cause du 
dysfonctionnement des deux alternateurs en mars 201 3. 

Pour 201 3, les principaux indicateurs de fonctionnement sont : 
- production électrique : 14 629 MWh auxiliaires déduits, 
- production thermique récuphrbe : 1 O 257 MWh, 
- rendement de cogénération : 77% 
- disponibilité des moteurs : 84.5 %. 

L'expei-tise menée sur les alternateurs a conduit le motoriste Clarke Energy a redimensionner la 
ventilation du local moteur avec remplacement des ventilateurs el renforcement des filtrations. 
L'un des alternateurs a été entièrement rebobiné et remis en place, le second remplace par du 
matériel necif. t a  mise au poirit de ce nouvel équipement a retardé légèrement le démarrage du 
moteur nO l  en novembre 2013. 1-es dégâts matériels sont pris en charge par le motoriste dans le 
cadre de son contra1 d'exploitation avec garantie totale, ainsi que les pertes d'exploitation liées à 
la non vente de l'électricité. 

Avant le démarrage en novembre, un avenant au contrat de ventes d'électricité sous Obligations 
d'Achats type CA3 a été souscrit aupres dE0F. II introduit un mécanisme de piafonriement de 
l'électricité vendue en fonction des niveaux de prix gaz et électricité sur le marché libre et une 
meilleure valorisation de l'efficacité énergétique des cogénérations. 

CHAUDIERE MIXTE GAZ/FOD 

La chaudière a fonctionné en été au gaz et sur t'hiver en appoint au fuel ; elle a été peu sollicitée 
en février et a donné entière satisfaction en termes de fiabilité, de puissance et d'absence de bruit 
généré dans I'envirunnemenl proct.ie. 



1-a société Trane a réalisé en tout début d'année 2013 une révision mécanique complèie dite des 
c< 40 000 heures ,) du turbocompresse~ir friryorifique no 2 de la centrale. Celle visite consiste à la 
vidange complète du fréon pour pouvoir procéder au démontage du compresseur et à sa révision 
en usine. L'état des pièces mécaniques internes du compresseur était très satisfaisant après près 
de 18 ails de fonclionnement. 

Les équipes d'exploitation ont procédé à l'entretien annuel des équipements sur le premier 
trimestre 2013 : nettoyage iritégral du bassin des fours (facilité par le liner de piscine mis en 
place), itlspection mécanique des poinpes de distribution d'eau glacée et de refroidissement, 
nettoyage de l'intérieur des tours aéroréfrigérantes, tringlage et détartrage des échangeurs des 
groupes froid, reprise de calorifuge, remise en service et contrôle de I'osmoseur, nettoyage 
général et mise en peinture du sol. La centrale frigorifique a démarré comme chaque année début 1 

avril au passage en heuros d'été du tarif EDF. Le fonctionnement des groupes froid a été alors 
contrôlé par leurs constructeurs respectifs Prane et Johnson Controls (ex York). 

La maintenance du poste électrique haute terisioti a été prograrnmée avec ERDF le 22/10/2013, 
pour assurer le dépoussiérage et le resserrage cle tous les mécanismes électriques. 

1-es groupes de production d'eau glacée modifiés en 2008 par le constructeur Johnson Control, 
conformément au protocole d'accord signé en 2007, présentent toujours les phénomènes de 
vibration rencontrés depuis leur mise en service en 2003. La machine n03 qui avait subi le bris de 
son moteur électrique a été gardée en secours sur toute la saison estivale. 

L'ensemble des automatismes de pilotage de la cascade des équipements froid a 6té remis à 
niveau et testé à partir de septembre (remplacement de capteurs et d'actionneurs, mise en place 
de carte de comniuiiication entre les machines, los différents comptages d'énergie, et I'ostnoseur, 
remise à niveau des vues de supervision afin d'optimiser l'engagement des machines en fonction 
des besoins du réseau) 

La production d'électricité, de chaleur et de froid est assurée par une unité de trigénération at,i gaz 
a laquelle s'ajoutent des équipements d'appoint tels qu'une chaudière au gaz, un absorbeur au 
gaz et deux groupes frigorifiques dectriques. 

L'installation rénovée pendant i'été 201 2 a parfai2einent fonctionné sur les deux hivers 201 2-2013 1 

et 2013-2014. Pour cette installatioti aussi, l'avenant C i 3  de reventes d'électricité à EDF a été inis i 
en place. 



Les principaux indicateurs de fonctionnement sont 
- production électrique : 17 54.7 MWh, 
- production thermique récupérée : 16 01 9 MWh, 
- rendement de cogénératiot~ : 74 %, 
- disponibilité des moteurs : 97% 

Ces bons résultats ont amené à reverser a notre prestataire un intéressement pour dépassement 
des résultats financiers de la productioii d'électricité. 

@ PRODUCTION DE CHALEUR 

Le réseau de chaleur est alimenlé en priorité par la récupération thermique sur les deux moteurs 
de cogénération (après valorisation utilisée pour la production de froid) puis par une chaudière au 

I gaz de 8MW mise eii place eti 2012. Celle-ci reste très peu sollicitée en hiver. 

I La récupération sur le réseau de chaleur est eii hausse de 8% avec 14 215 MWk contre 13 177 
I MWh en 2012, suite aux ajustements des courbes de pompage des deux centrales de Polyyoiie 

et d'Antigone. 

'+ PRODUCTION DE FROID 

Les absorbeurs à eau chaude ne soi11 plus autant sollicités en hiver car la puissance disponible 
sur les moteurs de cogériération est. moins importante depuis leur remplacement. La chaleur est 
envoyée par période sur le réseau de chalecir, alors que la productioti de froid par turbo 
compresseur électrique a pris le relais pour alimenter les aborinés froid d'hiver. Un des deux 
absorbeurs a ainsi été déposé pendant l'été 2013, pour pouvoir implanter en lieu et place un 
nouveau turbo de 3MW dédié air fonctioi-inement de plein Bté. Celui-ci a été démarré en août 
2013 et affiche de très bonnes performances de production, avec un Coefficielit d'Efficacité 
Frigorifique mesuré sur site à 6,4. 
1-e turbocompresseur i1°4, posé eii 2003, a fait l'objet d'une révision mécanique complète dite des 
40 000 heures avec démontage coinplet du cotnpresscur et contrôle en usiiie. Cette révision n'a 
mis en évidence auciiile dégradation des pi&ces mécaniques pouriarit fortement sollicitées en été 
depuis -1 O ans. 



L'absorbeur gaz a fait l'objet d'une remise à niveau : remplacement de la pompe de tirage au vide 
et de la sonde de niveau, ajout d'additifs nécessaires à la qualité et a la stabilité de la solutioii de 
bromure de lithium. 
Pau ailleurs, le filtre iridustriel implanté sur le réseau d'eau glacée permet de piéger les particules 
de boues présentes dans le réseau d'eau glacée et venant se piéger dans les Bvaporateurs de 
turbocompresseurs. Le suivi de la qualité de l'eau épurée sur l'hiver a prouvé son efficacité. 
Enfin, l'entretien du poste électrique haute tension et les essais des protections avec les équipes 
ERDF a été organisé le 24/09/2013. 

\.* SECURITE 

Les conditioiis de travail et de sécurité sont devenues très problématiques aux abords de la 
centrale du Polygone et de l'enceinte des tours aéroréfrigérantes. Et1 effet, depuis le 
déménagement des équipes municipales, les anciens parkings de la Mairie et le tunnel de 
Valençay sont devenus le refuge de sans abri pendant l'hiver. 

Malgré les appels récurrents a la police municipale et un nettoyage hebdomadaire du tunnel par 
un prestataire spécialisé, le service d'exploitation rencontre, de jour et surtout de nuit (intervenant 
isolé en astreinte ...) des difficultés pour accéder aux locaux du fait de la présence d'une dizaine 
de personnes dans un état second et de chiens agressifs. De plus des seringues usagées, 
diverses fioles de produits, et des draps et couvertures souillés sont laissés sur place. 

Les techniciens peuvent désormais, en astreinte et à pied uniquement, accéder à la centrale par 
l'ancien quai de déchargement de la Mairie. Cette solution provisoire ne rassure pas pleinement 
les intervenants qui ont toujours pour consigne ultime de faire appel à la police, mais les délais 
d'intervention ne sont pas toujours compatibles avec l'engagement de garantir le service public de 
distribution de chaleur et de froid. 

Jusqu'à présent, cette centrale ihermofrigorifique alimentait le réseau basse température qui 
dessert la ZAC tertiaire médicale d'Hippocrate et la ZAC ludique et commerciale d'odysseurn. 
Depuis octobre 201 3, le réseau d'interconnexion avec les nouveaux quartiers de Parc Marianne a 
été mis en service et c'est cette chaufferie qui assure tous les besoins des 3 quartiers en 
attendant le démarrage de la cliaufferie au bois de Po13 Marianne. 17 bâtiments soi12 desservis via 
ce réseau, pour utle puissance de 3 850 ItW. 

A cet effet, elle a été renforcée avec une troisième chaudière gaz de 3MW. La sollicitation plus 
intensive de la cliaufferie et le régime de température élevé maintenu sur la boucle primaire 
perturbe le système de récupération de chaleur sur le circuit de condensation des groupes froid. 
Ainsi la quantité récupérée a nettement diminué 2 106 MW12 contre 3 759 MWh en 2012. 

Dès le démarrage de la centrale biomasse, I'écfiangeur de 3.5 MW perrnettra de redistribuer 
l'énergie biomasse sur le réseau d'Odysseurn, améliorant ainsi le taux d'énergie renouvelable 
annuel. 

1-'arrêt lechtiiq~~e programmé de la patinoire Végapolis a été l'occasion de procéder au 
remplaceinent intégral de I'ea~i glycolée (70r-113) du circuit primaire et di1 circuit interne cle la 
patinoire. 



II est à noter que la fourniture a été assurée sans interruption 24h124 et toute l'année pendant 14. 
ans ce qui est unique pour une patinoire. Cette performance exceplionnelle prouve la qualité des 
équipements et de leur exploitation. 

Par ailleurs, les groupes produisant le froid n6gatif (-1 2°C) qui permet de produire la glace sur les 
pistes doivent faire l'objet d'ilne rkvision des coinpresseurs à vis après 50 000 heures de 
fonctionnement. 1-e le' des dix compresseurs installés a été rénové et un planning a été établi 
avec le constructeur Traiie pour la réalisation des suivai~ts sur 4 années. 

Les batteries ci'échaiiges des tours fermées ont été intégralement remplacées au printemps 2013 
suite au gel subi par ces équipements non vidangés préalablement en février 20-12. Cette 
opération a 6té prise en charge par le prestataire d'exploitation. 

Les deux machines à absorption de la centrale d'Ernest Granier ne sont désormais plus sollicitées 
qu'en hiver pour produire de la chaleur. L'été, la production de base est assurée par un groupe 
froid électrique à refroidissement par air mais avec une batterie de récupération de chaleur sur les 
tnois d'hiver où il est en fonctionnement pour l'informatique du bâtiment. 1,'hnergie r6cupérée sur 
l'hiver est de 236 MWh soit 21 % des besoins de chaleur du bâtiment. 

Un programme important de travaux a été établi pour rernodeler cette centrale : dépose des 
absorbeurs et des tours, pose d'un deuxièrne groupe froid électrique à refroidissemeni par air et 
de chaudieres au gaz à condensation. Il sera réalisé en deux tranches sur le printemps 2014. 

1 
1 5. CHAUFFERIE BOIS DES UNIVERSITÉS 

Les quantités annuelles 2013 sont en très nette hausse par rapport à celles des années 
précedenles, avec un tonnage de l'ordre de 7 600 tonnes de bois consommées (+95%) et des 
ventes d'énergies en progression de 59% avec 30 920 MWh grâce au raccordement du CHRU. 

Suite au raccordement des établisssments Gui de Chauliac et Saint Eloi du CHRU de Montpellier. 
les conditions d'exploitation ont dû être sensiblement adaptées. Les tonnages de bois avoisinant 1 
500 tonnes par mois, la production de bois à la plaieforme a été accélérée et largement anticipée 
sur l'été. b.a sollicitation des chaudières biomasse est montée a un taux de 70% de 
fonctionnement à pleine charge en plein hiver. La gestion du stock de hiorriasse pour les week- 
ends prolongés a été plus rigoureuse. 

A partir de janvic3r 2013, le nouveau rythme de croisière a été bien assimilé el les disponibilités et 
les perforniances des équipetnents bioinasse sont redevenues conformes a celles des années 
précédentes. 
1-'arrêt estival a 6th mis à profit pour procéder au ren~placeinent de l'intégralité des chaînes de 
convoyage automatique des cendres. Celles-ci, très usagées, généraient de multiples blocages et 
dyslonctioiinements. Néanmoins, le début de saisor-I 2013-2014 a été perturbé par I'indisponibilit6 
de la chaudière 2 dont les parois réfractaires ont cllr être eiitièrement refaites en novembre en 
pleine période froide. Toutefois, les chaudières gaz des universiiés et la chaufferie relais du 
Ct-IRU ont permis d'assurer la production de chaleirr pendant cette iridispoiiibilité. 

Sur I'ann&c? complhte, le ta.ux d'énergie renouvelahle atteint. su r  le hoi~quet énergétiqiie entrant en 
chaufferie est de 71%. 
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I_'installation de cliinatisation et production d'eau ciiaucle solaire collective a été tnise en service 
et1 tnars 2012. Parallèlemeni les autotnaiismes de la centrale ont été améliorés pour fiabiliser le 
fonctionnement de la cascade des chaudières au gaz. 

Le taux de cociveriure par I'insiallation solaire des besoins d'eau chaude sanitaire dos abonnés 
est de 31%. La production de froid par absorption est de 10 MWh. L'insîallation fait l'objet d'un 
suivi technique pour I'Ademe par le Bureau d'études Tecsol, dont le compte rendu anilclel conclut 
à un fonctionnement tout à fait en adéquation avec les simulations initiales. 



La cetitrale des Grisettes est la chaufferie relais alimentant le tout nouveau quartier à l'ouest de 
Montpellier. Composée de trois chaudières au gaz d'une puissance totale de 7MW, elle ne 
démarre qu'en appoint de la panoplie de récupéraiion d'énergie sur les moteurs de cogéiiération 
biogaz implantés dans l'usine de méthanisation Amétyst. 

Ce réseau est en pleine expansion et 6 nouveaux bâtiments ont été raccordés en cours d'année 
2053. Cela porte à 15 le nombre de bâtimeilts desservis pour une puissance raccordée de 3 550 
kW. 

Le taux annuel de couverture en énergie retiouvelable a été validé par I'APAVE en fin d'année 
civile à la valeirr remarquable de 9-1.7%, ce qui correspond à un impact carbone 11 fois inférieur a 
celui du chauffage au gaz et qui permet de faire bénéficier les abonnés du taux de TVA réduit sur 
la chaleur, soit une économie de 12% sur l'énergie livrée. 

8. LUTTE CONTRE LA LÉGIOMELLA 

46 analyses bactériologiques réglementaires oiit &té réalisées en 2013 sur les installations de 
réfrigération par voie humide des centrales de Polygone, Aiitigone, Odysseum conformément aux 
exigences imposées par les arrêtés du 13 décembre 2004. Elles se sont toutes révélées 
négatives (absence de légionella détectée) démontrant pour la 8" année consécutive l'efficacité du 
plan de lutte contre la prolifération des légionelles de rios 4 installations de refroidissement par 
voie humide. 

En complkment de ces analyses par culture obligatoires, prés de 200 analyses par recherche 
génomique, dites PCR, ont été réalisées dans le cadre des plans de surveillance établis pour 
chacune des centrales. L'extrême sensibilité de mesure de la PCR permet chaque semaine 
d'ajuster le traitement d'eau, d'adapter les opérations d'entretien el constitue un des points forts 
de notre plan da gestion du risque bactérien. 

Les osmoseurs des centrales d'Antigone, Polygone et 
Odysserim sont exploités par la société spécialisée 
Nalco. Ils permettent de réduire les consommations 
d'eau daris les fours aéroréfrigérantes en maintenant un 
taux de concentralion plus élevé dans les bassins. De 
plus, en produisant une eau pure, ils limitent le risque de 
prolifération des bactéries et consécutivement la quantité 
de biocides chimiques à utiliser. 

Des compteurs d'eaux usées ont été mis eti place dans les regards de rejets des centrales afin de 
répondre aux exigences de la convention de raccordement pour rejets de type industriel mise en 
place par les services de l'Agglomération. Cette installation anticipe aussi les exigences du nouvel 
arrêté ministériel du 14 décembre 201 3 ramenant les tours eii régime ICPF Enregistrement. 



ilil. Rcseaux de distribution 

L'exploitation des réseaux porte sur l'entretien .des organes singuliers (vannes d'isolement, de 
purge, de vidange...). 

Cette prestation s'accompagne des recherches de fuites que l'on rencontre sur les réseaux les 
plus anciens du secteur AntigonelPolygorie et consécutives, pour I'esser~tiel à des défauts 
d'isolation extérieure à l'origine du phénoméne de corrosion ou à des erreurs de mise EII Ot?iIvre. 

L'enjeu de cette reclierche est essentiel pour éviter l'einbouage et I'entat-trage des équipements 
conséquences des appoints d'eau (même filtrée et adoucie l'eau apporte toujours tartre, boue et 
oxygène) et diminuer le coût financier en eau, traitement et énergie des appoints nécessaires pour 
maintenir la pression du réseau. 

Cependant, il est à noter que le bon état interne des canalisations constaté cette année encore à 
chaque intervention, prouve l'absence de corrosion chimique malgré un taux de fuite rslativ~ment 
important. 

La cartographie complète des réseaux du RMCF initiée en 2006 perinet de mieux appréhender 
les fuites en corrélant plusieurs paramètres coinme leur typologie et leur localisation, Cette tâche 
de fond va permettre de mettre en place un programme d'entretien préventif des réseaux. 

1. RÉs~aux DE CHALEUR 

Le volume de fuite sur le réseau cliaud d'AntigonelPolygone est en baisse avec 9 118 m3 contre 
11 575 m3 suite à 3 incidents : 

: corrosiori sur un point fixe a la sortie de la chambre à vannes 
d'isoletnent du quartier (< résidences du lez =. 
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Rue d ' A m m 9 a 3 à  : corrosion sur Lin point fixe sur la tuyauterie acier reliant le Corum --- 
au lycée Joffre. Mise en place d'une chacidière de secours au Çorum pour pouvoir intervenir sur le 
tronçon. 

: point de corrosion sur un point fixe sur le collecteur ON300 
départ centrale Antigone. 

b.e plan pluriannuel de travaux de réparation des réseaux a fait l'objet d'un marc116 à bon de 
cornniande, contract~ialisé avec l'entreprise SQGEA retenue apres consultation et permet en 
outse de disposer d'un service d'astreinte pour les intewentions d'urgence. 

Aucutie fuite n'a été détectée sur les réseaux de distribution des autres quartiers. 

1 2. RESEAUX DE CLIMATISATION 

1-e niveau du volume des fuites du réseau de froid d'Antigone/Polygoiie augmente sensiblement 
avec 3 920 ni3 d'appoint contre 3 048 m3 en 2012. Ce niveau de fuite reste relativement faible 
(moins de 500 I/h) et principalement constitué de micro fuites qu'il est très difficile de localiser. 

Aucune fuite n'a été détectée sur les réseaux de distribution des autres quartiers. 

3. Sous STATIONS D'ÉCHANGES 

1 ETALONNAGE DES COMPTEURS D'ÉNERGIE 

Le comptage d'enelgie est coinposé du mesureui (compteus voluinélrique d'eau) et de 
l'intégrateur (calculateur avec sondes de température dépari et retour). 

Le parc des compteurs a 616 enti8reinenl renouvelé entre 2009 et 2013 avec la mise en place de 
près de 180 mesureurs à tachnologie ultrasons sans pièces mécaniques @n mouvement, avec 
une fiabilité accrue. Un service de télérelève et de surveillance permet la fourniture d'un certificat 
annuel de fonctionnement par le fournisseur. De plus, le serveur de télérelève transmet 
acitomatiquei-nent en fin de mois les index de comptage à la nouvelle base de données CRM mise 
en place pour la facturation d'énergie. 

A fin 2013 toutes les pannes ont fait l'objet d'une inlorination individualisée auprks des abonnés 
concernés. Elles sont en nombre très réduit et les inatériels incriminés sont la plupart du temps 
pris en cllarge par le fournisseur dans le cadre de la garantie de 8 aris négociée sur le rnat6siel. 



IV. Gros entretien des é~anioements 

En 2013, un budget important de 2 233 hE contre 1 762 k€ en 2012, a ét6 consacré au gros 
entretien de l'ensemble des équipements. 
Ce budget se ventile en 2 postes, les presialions confiées aux prestataires techniques et celles 
prises en charge directement par la SERM, et se décompose en deux parties: les dotations et les 
dépenses réelles @f annexe 91 : 

b GROS ENTRETIEN CONFIE AUX PRESTATAIRES 

Prestations dites de P3 confiées aux entreprises chargées des prestations de conduite et de 
maintenance des installations techniques pour un montant versé de 8612 kt? en 2013. 

Dotations de 1 351 kê (1 052 k€ en 2012) S L I ~  le compte PGE de provisions de gros entreiien des 
réseaux de distribution, des bâtiments et de certai~~s équipements spéciaux non pris en charge 
par les prestataires. Cette augmentation fait suite à une mise en jour du plan de gros entretien 
pour tenir compte de la durée d'allongement complémet~taire de 8 ans de la coi~cessioi~. Celle-ci 
it~duit des opérations techniques supplémentaires comme des grosses révisions sur les machines 
de froid ou le remplacement d'équipements dont la durée de vie serait dépassée (hiuleurs, 
pompes). 

Reprise sur le même compte PGE des travaux de réparation, dont le cadencement pl~iriannuel est 
planifié par la SEHM pour un montant de 364 kt? contre 281 k e  en 2012. ( 

1-e solde de provision pour gros entretien coi-istitué à fin 2013 atteint 3 868 ItE HT. 



8 .  Qualit6 de s~rvfce et indicateurs de ~erfourriaince 

La charte des services publics signée en 2002 définit les grands principes et objectifs à mettre en 
euvre pour la bonne gestion des services publics. Des indicateurs de performances des services 
publics locaux, notamment pour les réseaux de chaleur et de froid, ont été définis et mis en place 
comme outils d'aide à la décision et à la comparaison. 

Ces indicateurs comportent deux niveaux de priorité (majeure et cornplémentaire), et se 
regroupent en 6 fonctions ; leurs valeurs, calculées sur les installations du RMCF pour les annees 
2008 à 2013, sont reportées dans les annexes 15 et 16 et les évolutions pour chacune des 
fonctions sotit : 

1) Assurer les besoins en chauffage, production d'eau chauds sanitaire et 

rafraiehiasement des abonnés : 

l e  taux d'appel de puissance (58% pour 63% en 2012) est revenu au niveau de 2011 
correspondant à une saison sans grand froid nécessitant peu d'engagement de puissance 
d'appoint. De fait, la durée d'appel à pleine puissance revient elle aussi à des valeurs classiques 
de l'ordre de 1 700 h. 

En froid, on constate une nette baisse en 2013 (59% contre 63% en 2012) en raison du 
remplacement d'une machine à absorption du Polygone (1.4MW) par un turbocompresseur de 
3MW. 

Lo taux d'interruption pondéré du service (coupures pour travaux) est stable sur le réseau de 
chauffage (0.02%), avec deux impoi-hntes réparations de fuites ayant nécessité des travaux 
provisoires avant une intervention définitive. 

1-e taux d'interruption pondéré froid est en augmentation (0.01%) suite à la coupure organisée et1 
galerie technique pour la rénovation de la sous station des Galeries Lafayette. II n'y avait pas eii 
d'opération de ce type en 2012 (0.00%). 

Le développeinent du réseau de chaleur continue sur les réseaux de Port Marianne et des 
Grisettes (+1.5%), par contre il n'y a pas d'extension en froid. Les métrés de réseaux enterrés ont 
été réajustés afin de les référencer sur le site du guichet unique mis on place au niveau national 
pour la gestion des DICT/DT. 

En 2013, avec 38 plaintes recensées, 01-1 constate une très nette baisse des réclaniatioi~s par 
t'apport à 2012 (ô3 plaintes). Elles se répartissent en 22 plaintes relatives à la chaleur et 16 
plaintes pour le froid. 



Les plaintes en chaud peuvent avoir plusieurs origines liées aux conditions d'exploitation des 
centrales de production, des installations de livraison comme des iristallations secondaires sous la 
responsabilité des abonnés. 

Par ailleurs, les campagnes de recherches et les réparations de fuite d'eau sur le réseau de 
cllaleur sont à l'origine des appels des abonnés des quartiers Antiyone/Polygone. 
Quant aux appels pour manque de fourniture de froid, ils ont pour origine des dysfonctionnemenls 
de ta cascade des groupes frigorifiques entrainant un déficit de la productiori par rapport à la 
demande. Par ailleurs, la mise en place d'un échangeur (initialement sur bouteille) a la sous 
station des Galeries Lafayette a nécessité une phase de réglage sur le secondaire (pression, 
équilibrage) longtemps compensée par une suraliinentation en débit primaire. 

2) Préserver durablement le cadre de vie et le milieu naturel et assurer la sécurité : 

Les rejets de polluants (ici poussières en centre-ville) quantifient la marge technique restante 
entre les mesures pratiquées par un organisme de contrôle et le seuil réglementaire. La valeur 
mesurée (6 mg/Nrn3) est bien inférieure à la valeur limite réglementaire de 50 mg/Nm3 grâce à la 
présence de filtres a manches performants en sortie de chaudières. 

Les consommations d'eau d'appoint sont en baisse sur le réseau chaud (89 I/MWh contre 1471 en 
2012) , grâce A la surveillance des dhbits de fuite et le déclenchement immédiat de procédures de 
recherches de fuites en cas de dérive de consommation. Toutefois, certaines fuites, meme 
localisées, restent pénalisantes le temps d'apporter une solution pérenne sur le tronçon. 

3) Assureu la pérennite de ia fourniture de chaleur d'eau chaude sanitaire et de 

froid : 

Les travaux de renouvellement (46% des montants de t'abonnement perçu) restent importants sur 
les inslalla'rions de production de chaleur, notamment daris la chaufferie charbon d'Antigone, dorit 
Iü chaudronnerie doit être consolidée chaque année. De plris, une irnpottaiite réfection de 
réfractaire a été nécessaire sur l'une des chaudières biomasse des universités. 

L'effort de rénovation est maintenu dans les centrales de productioci d'eau glacée (20% des 
montants de l'abonnement perçu), avec la visite de maintenance type << 40 000h ,> sur le turbo 1 
dir Polygone et le renouvellerne~it global de l'eau glycolée sur le circuit dédié de la patinoire. 

4) Satisfaire les attentes de service des cilsonnks et usagers  : 

Le prix moyen TTC de la chaleur vendue est en baisse de 7.9 O/o (82.8 € TTC contre 89.9 f TTC 
en 2012) grâce à la baisse du prix du charbon, la prise en compte dans les tarifs de ventes des 
nouveaux coefficieiits relatif aux énergies renouvelables, et surtout de l'application de la TVA à 
taux réduit sur le réseau des Grisettes alimenté & 91 % par de l'énergie de récupération par 
AMETYST. 
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Le même indicateur sur i'énergie froid est lui nettement à la hausse (8% avec 104.30 '2 TTC poru 
96 f TTC en 2012) du fait de l'augmentation des tarifs électriques sur les tranches tarifaires d'été 
(-t.14%) et de la prépondérance de la part fixe lorsque les quantités livrées sont moiiîs 
impoitantes. 

5) GBrer la facturation du service dans le respect des obligations de service public : 

Les demandes de renseignements sui- les factures et les tarifs de l'énergie livrée (quelques-unes 
par an) traduisent le plus souvent une incompréhension des usagers quant aux répartitions des 
charges de chauffage et d'eau chaude sanitaire calculées par leurs syndics de copropriétés. 

6) Organiser des relations de qbialiaé entre I'autorika organisatrice, les citoyens et 

l'op6rateur : 

Les équipes techniques ont assuré une dizaines de visites de la centrale biomasse des 
Universités, vitrine du recours aux énergies renouvelables sur un réseau de chaleur. S'y ajoute 
l'exemple de la Climatisation Solaire sur l'Arche Jacques Cceur qui est l'une des premières 
réalisations de ce type en exploitation. 



Pour ce chapitre, se référer aux annexes financières suivantes : 

a Annexe 17 - Compte de résultats 201 3 
Annexe 18 - Bilan comptable au 31.12.2013 
Annexe 19 - Cotnpte de resultat pluriannuel et budget 2013 
Annexe 20 - Valeur nette comptable au 31.12.2013 

= Annexe 21 - Evolution des tarifs 
Annexe 22 - Act~~alisation mensuelle de la tarification 

III. Résultat d'explaitakisrt 

Le total des produits d'exploitation s'est élevé à 15494 k& WT en 2013 contre "3 592 kg WT en 
2012, soit une augmentation de 2,7% malgré la baisse des ventes d'électricité (due notamment 
aux modifications contractuelles des ventes d'électricitk produite par cogénération). Cette 
augmentation des produits d'exploitation est principalement localisée sur les ventes de chauffage. 
L'année 2013 voit ainsi pour la premiére fois les ventes de chaleur dépasser les 100 GWh. 

VENTES D'ÉNERGIE CONCESSION 

1-es ventes de chaud et de froid aux abonnés s'élèvent en 2013 B '40 557 krg, soit une progression 
de 8,7 % par rapport à 201 2 (9 9'14 kg). 
La hausse se situe principalement sur les ventes de chaud (+ 11,9% par rapport à 2012) : 7 473 
kg sn 2013 contre 6 697 kB en 2012. 
Cela est dû à l'arrivée des clients nocrvellement raccordes et aux ietnpératures relativement 
rigoureuses observées début 2013 et dans la deuxième moitié de novembre 2013. 
Et1 effet, les Degrés Jours Unifiés observés à Moritpellier en 2013 sont de 1668 pour des 
moyennes trentenaires de 1810. Le DJU représente l'écart de la température observée 
quotidiennement par rappoi-t à une température de 18°C. A titre de comparaison, sur la côte 
Corse, la moyenne est autour cle 14.00 DJU, et dans le .Jura autour de 3800 DJU. 

Bien que pknalisées par les teinpératures relativement fraîches observées jusqu'en juin, les 
ventes de froid ont néanmoins augmenté de 1,s % : 3 984 kg en 2013 contre 3 038 kt2 en 201 2. 



* VENTES D'ÉLECTRICITÉ ET HORS CONCESSION 

Le total des ventes d'électricité et des ventes hors concession s'élève pour l'exercice 2013 à 
4 299 kê contre 4 688 kg en 201 2. 
La procluction d'électricité par cogénératioii ou trigéiiération est en retard de 3% en volume par 
rapport aux prévisions, du fait de légères défaillances sur les alternateurs d'Antigone. 
Ces pertes de production ont néaninoins été compensées par les garanties prévues dans le 
coritrat d'exploitation qui nous lie a l'exploitant. 
Le fait marquant sur les contrats de vente d'électricité par cogénération de nos installations en 
2043 est le passage au tarif de revente C l  3 auprès d'EDF Obligation d'Achat. 
Ce changement contractuel permet d'adapter le temps de fonctionnement des 4quipemeiits en 
fonction des prix de reventes. II est ainsi favorable aux opérateurs qui récupèrent la chaleur des 
équipements. Dans le cas d'une non-récupération de chaleur, les contrats de revente d'électricité 
ne nous auraient pas été favorables. 
Les ventes hors concession correspondent aux fournitures (eau et klectricité) prises en charge 

1 
i directement par le Corum pour le fonctionnement des installations Coruni. 

1 PRODUITS DIVERS 

Les produits divers 201 3 s'élèvent a 41 6 kg contre '1 93 kg cri 201 2. 11s comprennent notamment 
298 Itf de Maîtrise d'Ouvrage immobilisés dans les nouvelles installations (Parc Marianne, 
conversion aux énergies renoitvelables du réseau Antigone Polygone, etc.) et 63 1<@ de 
remboursements d'assurances sur des sinistres survenus sur les installations d'Antigone 
Polygone. 

Les reprises de provisions pour gros entretien sont pour l'exercice 2013 de 188 koon t re  496 kt2 
en 2012. 

On a également une reprise de 40kf de provision pour clients douteux, lié a l'apurement des 
créances dû à de bonnes relations avec les abonnés, malgré les difficultés rencontrées 
notamment lors des changements de syndics de copropriété. 

La bonne maîtrise globale des charges d'exploitation limite leur augmentation à 0,9 % en 2013. 
Elles sont de 15 00.1 kg, contre 14 076 kg en 2012. 

* ACHATS D'ÉNERGIE ET DE FLUIDE 

Les achats d'énergie de l'exercice 201 3 s'élèvent à 7 353 Ir@, contre 7 244 !ce, soit une hausse de 
1,5 Oh. Cette augrnentatioii est liée I'auymet~tation des ventes de chaud et de froid. 



Dans le détail, on observe 

Les achats de charbon et de bois passent de 781 kg en 2012 à 1 039 kg en 2013. Cela est 
notamment dû aux achats de bois générés par la montée en puissance de la chaufferie biomasse 
des Universités. Cette chaufferie alimente, en plus des locaux universitaires, les hôpitaux Gui de 
Chauliac et Saint Eloi depuis octobre 201 2. 
Les achats d'eau ont augmenté de 45,% % : ils passent de 241 kg en 2012 à 350 kg en 2013. 
Cela s'explique par d'importantes fuites intervenues sur le réseau Antigone Polygone et sur la 
branche alimentant le Corum. Une réclamation en cours devrait néanmoins permettre dans les 
mois à venir d'obtenir un important avoir sur les consommations d'eau, dû à une erreur de 
comptage (de l'ordre de 50 kg). 
Les achats d'électricité passent de 1 436 kC en 2012 à 1 378 ke en 2013, en liaison avec des 
ventes de froid inférieures en 2013 (35 352 MWh de froid vendu en 2013 contre 37 617 MWh en 
201 2). 
1-es achats de gaz ont diminué de 2,3 %, ils passent de 4 579 kB en 2012 à 4 472 kQ en 2013. 
Cela s'explique notamment par les sous-consommations générées par les pannes des 
alternateurs de cogénération sur Antigone. 
Les achats de fuel ont diminué de 68,3 %. Ils passent de 128 kE en 2012 à 40 kg en 2013. En 
effet, les pics de froid de l'hiver 2013 ayant été faibles, il n'y a pas eu besoin de démarrer des 
installations complémentaires de production de cl-ialeur. 
Les achats de produits de traitements d'eau passent de 79 1<G en 2012 à 72 kB en 2013. Ils soiil 
relativement stables. 

* CONTRATS D'EXPLOITATION TECHNIQUE 

La bonne maîtrise des contrats d'exploitation technique permet d'en contenir les coûts, malgré 
l'extension des installations du RMCF, II y a eu un changement d'exploitant sur les cogénérations. 
Au global les contrats d'exploitation et de sous-traitance passent de 1 949 kg en 2012 à 4 845 kg 
en 2013, soit une diminution de 5,4 %. 

Q CHARGES DE GESTION 

Les charges de gestion s'élèvent à 2 679 k@ en 201 3 contre 2 431 kê en 201 2. Dans le détail : 

Le poste Entretien el réparalion passe de 661 k€ en 2012 à 585 kg en 2013 ; soit urie 
diminution de 11,6 % 

Le poste Assurances est stable : 123 k6 en 2012, 122 k€ en 201 3. 
Le poste Autres services extérieurs passe de 63 k€ A 160 kg. II comprend notamment les 
études réalisées pour le programme Ecocité sur la ZAC de Parc Marianne. 
Le poste Impôts et Taxes augmente, il passe de 209 k€  à 253 kE, notamment du fait de 
l'impact de la CET. 
Les frais de personnel passent de 694 kE à 801 kg (embauche à mi année d'un 
responsable commercial et retour d'un agent en congé maternité en 2012). 
Les charges de structure passent de 405 k€ à 467 I<€, notamment du fait de ta 
comptabilisatiori du temps réellement passé par les fonctions centrales sur lep ., ~iouveaux 
travaux RMCF (Service Marchés, Service Juridique, Service Financier). 
La redevance concédant, indexée sur les ventes, passe de 256 kC à 269 ke. 
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b AUTRES CHARGES 

Les autres charges s'élèvent à 3 128 kQ en 2013, contre 3 248 It@ en 2012. Elles se décomposent 
de la façon suivante : 

Q Les dotations aux amortissements terminent à 1 775 kg en 2013 contre 2 063 kg en 2012, 
du fait notamment de l'allongement de la DSP qui passe de 2022 a 2030. La dotation 
annuelle aux amoi-tissements est donc impactée en conséquence. 
Les dotations aux provisions (pour gros entretien) passent cle 1 983 kg en 2012 à 1 95'1 hg 
en 2013, là encore du fait de I'allongemenl de la concession qui fait entrer dans le plan 
PûE des biens qui n'y étaient pas jusque-là. 

Le résultat d'exploitation passe de 223 kg en 2012 à 491 kt2 en 2013. Cela s'explique notaminent 
par la progression des ventes de chaud et de froid, la bonne tenue des ventes d'électricit6, 
l'importance de la Maîtrise d'Ouvrage immobilisée dans les nouveaux investissements, et la 
maîtrise des charges. 

La mise en place de nouveaux emprunts nécessaires au financement des nouveaux 
investissements impacte le résultat financier : il passe de - 396 ke en 201 2 à - 486 ItG en 201 3. 

RESULTAT COURANT 

l Le résultat courant avant impôt, inalgré la dégradation loyic(ue du résciltat fiiiaiicier, bhri6ficie de 
l'amélioration du résultat d'exploitation : il passe de - 173 k@ en 2012 à i. S kg en 2013. 

RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Le résultat exceptionnel passe de 1 947 kg en 2012 à 9 838 kê en 2813. Cette année, il n'est pas 
impaclé par des sorties d'immobilisations. 
II se constitue de : 

Q Subventions d'équipement : quote-part 2013 191 tc@ contre 240 kt2 en 2012. 
Droits de raccordements : 1 379 !CE en 2013, contre i 435 kB en 2012, sur les opérations 
de Parc Marianne (avec notamment le raccordement de la Mantilla) et les Grisettes. 
Reprise d'amortissement dérogatoire : 267 kg en 2013 contre 2 838 kt2 en 2012 (dont 
impact sur reprise d'amortissements dérogatoires suite à. la sortie d'immobilisations en 
20'1 2 : 1 592 k€). 

* RESULTAT DE L'EXERCICE 

Le résultat net avant impôt s'élève a 1 843 Irg en 20-13, contre 'i 734 kg en 2012, soit 12 O h  des 
produits d'exploitafion (1 1 % des produits d'exploilationç en 2012). 



811. Capitaux propres et financement 

[.a valeur nette de l'actif immobilisé de la concession de service public dti RMCF est de 49 374 l@ 
au 31 décembre 2013 contre 46 278 kg au 31 décembre 2012. 
Le montant des travaux mis en service dans l'exercice 2013 est de 1 593 kg, et le montant des 
travaux constatés est de 3 093 kg. 

Les capitaux propres sont fortetnent impactés par le poste Subventions. Ils passent de 14 137 k€ 
en2012à20887 keen2013. 
Ils se décomposent comme suit dans le détail : 

Incorporatioi-i du résultat 2012 au report à nouveau qui s'élève ainsi à 5 857 I(€ en 2013 
contre 4 186 k€ en 2012. 
Résultat de l'exercice bénéficiaire de 1 843 kg 
Augmentation du poste Subventions de 5 174 k f ,  dont notamment la subvention Ecocité 
de 4 962 kê attribuée aux installations de Trigénération au bois de Parc Marianne (dont 
1 488 k€ ont été versés fin décembre 201 3). 
Diminution des amortissements dérogatoires de 267 kC correspondant aux reprises 
d'amortissernetit dérogatoire incorporées au résultat 201 3. 

L'encours de financement (emprunts et dettes financières diverses) s'élève à 18 067 kg cette 
année contre 13 353 kg en 2012. 
La part de capital remboursée sur les emprunts en cours en 201 3 est de 2 177 k€. 

15 MC d'emprunts ont été autorisés en 201 3, 1 O ME ont été notifiés. Les mobilisations d'emprunts 
2013 s'élèvent a 6,5 ME : 

4 ME autorisés en 2012 
2,s MC autorisés en 2013 

Le solde des notifications 2013 sera mobilisé au premier semestre 2014. 

En fin d'exercice, la trésorerie disponible est fortement excédentaire grâce notamment i~ 
l'encaissement de la première partie de la subvention Ecocité pour 1 488 k€ et par la mobilisation 
d'un emprurit fin octobre pour 2 500 k€. 

On note également la résorption au passif du poste Dettes fournisseurs pour 1 137 k€, i I  passe de 
4 566 kt? en 2012 a 3 429 kg en 2013. 

A l'actif, le poste Créances clients augmente de 913 k€. Ce poste est notamment impacté par la 
iact~rration d'importants droits de raccordements en fin d'exercice. 
Enfin, le poste Produits à recevoir est constitué des scibventions notifiées restant à encaisser. 
Avec l'attribution des subventions Ecocité, il passe de i 580 k€ en 2012 à 5 868 k6i en 2013. 

H M C I ' C R A C  2013 



A la demande de la Ville de Montpellier concédante du service public, dès 2001 une démarche de 
communication visant le grancl public, les usagers et les professionnels a été mise en place el 
s'est concrétisée en 2013 par les actions suivantes : 

Visites des installations du Réseau Montpelliérain de Chaleur et de Froid à la demande de 
professiontiels, d'établissements scolaires ou d'associations avec entre autres : 

Visite dé) Iâ chaufferie bois des Universités 

3 Le 10 janvier 2013 : les services techniques du CHU de Montpellier, 
"P. Le 24 janvier 201 3 : les étudiants en Master Energie Renouvelable à IIUM 3, 
8. Le 1erfévrier2013: le SCGAP, 
2 Le 13 février 201 3 : les étudiants de SUPAGWO ; 
j;. Le07mai2013 : les services techniques de la Ville de Montpellier et le 

bureau d'études Encrgie 

Visite de la centrale trigsn6ratioïi du Polygotie 

> Le 27 juin 2013 : pour Io CTIFL (centre expérimental serres du Gard) 

Visite de L'installation de climatisation salaire Arche Jacques Coeur 

P Le 09 juillet 2013 : Conférence de presse et visite de l'installation de pour 
les journalistes de la presse locale 

1 2 Le 06 dbcotnbre 201 3 : Présentation de I'inslallalion de climatisation solaire 
f 

d'Arche pour IIAdeme et Enerplan à ENERGAIA 

1 
I Reportage t6l4vis6 TT SUD sur la Chaufferie au bois des Universités, 

Participation à un CAFKCLIMAT organisé par L'ALE sur la transilion énergétique, 

PrésedntatioiI des cactivit4s bnergie et du RMCF au PrhsidenP de I'ADEME avec visite de 

I 
la climatisation solaire le 31 mai 2013, 

Lancement des travaux de la Centrale Trigénération de Port Marianne le 22 novembre 
201 3, une realisation innovante, labellisée ECOCITE, en partenariat avec la Ville de 
Montpellier el I'Etat dans le cadre du prograinme << La Ville de demain ),, 

L'affichage dans los immeuble.; des avis de coupure par nos soins, 
l 

Signature d'une contrn?ntioi~ tripartite avec le CFA du Lyebe Mermoz, Dalkia et la 
SEWM pour la réalisation d'une étude sur la production d'énergie du Polygone des 
étudiants du BTS fluides Energies Environnement, 

Le systerne d'infsrinatian par t6lccopie pour avertir pl~is rapidement les abonnés ou 
leurs représentants lors d'interruption du service pour entretien et/ou réparation. 

r-lucr - cnhc 2013 
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SERM - DEPARTEMENT ENERGIE - Un1 LA VIGIE 
170 Rue Léon Blum - CS 2601 0 - 34960 Monlpellier cedex 2 

aif 04.0'ï.13.03.9:! Co 04.07.13.tiJ.5Y 

GAZ / 

Ventes de chaleur RMCF (hors réseau ~iriiversitéû) 

Produclion chaleur ceritrales (hors réseau universités) 

Renderneiit do distribution rhseaux cliale~ii. HMCF 

71 224 MWh livrées 

81 258 Mwh sorlie ceiitrales 

Annexe 3 --- - 
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!6' 04.67.13.63.32 G 04.67.13.63.69 

r---- .- -- - - __.___l"..--_ --ll.--p- ! 

1 
1 

0 Absorbeurs eau I 1 

chaude 
3% 

1 

\ a Electricité 

Veiites de froid réseaux RMCF 

Production froid centrales 

Reridement de distribution réseaiix froid RMCF 

35 352 MWh livrbes 

40 709 Mwh sortie centrales 
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LISE DE8 ABONNES - FROID 
AU 3% DECEMBRE 2013 

SERM - DEPARTZîvlENT i3NLnGIE - Diil I,A VIGIE 

170 Rue Léon Blum - CS 26010 - 34960 Montpellier cedex 2 
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SEHM . UISPAill EMENT ENEJICIII - Bal LA VICIE 
170 Rue Léon Blum - CS 26010 - 34960 Montpellier cedex 2 

B 04.67.13.63.32 24 0467.13.63.59 

LISTE DES ABBNNB FFRQlD 
AU 3"s"ECEMBRE 2013 

AP - ANTIGONE POLYGONE 
OH - ODYSSEUM 

1 354 
JC -JACQUES CE\- kW 1 463 -- -- 

---- - -k- GE-- - Lw-- 
TOTAL. 

--- -- - - -- - ----- - L ---------y<,-- ---- -- * - l l l ~ - _ l  



SERM . DEPARTERfENTENRRGIE .Bat LA VIGIE 

170 Rue Léon Blum - CS 26010 - 34960 Mo~ilpellier cedex 2 
@04.67.13.63.32 6é 04.67.13.63.59 

EFFEGTIWPERSQNNEL SERM + SOUS TRAITANTS DIRECTS 
AU 3mDECEMBRE 20W 

QUALIFICATION 

--- 
Directeur 

Assistante de direction 

Responsable Travaux 

Responsable d'Exploitation 

Chargé d'Etudes et Travaux 

Ingénieur d'exploitation 

Charge d'Etudes 

Secrétaire-assistante 

Comptable 

Chef de secteur 

Heçponsable technique 

Technicien d'exploitation 

Agent technique 

Agent de maintenance 

AMEC SPlE technicien principal 

CLARKE ENERGY technicien principal 

Ingénieur traitement eau 

Chef de secteur 

Agent de maintenance 

technicien principal 

technicien principal 

--- 

Soit une vingtaine de persorines pour l'explaitation directe du r6seau urbain 

A ces effectifs directeinent en charge de nos installations s'ajocitei~t l'assistance ponctuelle 
d'équipes spécialisées ainsi que les équipes d'aslrelrites. 

N.B.:l-es effectifs des entreprises chargés des travaux neufs et de renoiivellement ne sont 
pas cornplabiiisbs dans cette liste, 



S&I<M - DEPARTEM&NTENLf<<;IE - Llnt 1,A VIGïE 
170 Rue Léon Blum - CS 26010. 34960 Montpellier cedex 2 

'Ef 04.67.13.63.32 62 04.67.13.63.58 

GROS ENWR"mI"M 
DOTATIONS // DEEENSES 

S Y N T H E S  22013 



SEEüvI. DEPARTEMENT ENERGIE - Bat LA YlGIE 
170 Rile LQon Blum - CS 2601 0 - 34960 Montpellier cedex 2 

104.67.13.63.32 f 04.67.13.63.59 

RESEAU DE CHAUD & DE FROID 
PROVISIONS POUR GROSSEMEPARAUIONS 206 3 

































SERM - DEPARTEMENT ENEAGIE 
170 Rue Léon Blutn - CS 26010 - 34060 Montpellier cedex 2 

l R6aenu hlorilpelildrnlii (le Chnud ot <Io Froid 

- Vente chauffage 
- Ventes réfrigdration 
- Ventes EDF - Ventes hors concessions 
- Th&t Prestation i Location 
- Mise à disposition de Personnel 
- Produits divers (dont MO) 
- Reprises sur provislons PGE 
- Reprises sur provis.risques et charges 
- Reprises sur provis.clients douteux 

CHARGES D'EXPLOITATION 
- Achat charbon CDF & Transport 
- Achat & travaux divers tramway 
- Achat eau 
-Achat électricité 
- Achat gaz 
- Achat fuel 
-Achat produits traitement des eaux 
- Autres fournitures extérieures 
-Contrat d' Exploitation Pl 
-Contrat d' Exploitation P2 
-Contrat d' Exploitation P3 - Sous-traitance 
- Crédit Bail 
- Entretien et réparation 
- Assurances - Autres services extérieurs 
Autres charges gesfion courante 

- lmpbts et taxes - Frais de personnel 
-Charges de structure 
- Redevance dûe au concedant 
- Dotation aux amortissements 

HBsultot Financier , ',, I 1 *, 1 : 2 ,  

Résultat colirant avant impôt 5 360,43 -1 73 164,03 I 
/PRODUITS EXCEPTIONNELS 
1 -Valeur comptable immos cédées (Cr.0.) 
-subventions d'équipement 
-Droits de raccordement 
-autres produits exceptionnels 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 
-charges exceptionnelles sur opérations de 
-valeur nette comptable immos c6dées 
-Provisions pour risque clienls 1 

lMPOT SUR LES SOCIETES 1 1 



SERM - DEQARTEMENT ENERGIE 
170 Rue Léon Blum - CS 26010 - 34060 Montpellier cedex 2 

%? 04.67.13.63.32 9 04.67.13.63.59 

ACTIF IMMOBlLlSt 
Logiciels 
lmmos propres 
Travaux 
Travaux en cours 
Centrale du Thôt 
lmmos financières 

ACTIF CIRCULANT 

Avances et acompte 
versés 

I Clients et comptes 
rattachés 

I Autres créances 

I Liaison 

Disponibilités IVMP 
Produits h recevoir 
Charges cotist.dCtv. 

CAPITAUX PROPRES 

SUBVENTIONS 
AMORT.Dérogatoire 

PROVISION pour: 

EMPRUNTS 81 DETTES 







nfscn*~ 
I : O I I T ? i l l l l l l  i l 1  

SERM - DEPARTEMENT ENERGIE 
S E R ~  I I  170 Rue LBon Eluni - CS 26010 - 34060 Montpellier cedex 2 

vm,*wtfisNter-il igt 'B 04.67.13.63.32 S 04.67.13.63.59 

TABLEAU DES IMMQBlLlSATlOl\1S en k£ H h u  333. d6cembt-e 2013 

DESlGMATlON 

POLYGONE : RENOVATION CENTRALE - Divers 

POLYGONE TRIGENERATION ETUDES 
POLYGONE TRIGENERATION TRAVAUX 
POLYGONE TRIGENERATION DIVERS 
ANTIGONE 1 POLYGONE 
ANTIG.POLYG. GTC - ETUDES 
ANTIG.POLYG. GTC -TRAVAUX 
ANTIGONE 1 POLYGONE 
ANTIG.POLYG. RESEAUX CHAUD - ETUDES 
ANTIG.POLYG. RESEAUX CHAUD - TRAVAUX 
ANTIG.POLYG. RESEAUX CHAUD - DIVERS 
ANTIGONE 1 POLYGONE 
ANTIG.POLYG. RESEAUX FROID - ETUDES 
ANTIG.POLYG. RESEAUX FROID - TRAVAUX 
ANTIG.POLYG. RESEAUX FROID - DIVERS 
ANTIGONE 1 POLYGONE 
ANTIG.POLYG. S.STATIONS CHAUD - ETUDES 
ANTIG.POLYG. S.STATIONS CHAUD - TRAVAUX 
ANTIGONE 1 POLYGONE 
ANTIG.POLYG. S.STATIONS FROID - ETUDES 
ANTIG.POLYG. S.STATIONS FROID -TRAVAUX 
ANTIG.POLYG. S.STATIONS FROID - DIVERS 
9DYSSEUM HIPPOCRATE 
PORT MARIANNE CENTRALE - ETUDES 
PORT MARIANNE CENTRALE -TRAVAUX 
PORT MARIANNE CENTRALE - DIVERS 
ODYSSEUM HIPPOCRATE 



SEBM - BEPARTEMENT ENERGIE 
170 Rue LBon Blum - CS 26010 - 34060 Monlpellier cedex 2 

@ 04.67.13.63.32 3 04.67.13.63.59 

TABLEAU DES lMMO%3lblSATIONS (an I<£ HT au 311 décembre 2023 

PARC MARIANNE 2 - Chaufferie Boig 







SERM - DE PARTEMENT ENERGIE - BAT LA VIGIE 
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.-- *A-"." ---,- "--- 
DISTRIBUTION DE CHALEUR ET 

DE FROID -"- "- --- 1 r-------- 
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Pour joindre nos équipes techniques d'intervention d'astreinte toute Sannée 24 H/24 H. 

0 Pour tout aube problème contacter la SERM du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h M B 18 h 30. 

e PossibilU de laisser un courrier électronique sur le site internet de la SERM w.se rm-mont~e l1 ie r .k  

















Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de  Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 1364 

Séance publique du 
jeudi 24 juillet 2014 

Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valéne BARTKAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabna BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT- 
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéplianie JANNIN , Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Doininique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabnce 
PALAU, Véronique PEREZ, Khantbaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 

Rapport annuel 2013 du délégataire EFFIA - Fourrière automobile 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du 7 novembre 201 1, la Ville de Montpellier a confié à EFFIA Stationnement l'exploitation du 
service public de fourrière automobile par convention de Délégation de Service Public pour une durée de six 
ans à compter du 0 110 1/20 12. Le compte de résultat 20 1 3 ci-dessous concerne la deuxième année d'activité. 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le ler juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. », EFFIA Stationnement a transmis son rapport 201 3 à 
la Ville de Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analyse de la qualité du service délégué 

O Les mo-yens - Terrains et locaux 

Dans le cadre de la Délégation de service public, les locaux situés au 1945 avenue de Toulouse ont été 
aménagés et mis à disposition par la ville. Cette mise à disposition a permis une amélioration des conditions 
d'accueil du public et offre des conditions de travail conformes à la législation tant pour le délégataire que pour 
les agents municipaux de l'unité fourrière. 

La superficie totale du terrain de 6 970 m2 se répartit ainsi : 
- 5 580 m2 de parking et surface ouverte de stockage comprenant des zones de stockage différenciées 
par types d'infractions ; 
- 1 200 mZ de hangar ouvert à usage de stockage ; 
- 1 10 m2 de locaux à usage de bureaux, vestiaires et sanitaires pour la Société Effia. 



Ainsi que des bureaux pour l'unité fourrière de la police municipale, le terrain permet le stockage de 400 
véhicules maximum. L'entrée principale est dédiée aux visiteurs et à la sortie de leurs véhicules. Un accès 
spécifique à l'arrière du terrain, chemin de Poutingon, est réservé à l'activité fourrière sécurisant ainsi les 
entrées et sorties des véhicules du délégataire ou de ses prestataires. 
Le site est desservi par les transports en commun, bus et ligne de tram « arrêt Sabine B. 

O L'effectif 
Au 3 1 décembre 2013, les effectifs s'élevaient à 1 1 salariés : 1 responsable d'exploitation, 1 responsable 
technique, 2 personnels d'accueil et 7 chauffeurs. Les chauffeurs sont titulaires du permis de conduire PL et 
pour certains de la capacité de conduite des grues auxiliaires de manutention. 
Courant 2013, une formation Equipier de première intervention - premiers secours - produits chimiques » a 
été suivie par les 2 agents d'accueil et 3 chauffeurs. 

Le gardiennage du site, la nuit, les dimanches et jours fériés, est confié à une société extérieure (3 personnes). 
La comptabilité est tenue au siège de l'entreprise et la direction est assurée par un cadre du siège. 

Les heures d'ouverture au public sont les suivantes : du lundi au vendredi de 7h00 à 20h00, le samedi 9h00 à 
18h00. En dehors de ces horaires, une permanence est assurée 24W24 et 7j17. 

O Véhicules d'enlèvement 
Le parc de véhicules est constitué de 7 camions d'enlèvement : un camion plateau, 5 véhicules équipés d'un 
panier et enfin un fourgon pour l'enlèvement des deux roues. 

Les moyens humains et matériels permettent d'enlever jusqu'à 12 000 véhicules par an. 

- L 'activité 
O Enlèvement de véhicules 
En 2013, le nombre de réquisitions reçues et traitées s'est élevé à 10 372 contre 10 376 en 2012 soit une relative 
stabilité. 

- 9 108 véhicules sont entrés en fourrière, contre un total de 8 986 en 2012 incluant : 
1 847procédures pour police nationale (contre 2 039 en 201 2) 
7 261 pour la police municipale (contre 6 947 en 2012) 

- 1 148 véhicules ont fait l'objet d'une restitution sur place, 
- 25 ont fait l'objet d'un déplacement technique. 

Soit au total 10 28 1 interventions. 

91 réquisitions ont été annulées avant intervention effective de la fourrière. 
Le taux d'efficacité d'EFFIA Stationnement (nombre de réquisitions valables/nombre de réquisitions totales) 
s'élève à 99,12 % en 201 3 contre 99,27 % en 2012. 

O Sorties de véhicules 
En 2013, les véhicules sortis se répartissent ainsi : 
- 9 716 facturés et restitués contre 9 993 en 2012 
- 1 524 mis en destruction (dont 197 deux roues) contre 1 474 en 201 2 
- 85 vendus par les Domaines contre 40 en 20 12 
NB : le nombre de véhicules sortant est supérieur, certains véhicules ayant fait l'objet d'une mise en fourrière 
sur l'exercice précédent. 

La responsabilité du délégataire a été engagée dans 10 accidents (10 dossiers également en 2012) qui n'ont 
généré que des dégâts matériels de faible importance sur des véhicules remorqués. 

Conclusion 

L'année 201 3 est la deuxième année d'activité de la délégation de service public fourrière automobile détaillée 
dans ce rapport. Le site offre les conditions d'un service public de qualité et a permis à la ville d'envisager 
d'élargir le périmètre Qualiville à l'accueil fourrière de la police municipale. La certification Qualiville 



(AFNOR) obtenue en octobre 2013 par la Mairie de Montpellier, porte également sur l'accueil police 
municipale de la fourrière. La fourrière de Montpellier est la seule en France à détenir cette certification, gage 
de son engagement pour un service public de qualité. 

2. Compte de résultat 2013 de la DSP (K€) 

CA Enlèvement 
CA Opération prélable 
CA Gardiennage journalier 

CA Facturation Ville et EDP 

CA Saisie judiciaire 

CA Facturation TP 

Autres charges de gestion 

1 - Les produits d'exploitation augmentent de 8,4% et atteignent 1295 k€ (+ 99,9 k€). En détail, on 
observe une hausse du chiffre d'affaires sur plusieurs activités et notamment : 

- + 17'9 k€ sur le gardiennage journalier 

- + 69'9 k€ sur la saisie judicaire 

- On constate également une baisse du nombre d'enlèvements et un prix de la ferraille qui a diminué sur 
2013. 

II - Les charges d'exploitation augmentent de 2,4% et atteignent 1204,2 K€ (+ 28,5 k€). En détail, on 
observe : 

- Le poste « Redevance Ville » augmente de 69'4% par rapport à 2012 soit 122,7 k€ en 2013 contre 
72,5 k€ en 2012 

- Le poste «Personnel et sous-traitance » baisse de 4,7% en 2013. Une partie de cette diminution 
s'explique par la présence en 2012 d'une indemnité versée à un salarié. 



- Le poste «Entretien et réparations » augmente de 9,6% en 2013, alors que le poste «Autres 
charges » progressent de 12'3% soit + 23 k€. Cette dernière augmentation est notamment liée au calcul en 
année pleine des amortissements des investissements effectués en 2012 

- Le poste « Frais de gestion » diminuent de 11,9% en 2013 (- 8,s k€) comme les « Autres charges de 
gestion » qui passent de 87,6 k€ en 2012 à 80,3 en 2013 (- 8'3%). Cette dernière diminution est liée notamment 
à l'abandon en 2013 de la location de deux véhicules. 

- Les « Frais de structure » augmentent de 8 k€, ils représentent 8% du chiffre d'affaires 

Au 31 décembre 2013, EFFIA Stationnement affiche un résultat avant impôt de 103,s K€ contre 22,5 K€ 
en 2012. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de ce rapport annuel 2013. 

Pour extrait confor 

. r 

Philippe UREL Y 
Publiée le : vendredi 25 07 2014 





La société EFFlA Statiom~e~nenl: exploite le service public de foui~ière ai~toinobile de la Ville 
de Montpellier dans le cadre d'un contrat de délégation de service public, pour une durée de 6 
ans 6 partir du premier janvier 2012 Un établissenient administratif a été créé pour 
individualiser cette activitk. 
Le bilan d'activité conceIrne l'exercice commencé le 1" janvier 2013 et clos le 31 décembre 
2013. 
L'activité de t'établisseinent porte. siir la seule ville de Montpellier., Aucun avenant n'a, à ce 
jour, inodifié la convention d'origine. 

Conformément à l'article 59 de notre contrat de DSP, le présent rapport comprend les 
éléments suivants : 

1 / Compte-rendu technique & statistique 

4/ Rapport sur l'appréciation de la qualit& & évolution de services rendus aux usagers 

Il/ COMPTE-RENDU TE@KHNHQBUE & STATISTIOUEE 

L'établisseil~ent dYEFFIA Stationnement dispose d'un terrain clos de 6970 xi2 niis â sa 
disposition par la vifle de Montpellier. 

Au 31 décembre 2013, les effectifs d'EFFIA Stationnement sur Ie site s'devaient à I I  
saIwi4s : 1 responsabIe d'exploitatios, 1 responsable technique, 2 personnels d'accueil et 7 
chauffeurs. Les chauffeurs sont titulaires des permis de conduire quis et, pour cet-tains, de la 
capacité de conduite des grues auxiliaires de rnan~~teation. 

Le gardiennage, la nuit les dimanches et jo~irs fériés, est confié à wle soci6té extérieure (3 
personnes), la comptabilité est tenue au siège de l'entrepise, et Ia Direction est assurée par un - 
cadre du siège. 

L'établissement de Montpellier utiiise 7 camions d'enlkvement : 

a 1 camion plateail RENAULT Midlum 
Q 2 ACMAT Jige avec panier, 
Q 1 ISUZU Fiault avec panier 
0 I XIENAULT Mascott équipé d'un panier, 
0 1 LAND ROVER équipés d'un panier 

1 fourgon NISSAN 9M3 pour l'enlèvement des deux roues 



L'ensanble des cainions est soumis régulièsemei~t à tous les contrôles obligatoires (passage 
aux mines, contr6les techniques, contiôles APAVE). 

Les moyens actuels en homies et en matériel lui permettent d'enlever et de traaes 112 000 
véhiciiles par an. 

La foiwrihre a £ait l'objet d'un contrôle le 25 janvier 2013 effectué par la police nationale 
.(service BADR), dont voi~s trotiverez une copie ci jointe (annexe 1) , attestant de la bonne 
gestion du service qui nous est délégué. 

L'activité 2083 

Au cours des 12 mois d'activité, le nombre total de réquisitions reçues et traitées par 
l'établissement de Moi~tpellier s'est élevé B PO 372, traduisant une relative stabilité par 
rapport à 2012. 

Nous avoiis effectu4 PO 281 interventions répartis de la inaniére suivante : 
91@8 vc5hicriles ont été effectivement mis en fourrière, 
Pi48 véhicules ont Bit l'objet d'une restitution sur le lieu de l'intervention. 

25 véhicules ont fait l'objet d'un déplacement technique 

1847 véhicules entrés en fowriére l'ont été sur réquisition de la police nationale 
7261 véhicitles entrés en fourrière l'ont été sur réquisition de la police municipale 

Vous trouverez joint (annexe 2) un tableau détaillant l'activité 2013 par mois, par autorités, 
par inotif de mise en fourrière. 

Au cours des 12 mois d'activité : 
Q 9786 véhicules ont été facturés 
Q 1524 véhicules ont été inis en destruction (dont- 197 deux roues) 
0 85 véhicules ont &té vendus par les Dotnaines 

269 restitutions ont fait l'objet d'une exonération de factiuatio sur demande des services de 
la ville, orr d'une prise en charge des gais par un organisme d'assistance~automobiie. . i 

NB : Lo izoinb~e de sorties peul Sfre sup&ricur. au nombse d%n&kes car les ventes pour 
J"erri.ailIage de vghicdes dont l 'enIèvement a Eté payh pur Ie giaopri&tuire sont cmptc?'es an 
"Restitui.ionV el en "Venfe F c ~ F ' u ~ ~ I ~ ' !  De plzis, certains véhicules restituds ou délruib en 2013 
onifait l'objet d'une mise erz fouri-iire sur i'exercice précéclenï (2012) 

i 
Notre responsabilité a été recherchée dans 14) dégâts niatkriels de fGble importance sur des 
v6hicules remorqués. 



Le nombre de salarié est constant par rapport à l'année pdcédente. 
Vous trouverez ci-joint le tableau des fomations annuelles dispensées au personnel de la 
fourrière 

Çulvi pesformations du Personnel 

ii.P.1 / ler sezaurs / produits ehimlques / HOBl /Hi81 

SITE DE FORMATION : MONTPELLIER 

DONAT0 1 V6raniqua 1 Agt. M. 1 1 27-oct 1 1 *a-istin 

31 LE W P O R T  FINANCPER IDE EyEXERC!IICE 2013 : 

Vous troiiverez ci-aprhs (annexe 3) le rapport comptable de l'établissement dont la seule 
activité est la gestion du contrat de fouirikre autoinobile de la ville de Montpellier 

Détail des produits d'exploitation : 

Ils s'élévent à 1 294 960 euros HT et se décomposent comme suit : 

- produits de fourrière : enlkveinents & OP.. ............. 670 156 
................. Gardiennage, expertise, terrains privks :. 252 2Q2 

........................................... - facturation ville.. 32 697 
..................................................... - ferrailles 173 019 

.................................................. - jirdiciakes.. 135 318 
.................................................. -. Domaines. 26 103 

... - Autres recettes (vente d'imprimés, refacturations). '748 
-. Divers remboursement clients, variation stock ........ 4 718 



L'ensemble des charges d'exploitation s'élève à 1 081 458. t2 (Détail document 1 du rapport 
coi~lptable joint), dégageant, aprés prise en compte du verseinent d'rine redevance à la ville 
de 122 695 e ainsi qu'un résultat exceptionnel de 13 000 $ un résultat d'exploitation total 
positifde PO3 807 euiros. 

Tariifs de fourrrPBre : 

Par avenant en date du 03 septei~~bre 2013 (annexe 4), la ville de Montpellier a validé 
I'actualisatioil des tarifs de foui~ière suite à la publication au journal officiel de l'arrêt6 du 21 
inai 2013 modifiant l'arrêté du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des fiais de 
fou1r.ièi.e. 

La revabrisatioi~ de ces tarifs a concerné les fiais d'enlèvement et de garde jouri~alière pour 
les voitures par.ticuli&res : 

Frais d'enlèvement : 1 15,l e T ï C  (ancien tarif 1 13 ,O 
Frais de garde joiirnalière : 6,l TTC (ancien tarif 6,O 6) 

4/ Ra~port sur B'appréciatioin de 1% auabî.4 BE &voleitioni de sewices rreatdaas aux usageess 

Le site de Montpellier a fait l'objet d'un contrôle qualité interne le 22 Octobre 2013 qui n'a 
r6vélé ancane non-conformite i~mjeure. 

De plus, sru- initiative des services de la ville de Montpellier, la fourfière automobile s'est 
engagée dans une démarche de certification Qualiville. 
La fo'oui-riére de Montpellier est désorinais la première fo~irrièl-e de France certifiée Qualiville, 
attestant de la qiiatifé de l'accueil du public. 

A noter que la fourrière a fait l'objet d'un courrier de remerciement en date dri 23 mai 2013 
du service départeinenta1 d'incendie et de secours (SDIS 34) pour notre collaboration dans 
lors des formations de secours routier (Annexe 5) 

Atmexe 1 : contrôle police nationale du 25 janvier 2013 
h e x e  2 : détail des interventions par motifs et par autorités 
Annexe 3 : rapport comptable 2013 
Annexe 4 : Avenant du 03 septembre 2013 concernant I'actLialisation des tarifs 
Amexe 5 : Courrier SDIS 34 



DmCTION GEmRAEE Moiitpellier, le 2s janvier 20 13 
DE LA POLICE NATIONALE 

DBRlECTION CENTRALE R/SPPoRT 
DE LA SE@W'J?lC PUBLIQUE 

Le Brigadier-Chef 
DPRIECTION DEPARTEMENTALE Pierre GONZALEZ 
DE 1LA SECURITE PUBLIQUJC 
DE L'BERAUH,T Matricule : 579203 

SERVICE D'ORDRE PUBLIC 
ET DE SECURITE ROUTiERE 

Brisade des Accidents 
et des Délits Routiers 

Madame le Commissaire de Police 
Corinne BRIANR 

Chddu Service d'Ordre Piiblic 
et de ,Sécuritb Ronti&re 

SIC de la voie hiérwcl~ique 

OBJET : Conipte-redu suite à contrôle de la fourrière EFFIA 

J'ai l'iionneili' de voiis rendre coinpte des faits suivants : 

Le 25 janvier 2013, en compagnie du Coinniandant Fonctionnel de Police Jean 
François FERY et du Lieutenant de Police $&orne CROUZET nous nous sommes transpoit4s 
la foiu~iére E.F.F.I.A. 1945 avenue de TouIouse à Montpellier, afin de procéder h un contrble 
matériel et administratif de l'ensemble dii parc. 

A Pinstant T nous avons 3 10 véhicules, répartis corme suit : 

- 98 véhictlles illis en fourrière par la Police Mtinicipale. 
- 88 véhicules mis en fourrière par la Police Nationale 
- 28 vélzîcultss déco~~verts suite à vol. 
- 94 véhicules remisés sur ddcision judiciaire. 
- O1 véhicubs bmlés. - 01 vhhicule remis6 sur décision judiciaire par la Geiidarmerie. 

Noiis avons constaî4 que le parc est bien rangé et il a été divisé eii trois zones. 

Sur les zones 1 et 2 sont remisCs les véhiciiles pour une courte durée,(véhicule en 
bon état gdnéral.) 

Sur la zone 3 sont reinisbs les vdhicules longue di~rée.(véhicules en lnauwis état 
ou épave). 

Loss du contrôle nous avons constaté que les véliicules étaient facilerne~lt 
identifiables .Le auruéro de dossier étant correctement inscrit sus le pare brise des véhicules. 

Madane Valérie RENAUD, gérante de la foui.i.i&re a pris en co~iipte ilos 
observations du @cédetlt contsôle. 



Pour des raisons de ineilleiir fonctiolinerne~it et d'éconoiiiie,la gestion des livres 
de police a été ii~fosil~atisée depuis l'aimée 201 1. 

Cette nouvelle gestion a permis de diminuer le nombre d'erreur d'écïiture et 
faciliter 110ti.e coiitrôle. 

Le nombre des véhicules re~nisis dans le cadre d'une dkcision judiciaire a 
presque doilblé et occupe une place importante dans l'enceinte du parc autos.(94 véhicules en 
201 3 et 54 en 2012.) 

La prdsexlce de ces véhicriles est ancienne pour cei-tains. 

Nous avons pris contact avec monsieur Pierre ROUSSEL,Président des 
Greffes auprés du TG1 de MontpeUier aiur fms de faire un point sur I'utüitC de conserver certains 
v&hic~iles,ce qui nous permettrait: 

- d14viter une surcharge du parc. 
- de Ia,, des économie de frais de gardiennage. 
- 

Le rédacteur, 





a/ Le comp%e annuel de résultat de I'exploitartion de la dél6gation rappelant les 
donmées présentdes l'année précédente,.. 

ci. Document 1 et Document 2 

b/ Une présentation des m4thodes et des ~l6ments de calcul économique annue! 
et pluriannuel retenus pour la déteminotion des produits et charges dimets et 
indiwets ionputés au compte de résultat de I'oxploitalioü?, les mQrthodes étant 
Identiques d'une année sur l'autre sauf modification ~xcegticnnelle et $fimen& 

CF. Document 3 

cf Un dtat des variations du partrimoline immobilier irrtenrenues dans le cadre du 

Pas de patrimoine immobilier dans ce contrat de DSP 

d/ Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations... 

La Eiste des biens nécessaîres B I'explotation figure dans les documents 4 et 4 bis. 

e/ Un dtat du suivi du programme contractuel d1inwe&ssemen en premier 
bbârllsseimeïie et du mnouvellement des biens et immobilisaMons nécessaires 31 
1'exploftaPien du service public d61égu4 ainsi qu'une présewtation de Iai m6t'thode 
de calcul de la charge konomique Smputhe au compte annuel de résultat 
d'exploitation de la délégation 

Le contrat n'impose pas de progrmme d'investissements. La pdsentation des calculs 
de charges émomiques iiés aux investissements (dotations aux amortissements) figure 
dans les documents 4 et 4 bis . 

P/ Un 6 t a P  des autres d&penses de renouvellement réalisdes dans I1anoi8a 
conform6smeilt aux obligations contractuelles 
Aucune obligation d'autres dépenses de renouvellement au contrat. 

g/ Un inventaire des biens d&siign& au contrqt comme biens de retour et de 
reprise diin service délbgu4 
Aucun bien de retour dans ce contrat 

Ea/ Les engagements $ incidences finandères, y compris en mati&re de personnel, 
liés à la d4légatlon de senrice public et n&wssaires à la continuft6 du senrice 

Aucun engagement 



DSP 2012 
2 6 i 2  

- Eca* 

En ê m,23/20, 
12mois 12 mois 

OOOZO WIffRE D'AFFAIRES 1 194 SZL i 294 ûô0 100 436' 
ûOO30 PENALITF. REQUISiTION MANQUANTE 626 -626 
00310 RMWAMCê V ILE  -72453 -lu 695 -Ço 242 

CHIFFRE D'AFFAIRES NET 1 122 694 1 172 26s 49 571 

00040 SURVÊIUANCE -105 021 -105 930 -909 
00060 SOUS TRAITANCE ENLEüEMENT -3 580 -43 070 -39 490 
00090 CHARGES M PERSONNEL -596 543 -522 692 73 852 
00091 REFACX. CHARGES PERSONNEL 

PERSONNE+?. ET SOUS-?RAI?XNCE -705 144 -671 692 33 452 
00120 ENTRETZEN/REPARASIONS SOUS CONTRAT -1 130 -2 136 -1 006 
00130 ENTRElTEpVREPARATiONS HORS CONTRAT -45 047 -45 837 -790 
00032 REFACWRATiON DE CHARGES 3 489 3 536 48 
00140 DIVERS TRAVAUX MAINTIEN -35 -1 297 -1 262 
00150 NFITOYAGE -6623 -8 228 -1 604 
00160 EÇPACEÇ VERTS -160 -160 

EIVTRE7ZN ET REPARAïZONS -49347 -54121 -4 774 
00170 VOYAGES DER. TRANSPORT -2527 -2 W9 438 
00172 FRAIS DE COLLECTE DE MNDS -2419 -2 515 -96 
00180 T ELEPHONE AFIWNCHISSEMENT -22620 -18 441 4 179 
00230 FOURNITURES BUREAU & DNEFS -7 383 -6240 1 143 
00270 COMMUNICATION PUBUCITE -878 878 
a0305 CHARGES DE GEfXîON COURANTES 269 269 
00308 EXPERnSES Ei HONORAtREÇ -38026 -36 084 1 943 

PRAIS DE GESTION -73 853 -65 100 8 753 
00190 CONSOMMABLES D'EXPLOXTAXON -4384 -1 432 2 952 
DOZOO IWOPNATIQUE -6403 -5712 692 
00210 ASSURANCES -14 353 -19 763 -5 410 
00220 FiWS B A N W E S  -5 348 -2749 2 599 
00240 ELECFRfCm: -5639 -16678 -11 040 
00250 WZU ET CARBURANT -27457 -25 504 2 153 
00260 iûCATIONS -23 992 -8 636 15 356 

AUTRES CHARGES DE GEÇiïOiV -87 576 -80 275 7502 
00280 TAXE PROFESSIONNELLE 1 CET -14 840 -16 785 -1 945 
00290 TMES FONCERES & DWERSES -5447 -6016 -569 
00300 AMORnSSEMENTS -63 744 -83 873 -20 129 
00305 PROVLSIONG SUR CWANCES -7 746 7 746 
00330 F W S  DE 51RUWRE -95 562 -103 597 -8 035 

AUTRES CMRGiES -187938 -210271 -22 9332 
TOTAL TOTAL CHARGES D'U<PLOIïATlOM -1103258  -1OS1458 21 801 

RESULM D'WPLOïTATIOM 19 435 90607  71 372 

00340 PRODülTS FINANCIERS 
00350 CHARGES RNANUERES 

RESULTAT FINANCIER 

00370 AUTRES PRODkXEPT 13 000 13 000 
00380 AUTRES CHOES MCEPnON 
0038% AMOPXISSfMENT DEROGATOl RE 3 110 -3 110 

RESULTAT WCEFfXONPàEL 3 110 13OQO 9 890 

RESULTAT AVANT IWPOïS 22 545 103807 81 262 

00395 IMPOTS SUR SOCIEIES 

RESULVAP W F T  22645 103809 81 262 
RESULTAT NET CUMULE 65 055 568862 



CHPPFRE D'A FFAîRES 
L'évolution du chlffre d'affaires 2013 par rapport 4 2012 se justifie 
essentiellement par I'accroissement: de La facturation judiciaire. On constate 

REDEVAAICE V9ï1L.E 
t e  compte de réçuitat Fait appara'itre une redevance de 122 695 ê qui se 
décompose comme suit : 
- une redevance fixe de 50 215C - une redevance variable de 72 480C. 
06éail de la redevance : document 6. 

PERSONAIPL EV SOUS-TRAPTAAICE 
Le poste masse salariale est en baisse en raison d'une indemnité versée b un 
salarié en 2012. Le remplacement de chauffeur se fa& par le biais de la sous- 

APIIORY'ISSEMEATTS 
Le montant des dotations aux amortissements de 2013 est supérieur à 2012 en 
raison du calcul en année pleine des investissements passb en 2012. 

LBairIONs 
La baisse de la location se justifie par deux points : - un reliquat de loyer de terraln mmptabSlis4 en 2012 
- l'abandon de la IocatAon d'un Trafic et d'un Iveco sur 2013 

FWAES DE STiRUCïWRP 
Iles frais de structure 2013 reprhsentent 8% du chiffre d'affaires. 



Le compte d'exploitation reprend les éléments issus de la comptabilité 
analytique extraits du logiciel de comptabiiit4 IRIS Finances utilisé au sein du 

La période d'exploitation étant, comme l'exercice comptable, basée sur 
l'année civile, ies chiffres présentés dans le compte d'exploitation sont 
r4putés &tre ceux de la clôture comptable. 

Les frais de structure sont un montant forfaitaire basé sur des standards de 
temps passé par les services généraux d'Effia Stationnement sur un contrat 
de fourrière. 

Le montant de l'impôt sur les sociétés, dans le cas d'un résultat avant impôt 
positif, est le seul élément calculé pour les besoins du compte d'exploitation, 
cet élément n'étant pas mesuré au niveau de chaque site dans la 
comptabilité analytii~que mais seulement au nlveau global société. 









GEGFIA FBURRHERE DE WOWTPELLZEW 

Rapport annuel 20P3 

Fourdsre de Monrpdlier 

cul Re$wanca.g@ Artide 5 2  de la convention du t4/l2/l1 

{~ndexatfon des scuifs 

b n d r  de traitement brut - Grille fndlclalie pour Puisenble des ot(9ories = code TNSEE 001572130 

I n = lndlce du dernier mois du trimestre précbdent la clôîure de Vexerclce comptable 
O = meme Indice que le mols correspondant A celui de la date de  notification du contrat DSP (soit le 23/12/2011) 



VILLE DE MONTPELLIER 
Direction des Affaires Juridiques 
Service Coinmande Publique 
1, place Georges Frêche 
34267 MONTPELLIER 

l'Attention de Madame le Maire 

N/Rdf : MGT-WP 
Lettre recommanclée AR Ne i A  O67 409 1697 7 

Paris le 12 aout 2013 

Objet : Avenant N02 - DSP «Gestion et Exploitation de la fourrière 
Muiiicipale de Montpellier ,> 

Maclame le Maire, 

Nous vous prions de trouver, ci-joint, en retoitr dellx exemplaires originaux signés par 
Monsieur Beverez, de l'avenant No 2 au contrat de gesiion et d'exploitation de la 
fourrière municipale da Moi~tpellier ; 

Noris vous prions de bien voulolr nous faire parvonlr un exemplaire signé par vos soins. 

Dans cette attente, veuillez agréer, Madame le Maire, I'expression de t-tas sentiments 
respectueux. 

Pour Marc Gendrcié 

> EFFXA Statioiineliient 
20, boulevard P~nlamvt%ki, 75012 P ~ f h .  Té1 : ai 4 4  75 18 00 -Fax : 01 43 75 1B  56 - v~iï~.cllla.R 
SAS au cafl1LBI dC 160 000 Euros - RCS Pniis 435 272 596 - N A  ii~lracprnrniioaul~lre f i Q  r;R 17 135 272 596 



MAIRIE DE MONTPELLIER 
Lt.A.3.ê.P. 

CCIMMANDB PUBLIQUE 

La Ville de MONTPELLIER, reprhsentee par Madame le Maire, Helène MANDROUX, 1 place Georges i 
FRECHE, 34270 MONTPELLIER Cedex 2 

La soci6t4 EFFlA Stationnement, lnscrite su registre du oomrnerce et cias socibt4s de Paris sous le 
nutn4i.a 435 272 596 dont le siBge soda! est 20 boulevard Poniatowski 75012 PARIS 

! 
&*., . ' .  : ., . .. , . :+."*tx '. 8 .  ..' f ( - .  .. . >B. .~a&i$&ne&rit~ co@$Xe$natitii& ~~&+~i~&fiid~:çieié~;~~~~ 46 .Sei$& $$&lie ' :. :'-"] - .. 

' 
Objef de la ca)vetl8011: i 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE LA FOURRIERE AUTOMOBlLE DE LA i 
VILLE DE MONTPELLIER I 

Par déliberation du 07 noveinbre 2011, le conseil mutliiciipa! a approacvé le choix du delagataire pour le 
1 

service public de la fourrière autoinobile et autorisé la signature de la convention. 
i 

La convention de délégation de service public est conclue pour une du&e de 6 ans du 0110112012'au i 
31/12/2017. 

t 

No affribué la pmcbdure : 
DSP 201 1/02 

Page 1 sur 2 



ARTICLE i 
Le présent avenant a polir objet i'actualisation des tarifs fourrlere suite à la publication au journal officiel de 
l'arrêté du 21 mai 2013 trtodifiant i'arreti, du '14 novembre 2001 modifié fixant les tarifs maxima des frais de 

' foufïière pour automobiles. 

ARTICLE 2 
La revalorisafio~.i des tarifs réglementés, propos6 par l'arrêté du 21 mai 2013, concernent les frais 
d'enlèvement et de garde journaiiére pour les voitures particuli8res : 
Frafs d'enléveinent ancien farif i 13,00 € / nouveau tarif 115,l Q 
Frais de garde journatière anclen tarif de 6,00 E 1 nouveau tarif 6,10 6 

L'annexe 4.2 (i Tariis réglementés (suite arrêt6 interminfstét-ïel du 2 avril 2070) 1) de la convention i i 
dBfégafion de setvice public est modifiée en cor-iséquence. 1 

ARTICLE 3 i 
1 Les clauses ef conditions du contrat initial demeurent applicablés dans la mesure où elles ne s ~ n t  pas . 

modifiées par le pr6sent avenant. i 
i 

A Montpellier, le ! I 

Le délégataire, EFF1A STATIONNEMENT, 
Représentéi par 

Pour Madame Le Maire, 

Page 2 air. 2 



Vailhauqu&s, le 07 mai 2013 
REPUBLIQUE FRANCAiSE 

DEPARTEMENT DE L'HEMULT 

SERVICE DEPART~MENTAL 
D'INCENOIE ET DE SE COURS 

Le chef de service formalrion 

Fourriare de Montpellier 
34000 Montpdlier 

Vos r6bwnces : 
Nos r&erenw : SP. 
MD dhart : 
M. wmamlem~nPs 
&&%Ir@ sttivie mu SIC @phan pîgnaW8. 
3 f :  04B7I10120139. 
C~llr&l: ~~I;ha~r.pi~ngt@ili@$d!sJ4.f~, 

Je vous ai sollicit& à plusieurs reprises lors des fbmations de secours routier organik par b 
SDIS 34, et ce a& d'ueiliser votre site dans l'objectif de confiontee nos sapeurs-pompiers, en 
conditions rtSeiies d'exercice. 

Madame Renault, a enharge ch site, a toujours rbondu pr6s-te à nos BifféPextm 
s0UiciZations~ friilorismt ainsi nos actions de fomiation 

Ces exercices se sont d&oulés dans de t d s  bonnes oonditions grâce l'-dl c@ nous a été 
réseme oî 4i la co11figumtion dn site. 

Souhaitant ne pas avoir cam6 &op de désagrdmcnts pouv le personnel auid que pour le 
service, j e  tiens vous expîinner mes sincéres rmcaiements pour votre aide prérieuse 31 la 
formation dQmentale:  des sapeurs-pompiers de I'H~AULT, 

Merci encore d'avoir r4pondu p&mt notre sollicitation ; 

Veuillez, agréer* Monsieur, mes salutations les plus distinguées. 



Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 / 365 

Séance publique du 
jeudi 24 juillet 2014 

Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Cluistophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT- 
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Ahdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKq Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNiN , Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierie MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Paûick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Amie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Française BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 

Rapport annuel 2013 du délégataire EFFIA - Parc de stationnement Arc de 
triomphe 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 15 novembre 2007, la Ville de Montpellier a confié à EFFIA 
l'exploitation du parc de stationnement Arc de Triomphe situé sous la rue Foch à Montpellier pour une durée de 
6 ans sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public dont le terme est fixé au 3 1 décembre 
20 13. Le renouvellement de la délégation de service public a abouti au choix d'EFFIA comme délégataire de ce 
parking jusqu'au 3 1 décembre 2025. 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le ler juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. », EFFIA a transmis son rapport 2013 à la Ville de 
Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analyse de la qualité du service délégué 

Le parc de stationnement Arc de Triomphe comprend 471 places réparties sur 5 niveaux dont 10 places 
réservées aux personnes à mobilité réduite et 3 places pour la recharge de véhicules électriques. Il est ouvert 
7j/7 et 24W24. L'accès au parking se fait par la rue Foch. 

- Fréquentation et recettes 

Le nombre de paiements horaires observe une baisse de 4,63% par rapport à l'année 2012 et les abonnés sont en 
augmentation de 4,3 5%. 



En 2013, le chiffre d'affaires « abonnés » s'élève 414 722,50 € HT et celui des « horaires » à 575 719,50 € HT. 
Par rapport à 2012, le chiffre d'affaires global est en hausse de 5,61%. Il passe de 969 255,40 € HT à 1 023 
593,OO £ HT. 

L'abonnement travail représente 20% des abonnés et le forfait résident 80%. 

Durée de stationnement de 07h00 à 19h00 
de 10 mn à 1 heure 
de 1 heure à 1 h30 
de 1 h3 0 à 2 heures 
de 2 heures à 2h30 
de 2h30 à 3 heures 
de 3 heures à 3h30 
de 3h30 à 4 heures 
de 4 heures à 5 heures 
de 5 heures à 6 heures 
de 6 heures à 7 heures 
de 7 heures à 9 heures 
de 9 heures à 12 heures 

Durée de stationnement de 19h00 à 07h00 
de 19h00 à minuit 0.60 €/heure 
de minuit à 07h00 1.10 £/heure 

Abonnements 
Mensuel Résident 87.00 € 
Mensuel Travail 132.00 € 
Mensuel Grand Cœur 96.00 € 
(Résidents de la zone Grand Cœur) 

Outre cette grille tarifaire, des forfaits sont proposés pour les autres usagers non-résidents et qui ne travaillent 
pas dans le quartier : 

- Forfait Week End à 30 € : le forfait se calcule directement en caisse automatique, valable uniquement 
pour une entrée le vendredi à partir de 15h00 et une sortie avant le lundi 9h00. Dans les autres cas, le 
tarif horaire est appliqué. 

- Forfait 7 jours à 50€ : en vente uniquement à l'accueil parking, le jour d'arrivée sur le parc, valable pour 
un stationnement continu (7 x 24 heures consécutives). 

- PASS 7 jours à 70£ : en vente uniquement à l'accueil parking, le jour d'arrivée sur le parc, avec entrées 
et sorties illimitées durant 7 jours à compter de la date d'émission du PASS 

- PASS lmois à 150€ : en vente uniquement à l'accueil parking le jour d'arrivée sur le parc, avec entrées 
et sorties illimitées durant 1 mois à compter de la date d'émission du PASS, sans engagement de durée. 

Récapitulatif des ventes de PASS et Forfaits 7 jours 



- Personnel et équipements 

L'exploitation du parc est assurée par 1 responsable de site, 1 agent d'exploitation principal, 2 agents 
d'exploitation à temps complet et 3 agents d'exploitation à temps partiel. Le service de nuit (entre 22h et 6h) 
est sous-traité à une entreprise spécialisée. 
Le nettoyage est effectué en interne par le personnel en poste. 
Le parking est équipé de 25 caméras et le personnel assure la surveillance à partir du bureau d'accueil par le 
biais de 3 écrans. 
L'entretien et la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de services spécialisés. 

2. Compte de résultat (K€) 

En milliers dt£uros HT 

Recette horaires 
Recette abonnés 
Produit divers 
Produits d'exploitation (a) 
Energie et fluides 
Fournitures de bureau 
Maintenance et réparation 
Tickets 
Nettoyage 
Gardiennage 
Publicité 
Honoraires 
Assurances 
Téléphone et Affranchissement 
Frais bancaires et transports de fond 
Impôts et taxes 
Frais de personnel 
Charges de structure 
Provisions créances 
Dotations aux amortissements 
Redevance fixe 
Redevance variable 

Redevance 
Charges d'exploitation (b) 
Résultat d'exploitation (a)-(b) 
Charges financières 
Résultat avant impôt (a)-(c) (+bénéfice / - perte) 

2013 
575,7 
414,7 

33,2 
1023,6 

34,O 

3,4 
36,6 

7,3 
914 
19,O 

oll 
3,1 
2,5 
2,1 
66 
85,8 
193,6 
64,l 
-018 

411,6 
241,8 
102,4 

F 
344'2 

1 222'6 
-199,O 
46,2 

-245,2 

2012 
573,5 
381,4 
14,4 

969‘3 
37,5 

3,6 
39,O 

5,5 
5,9 
78,O 

olo 
117 
22 
z14 
23,5 
83,l 
165,2 
62,9 

z15 
38012 
194,l 
93,3 

287,4 
1 180,9 
-211,6 
53,8 

-265,4 

N/N-1 

44% 

8,7% 

131,1% 

3.6% 

-34% 

-6,7% 

-6,1% 

32,856 

58,5% 

- 75,7% 

na 

85,6% 

15~2% 

-141% 

- 72,009 

3,2% 

3 ~ 2 %  

1,9% 

-1328% 

8,2% 

24,5% 

9,8% 

19,7% 

3,5% 

-60% 

-14,2% 

-73% 



1 - Les produits d'exploitation augmentent de 5,6% entre 2012 et 2013 

- le chiffre d'affaires de l'année 2013 connaît une hausse de 5,6% par rapport à 2012, soit 54,3 k€ de 
recettes supplémentaires. Cette augmentation est notamment due à la progression des recettes abonnés (+33,3 

- Malgré une baisse du nombre de clients horaires les recettes associées augmentent, ce qui s'explique par 
l'augmentation du ticket moyen suite à la révision des tarifs au le' janvier 2013 : 3,87 € en 2013 contre 3,48 € 
en 2012. La baisse continue du nombre de clients horaires depuis 2009 s'explique par : 

- Les travaux de piétonisation du boulevard du jeu de paume et la mise en service des lignes 3 et 4 du 
tramway 

- Le déménagement du tribunal de commerce en janvier 201 1 
- L'ouverture d'une zone de stationnement gratuite sur les jardins du Peyrou 

- On constate également une hausse des produits divers de 18,8 k€ par rapport à 2012. Cette hausse est 
liée en grande partie à la mise en place et la vente d'espaces publicitaires 

II - Les charges d'exploitation augmentent de 3.5% entre 2012 et 2013, soit +41,7 k€ 

- Le poste « Energie et fluides » baisse de 9,4% par rapport à 2012. Bien qu'en baisse, le poste énergie 
et fluides a permis la mise en place de ventilateurs plus performants et donc plus consommateurs d'énergie. Ces 
ventilateurs/extracteurs sont reliés à la détection CONO qui se déclenche automatiquement lorsque les seuils 
sont atteints. 

- Le poste « Maintenance et réparation » reste élevé à 36,6 k€ malgré une baisse de 6,2% par rapport à 
2012, en raison de divers travaux et notamment la remise en service de l'ascenseur +10,5 k€ 

- Le poste « Impôts et taxes » augmente de 3,2% par rapport à 2012 

- Le poste « Frais de Personnel » est en augmentation de P7,2%, soit +28,4 k€. Cette augmentation est 
à rapprocher de la baisse du poste de gardiennage de 75,7% soit - 59 k€. 

- Le poste ti Frais bancaires et transports de fonds » diminuent de 72% soit - 16,9 k€. 

- Les redevances augmentent de 19,7% soit 56,s k€ 

Au 31 décembre 2013, le parking Arc de Triomphe affiche un résultat avant impôt négatif de -245,2 K€. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de ce rapport annuel 2013. 

seil prend acte. Le Con! 

Pour extrait confor 

Publiée le : vendredi 25 07 2014 
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1 PRESENTATION DE L 'EXPLOITATION 

1.1 Cadre contractue! 

> La Ville de Montpellier a confié à EFFIA Stationnement la gestion 
du parking Arc de Triomphe, par une convention de Délégation de 
Service Public d'une durée de 6 ans, qui a pris effet le 1" janvier 
2008 pour se terminer le 31  décembre 2013. 

Suite à la procédure de consultation menée par la Ville de 
Montpellier, la Délégation de Service Public du parking Arc de 
Triomphe, comprenant également celle du parking Foch Préfecture, 
est reconduite jusqu'au 3 1  décembre 2025. 

1.2 Description du site 

>. Le parc de Montpellier Arc de Triomphe est situé sous la rue Foch à 
Montpellier. 

Le parc souterrain compte 451 places, dont 10 places PMR ainsi 
que 3 places pour la recharge de véhicules électriques (toutes situées 
au niveau -1). 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h/24, tous les 
jours de l'année. 

> TARIFS APPLICABLES EN 2013 

Durée de stationnement de 07h00 à 19h00 
de 10 mn à 1 heure 
de 1 heure à lh30 
de lh30 à 2 heures 
de 2 heures à 2h30 
de 2h30 à 3 heures 
de 3 heures à 3h30 
de 3h30 à 4 heures 
de 4 heures à 5 heures 
de 5 heures à 6 heures 
de 6 heures à 7 heures 
de 7 heures à 9 heures 
de 9 heures à 12 heures 

Durée de stationnement de 19h00 à 07h00 
de 19h00 à minuit 0.60 €/heure 
de minuit à 07h00 1.10 €/heure 

Abonnements 
Mensuel Résident 
Mensuel Travail 
Mensuel Grand Cœur 



- Forfait Week End à 30 £ : le forfait se calcule directement en 
caisse automatique, valable uniquement pour une entrée le 
vendredi à partir de 15h00 et une sortie avant le lundi 9h00. 
Dans les autres cas, le tarif horaire est appliqué. 

- Forfait 7 jours à 50£ : en vente uniquement à I'accueil parking, 
le jour d'arrivée sur le parc, valable pour un stationnement 
continu (7 x 24 heures consécutives). 

- PASS 7 jours à 70£ : en vente uniquement à I'accueil parking, 
le jour d'arrivée sur le parc, avec entrées et sorties illimitées 
durant 7 jours à compter de la date d'émission du PASS 

- PASS lmois à 150£ : en vente uniquement à I'accueil parking le 
jour d'arrivée sur le parc, avec entrées et sorties illimitées 
durant 1 mois à compter de la date d'émission du PASS, sans 
engagement de durée. 

Récapitulatif des ventes de PASS et Forfaits 7 Jours 



1.3 Qrganisartion d u  site 

> Le site est rattaché au secteur Languedoc Roussillon, sous la 
responsabilité de M.HELAUDAIS Emmanuel, Responsable des 
Exploitations. 

L'exploitation du site est assurée par : 

- 1 Responsable de Site, M.VANG David. 

- 1 Responsable de Site Adjoint, M.NGOM Mamadou. 

- 4 agents d'exploitation EFFIA Stationnement à temps complet : 

M.FONT Julien, M.DIAlTA Mathias, et depuis le 31  mars 2013, suite 
à I'internalisation des prestations de nuit, M.AIGLIN Arnaud et 
M. PERSON Yann 

- 1 agent d'exploitation à temps partiel 28h/sem : M.AIASSE 
Lucas 

> Missions : 

Accueil client : aller au devant du client, les orienter vers les 
places libres, les assister aux automates de péage, prendre en compte 
toute demande, remarques, réclamation des clients e t  faire remonter 
I'information, donner au client toute information sur le fonctionnement 
du parc ... 

Encaissement : maîtriser toutes les procédures d'encaissement 
e t  leurs comptabilités. 

Contrôle d'accès et du stationnement : valider tout titre de 
sortie payé, gérer le niveau de remplissage du parc, mettre à jour le 
nombre de libres, procéder aux relevés des immatriculations. 

Surveillance du parc : maîtriser l'utilisation des appareils vidéo 
et  sono, réaliser des circuits de vérification et de sécurité dans le parc. 

Entretien du matériel de péaae : assurer la maintenance de le' 
niveau et déclencher les interventions de dépannage. 

Nettovage : ramassage des papiers et déchets, nettoyage des 
locaux d'exploitation, des sols et murs, des circulations piétons, des 
aires de circulation et de stationnement (avec auto-laveuse) ... selon le 
planning de nettoyage mis en place. 



Sécurité : interdire l'accès au local d'exploitation à toute 
personne étrangère au service, prendre en compte les consignes 
techniques de sécurité incendie, maîtriser les alarmes du parc, donner 
l'alerte en cas d'incidents ou d'accidents, se rendre visible. 

Compte rendus : renseigner la main courante et tous autres 
documents d'exploitation, signaler tout dysfonctionnement de nature à 
créer un danger. 

, 
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2 RECETTES, F R E Q U E N T A T I O N ,  A N A L Y S E  
D E S  RESULTATS 

2.1 Analyse de la fréquentation Horaire 

P Nombre de ~aiements Horaires - 2009/2013 : 

% d'évolution 

Nous pouvons constater une baisse importante et 
continue du nombre de paiements horaires par rapport aux années 
précédentes (-1g0/0 par rapport à la fréquentation enregistrée en 
2009 !). Une baisse conséquente due : 

- aux travaux de piétonisation du boulevard Jeu de Paume et à la 
mise en service des lignes 3 et 4 du tramway 

- au déménagement du Tribunal de Commerce en janvier 2011 
avec la perte de la clientèle afférente, 

- à l'ouverture d'une zone de stationnement gratuite sur les 
Jardins du Peyrou, en décembre. 

Le centre-ville, et notamment les commerces situés dans ce 
périmètre, souffre également de la concurrence du centre commercial 
Odysseum, attirant une partie de la clientèle de chalands. 
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> Durée de stationnement 2013/2012 : 

Durée de stationnement 

Une clientèle <<Horaires» majoritairement axée sur du 
stationnement courte durée, 80% des paiements correspondant à des 
tranches de stationnement inférieures à 4 heures. 

Le stationnement << Horaires >> de moyenne durée (de 4 heures 
à 1 jour), rassemble les 20% restants de paiements, avec un nombre 
de paiements plus important de 4 à 6 heures de stationnement. 

1 L'activité du parc reste liée aux activités proposées au centre- 
ville, le parc bénéficie de la proximité des commerces, des bâtiments 
administratifs et juridiques (Préfecture, Cour d'Assise) ainsi que des 
lieux touristiques présents en centre-ville de Montpellier (Arc de 
Triomphe, Jardin du Peyrou, Centre Historique). 
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)=. Statistiaues d'occu~ation Dar heure Abonnés/Horaires : 

. 
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Un parc majoritairement fréquenté par une clientèle d'abonnés, 
la clientèle Horaires ne représentant que 16% de la fréquentation en 
semaine, 20% le samedi et 9% le dimanche. 

Ainsi, I'occupation du parc se différencie en fonction de l'activité 
« semaine » et « week-end » : 

A) Du lundi au vendredi, la fréquentation Horaires ne se 
concentre qu'en journée, de 8 heures à 23 heures, avec un pic de 
fréquentation de l lhOO à 17h00. 

Le samedi, la clientèle « Horaires », fréquentant les restaurants, 
bars et discothèques du centre-ville, se concentre dès les premières 
heures et en soirée. Dans l'après-midi, une autre population de clients 
investit le parc : les touristes et les chalands. 

Le dimanche, la fréquentation « Horaires » est en chute en 
raison de la fermeture des commerces environnants. 

B) L'occupation du parc par la clientèle « Abonnés » varie 
également en fonction de l'activité « semaine » et « week-end ». 

En effet, du lundi au vendredi, nous constatons une occupation 
« Abonnés » en baisse entre 6h00 et lOh00. Une partie des Abonnés 
Résidents quittent le centre-ville pour aller sur leurs lieux de travail 
situé en périphérie de Montpellier. En parallèle, les Abonnés Travail 
investissent le parc en journée. 

Le samedi ainsi que le dimanche, I'occupation « Abonnés » est 
essentiellement constitué d'Abonnés résidents. 

D'un point de vue général, l'activité « Abonnés » représente une 
quote-part importante de l'exploitation du parc et contribue à la bonne 
tenue du chiffre d'affaires. 
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P Réca~itulatif des Abonnements 2013/2012 : 

Nota : les demandes d'abonnement ou de résiliation sont gérées 
par notre Service Clientèle basé à Paris. 

'i. Gra~hiaue de l'évolution du nombre d'abonnés 
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2." Chiffre dfaffalr@ce 

& Chiffre d'Affaires 2013 : 

> Ré~artition CA Horaires/CA Abonnés - Année 2013 

BlCA Horaires .CA Abonnés l 
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b Comtlaratif Chiffre d'Affaires 2010 à 2013 

Commentaires sur l'évolution du CA Global en 2013 : 

Après 2 années de baisse consécutives, le chiffre d'affaires 
observe une hausse en 2013. Cette hausse est liée, en grande partie, 
à la mise en place et  à la vente d'espaces publicitaire. En effet, ces 
recettes ont généré une hausse de +18,7K£ par rapport à l'année 
2012. 

Malgré la baisse de fréquentation enregistrée cette annke, le 
chiffre d'affaires se maintient au-dessus de celui généré en 2012 
grâce, en partie, à la révision des tarifs au le' janvier 2013, et à la 
levée des quotas d'abonnements. 

> CA BudaétéICA Réalisé 2012 

Année 2013 1 CA Budgété 1 CA Réalisé 1 Ecart I 1 CA Global 1 1 117 308 E 1 1023 593 € 1 -93 714 E 1 
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2.4 Ticket Moyen 
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3 COMPTE RENDU F I N A N C I E R  

3.1 Compte de  Résultat SOIS 

Rapport Comptable 

&&;Jdummt&dP 

1 O EFFIA Stationnement / DR SUD-EST- Année 2013. page 15 

l f 



4 RAPPORT T E C H N I Q U E  

4.1 Récapitulatif des contrats de maintenance 

A) Le contrat de maintenance « matériel de péage » est confié 
à la société SHEIDT&BACHMANN et  comprend 3 visites de 
maintenance par an. 

B) Le contrat de maintenance « hors matériel de péage » est 
confié à la société GLS et  comprend : 

- TGBT et TD : 1 visite de maintenance par an 

- extracteurs : 1 visite de maintenance par an 

- détection incendie : 2 visites de maintenance par an 

- détection COIN0 : 2 visites de maintenance par an 

- pompes de relevage : 1 visite de maintenances par an 

- extincteurs : 1 visite de maintenance 

- colonnes sèches : 1 visite de maintenance 

- système de sprinklage : 2 visites de maintenance 

- climatisation : 1 visite de maintenance 

- groupe électrogène : 4 visites de maintenance par an 

- éclairage : 1 visite de maintenance par an 

- signalétique : 1 visite de maintenance par an 

- vidéosurveillance : Correctif facturable 

- interphonie : Correctif facturable 

- sonorisation : 1 visite de maintenance par an 

- éclairage de sécurité : 2 visites de maintenance par an 

C) Le contrat de maintenance « Ascenseur » est confié à la 
société SCHINDLER et  comprend 8 visites de maintenance par an 
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4.3 Descriptif de9 inolestissements e l  travaux 
de maintien réalisés 

- 110C engagés pour le dépannage du SSI 
- 415£ engagés pour le remplacement de la serrure du bureau 

d'accueil 
- 124,856 engagés pour l'enlèvement et le traitement de déchets 

industriels dangereux 
- 698,276 engagés pour la fourniture et la pose d'un bac de 

récupération d'eau (fuite de la rampe à l'entrée du niveau -2) 
- 672,70£ engagés pour la mise en place d'un digicode et gâche 

électrique sur la porte du bureau d'accueil 
- 685£ engagés pour la fourniture e t  la pose de panneau tarifaire 

en entrée de site 
- 545,176 engagés pour la fourniture et la pose d'une bâche 

EFFIA et signalétique à l'entrée du parking 
- 339,176 engagés pour le remplacement du film signalétique en 

rampe d'entrée 
- 418,066 engagés pour le remplacement d'une pile RAID pour 

serveur péage 
- 206,64£ engagés pour I'enlèvement et le traitement des DID 
- 183,836 engagés pour le dépannage de I'ascenseur 
- 669,70£ engagés pour la fourniture et pose d'un caillebotis sur 

arrivée d'air désenfumage. 
- 262,67£ engagés pour le remplacement de luminaires 
- 297C engagés pour la dépose et la repose de luminaires 
- 366,306 engagés pour la pose et le raccordement d'un boitier 

téléphonique 
- 197C engagés pour le remplacement de la vitre d'une porte 

palière, cassée suite à un acte de vandalisme 
- 1 940C engagés pour le remplacement de caillebotis côté arc de 

triomphe 
- 1 8226 engagés pour la sécurisation et remplacement des 

caillebotis existants côté caisses automatiques 
- 10 5006 HT engagé pour la remise en service de I'ascenseur 

avec remplacement complet du coffret de commande 
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5 A C T I O N S  C O M M E R C I A L E S  / S E R V I C E S  
A  LA C L I E N T E L E  

- Stationnement des vélos : un espace de stationnement réservé 
aux vélos est situé au niveau -1. Le stationnement y est gratuit. 

- Auto-partage : un service de location de véhicule courte durée, 
géré par la société MODULAUTO, est situé au niveau -1. 

- Des toilettes sont disponibles au niveau -1, gratuitement, sur 
simple demande. 

- des présentoirs à journaux gratuits sont à disposition de la 
clientèle (Montpellier Plus, Logic-Immo) dans l'accès principal piétons 

- Un chargeur de batterie est également à la disposition de la 
clientèle, gratuitement, sur simple demande. 

- Accompagnement à la place : sur demande, un client peut se 
faire accompagner par l'agent d'exploitation jusqu'à sa place de 
stationnement. 



- EFFIA Stationnement est partenaire de l'opération << Chèque 
parking », initiée par la Ville de Montpellier et la CCI, avec pour 
principal objectif de favoriser la fréquentation commerciale du centre- 
ville. Le chèque parking, offert par les commerçants à leurs clients 
acheteurs, est un titre de paiement, et représente une contre-valeur 
monétaire de 1 € -TTC. Le chèque parking, cumulable 3 fois au 
maximum par transaction, soit 3€, s'utilise directement en caisse 
automatique et vient en déduction du paiement final du 
stationnement. Débutée en décembre 2009, EFFIA Stationnement a 
mis à disposition, à ce jour, 272.000 tickets << Chèque parking ». 

Récapitulatif de l'utilisation des tickets chèque parkina - Année 
201312012 
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- Au niveau -1, 3 emplacements sont équipés pour la recharge de 
véhicules électriques, en libre-service. Ces emplacements sont 
facilement repérables par une signalétique particulière (couleur 
spécifique, logotage). La station n'est toujours que très peu utilisée. 

- Mise en place d'une station de lavage de véhicules à sec géré par 
la société ESTHETIC BI0 CAR. Cette société s'inscrit dans une 
politique de développement durable en n'utilisant que des produits 
10O0/0 biodégradable et moins d'un litre d'eau par véhicule. 

-Jalonnement dynamique sur voirie : l'objectif du projet est de 
faciliter l'accessibilité au centre-ville et d'améliorer la lisibilité en 
affichant le nombre de places disponibles sur les différents parcs. Le 
champ d'application du dispositif porte sur 13 parkings de I'hyper- 
centre de Montpellier. 

Fonctionnement : le parking transfère un fichier d'échange 
contenant les informations « nombre de places disponibles » et « état 
du parking » à un serveur mis en place par Montpellier Agglomération. 
Ces données sont ensuite affichées sur les panneaux de jalonnement 
dynamique. 
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- EFFIA Stationnement a engagé le parking Arc de Triomphe dans une 
démarche environnementale, en se fixant les objectifs suivants : 

-> améliorer la gestion de nos déchets : 

-> réduire nos émissions de saz à effet de serre 

-> réduire nos consommations éneraétiaues 

-> Sensibiliser et informer notre personnel sur les sujets 
environnementaux, par voie d'affichage, d'audits et de réunions 
d'encadrement 

-> Favoriser les achats durables 

-> Outimiser et limiter l'utilisation de produits dansereux 

Un état des lieux complet des process et équipements en place sur le 
parc a été conduit tout au long de l'été avec la Direction Qualité 
Sécurité et Environnement (DQSE) du Groupe EFFIA, avec définition 
d'un plan d'actions : 

- mise en place du tri sélectif et contractualisation pour le traitement 
de nos DID (déchets industriels dangereux) avec la société CHIMIREC. 

- contrôle et entretien régulier de nos équipements pouvant générer 
des émissions polluantes (Cf Chap 4.1 Récapitulatif des contrats de 
maintenance), mise en place d'un bilan de postes énergétiques et d'un 
tableau de relevé des consommations électriques. 

- mise en place d'une horloge de pilotage pour l'extinction 
automatique d'une partie de l'éclairage du parc de 00h30 à 6h00, 
mise en place de limiteur de débit d'eau 

- achat de produits Eco labellisés, certifiés NF Environnement ou 
respectueux de l'environnement 

- stockage conforme des produits que nous utilisons. 

2 
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5.3 Relalians avec la clientèle 

Réclamations/Suaaestions : toutes les réclamations 
enregistrées en 2013 concernent les pannes liées à I'ascenseur du 
parc. 

Ascenseur HS. Indisponibilité suite panne puis remis 
en service. De plus le remplacement de I'ascenseur 
est prévu en 2014 dans le cadre des travaux. 

MARTIN 

MOURCET 1 10/09/2013 1 13 
Jour(s) 

TALVA 1 10/09/2013 / 3 lour(s) 

12/08/20 13 

LACAN 1 03/10/2013 
14 

Jour(s) 

DUVAL 1 17/10/2013 1 1 lour(s) 

8 Jour(s) Dysfonctionnement 

Dysfonctionnement 

REYNAUD 

Dysfonctionnement 

Dysfonctionnement 

20/12/2013 

Dysfonctionnement 

Dysfonctionnement 

Dysfonctionnement 3 Jour(s) 

dysfonctionnement de I'ascenseur => Pièces 
défectueuses en commande. De plus le 
remplacement de I'ascenseur est prévu en 2014 
dans le cadre des travaux. De plus le remplacement 
de I'ascenseur est prévu en 2014 dans le cadre des 
travaux. 
ascenseur en panne => Pièces défectueuse en 
commande. De PIUS le rem~lacement de I'ascenseur 
est prévu en 20i4 dans le cadre des travaux. 
Panne ascenseur le client menace de résilier son 
abonnement pour autre concurrent => Pièces 
défectueuses en commande De plus le 
remplacement de I'ascenseur est prévu en 2014 
dans le cadre des travaux. 
demande de ré~aration de I'ascenseur => Pièces 
défectueuses en commande. De plus le 
remplacement de I'ascenseur est prévu en 2014 
dans le cadre des travaux. 
Demande geste CO sur son abonnement car 
ascenseur en panne depuis plus d'un mois => Pièces 
défectueuses en commande. De plus le 
remplacement de I'ascenseur est prévu en 2014 
dans le cadre des travaux. 
suite à la panne de I'ascenseur et à sa remise en 
service fin novembre, le client demande un geste 
commercial sur son abonnement => réponse 
néaative 
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6 RELATIONS AVEC LA V ILLE  DE 
MONTPELLIER 

6.1 Récapitulatif synthétique des 6Iéments 
d'échange notables avec le client concédant 

> Travaux de modernisation et mise aux normes PMR du parking Arc 
de Triomphe => suite aux entretiens de phasage qui ont eu lieu en 
juin 2013 avec la Ville de Montpellier, les travaux, initialement 
prévus en septembre 2013, sont reportés en avril 2014 a la 
demande de la Ville. 

> Projet de convention d'amodiation sur des emplacements au niveau 
-5, au profit d'un nouvel hôtel. 
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7 ANNEXES 

Annexe 1 : Rapport Comptable 2013 parkina MontDeilier Arc de 
Triom~he. 

- Document 1 : Compte de résultat 

- Document 2 : Commentaires sur les évolutions du Compte de 
Résultat. 

- Document 3 : Méthode d'établissement du Compte de Résultat 

- Document 4 : Tableau des Investissements e t  Amortissements 

- Document 5 : Programme de travaux du parking 
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Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 / 366 

Séance publique du 
jeudi 24 juillet 2014 

Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valéne BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKiN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT- 
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNiN , Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MALLET, Jérémie MALEK Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabnce 
PALAU, Véronique PEREZ, KLiantbaly PHOUTTHASANG, Paûick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Paûick VIGNAL, Amie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 

Rapport annuel 2013 des délégataires EFFIA et VINCI - Parc de 
stationnement Foch Préfecture / Marché aux fleurs 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 19 avril 1971, la Ville de Montpellier a confié à la société GTM 
(Grands travaux de Marseille) devenue Vinci Park la construction et l'exploitation du parc de stationnement 
Foch Préfecture situé sous la place des Martyrs de la Résistance à Montpellier pour une durée de 30 ans à dater 
de la mise en service du parc sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public. 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 22 décembre 1981, la Ville de Montpellier a décidé la 
construction du parc de stationnement Marché aux fleurs situé sous la place Aristide Briand en extension du 
parking Foch Préfecture auquel il sera relié par un tunnel pour une durée de 30 ans à dater de la mise en service 
du parking sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public dont le terme était fixé au 
14/02/20 13. 

Cette délégation de service public avec Vinci Park a donc pris fin au 14/02/2013. La Ville de Montpellier a 
confié à EFFIA Stationnement la gestion du parking Foch Préfecture, par une convention de Délégation de 
Service Public qui a pris effet le 15 février 2013, pour se terminer le 3 1 décembre 2025, par délibération du 17 
décembre 201 2. 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le ler juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. », EFFIA Stationnement a transmis son rapport 201 3 à 
la Ville de Montpellier. 



A) Du le' janvier 2013 au 14 février 2013 

1. Présentation, conditions d'exécution et analvse de la qualité du service délégué 

Le parc de stationnement Foch Préfecture - Marché aux fleurs présente une capacité globale de 685 places 
réparties sur 2 x 5 niveaux (426 places sous la place des Martyrs de la Résistance et 259 places sous la place du 
Marché aux fleurs). Les emplacements sont répartis de la façon suivante : 394 places publiques dont 9 pour 
personnes à mobilité réduite et 291 places privées. Il est ouvert 24h124 et 7joursl7 avec une présence en 
personnel permanente. 

- Fréquentation et recettes 

Pour le mois de janvier 20 13, le nombre de clients horaire a baissé de 7,63% par rapport à janvier 20 12 (269 17 
entrées horaires en janvier 20 13 et 29 14 1 entrées horaires en janvier 20 12) et le nombre d'abonnés a diminué de 
19% environ (224 abonnées en janvier 2013 pour 276 en janvier 2012. 

Sur les 13 premiers jours de février, 12 965 entrées horaires et 205 abonnements ont été comptabilisés. 

La recette horaire a été de 142 967 € TTC en janvier 2013 (soit une baisse de 4,6% par rapport à janvier 2012) 
et 74 086 € TTC pour les 13 premiers jours de février 20 13. 

La recette abonnée a été de 20 744 euros TTC en janvier 2013 (soit une baisse de près de 60% par rapport à 
janvier 20 12) et 1 6 55 8 euros TTC pour les 1 3 premiers jours de février 20 1 3. 

- Tarification 



- Personnel et équipements 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif nécessaire est de 5 
ETP (équivalent temps plein). 

Le nettoyage est effectué par une entreprise spécialisée, du lundi au samedi. Le dimanche, le nettoyage est 
réalisé en interne par le personnel en poste. 

B) Du 14 février 20 1 3 au 3 1 décembre 20 1 3 

2. Présentation, conditions d'exécution et anal~se de la qualité du service délégué 

Le parc de stationnement présente une capacité globale de 685 places réparties sur 2 x 5 niveaux (426 places 
sous la place des Martyrs de la Résistance et 259 places sous la place du Marché aux fleurs). 

Les emplacements étaient lors de la prise de possession par le nouveau délégataire, EFFIA Stationnement, 
répartis de la façon suivante : 394 places publiques dont 9 pour personnes à mobilité réduite exploitées par 
EFFIA Stationnement et 291 places en amodiation. 

Par délibération du 17 février 2014 portant sur l'avenant au contrat signé le 21 mars 2014, la réparation des 
places publiques et amodiées a été modifiée de la manière suivante : 

- 590 places publiques exploitées par EFFIA Stationnement ; 

- et 95 places en amodiation situées au niveau -5 sous la place des Martyrs de la Résistance. 

Le parking est ouvert 24hl24 et 7joursl7 avec une présence en personnel permanente. 

- Fréquentation et recettes 

Le nombre de clients horaire a augmenté de 10,5% par rapport à 20 12 (372 201 entrées horaires en 201 3 en 
cumulant VINCI et EFFIA contre 336 903 entrées horaires en 2012) et le nombre d'abonnés a chuté de 7,496. 

Les recettes HT cumulées VINCI et EFFIA (horaire + abonnés) du parking ont baissé de 11,7% par rapport à 
2012 (-21 1 27% HT). En 2012, la recette s'élevait à 1 804 752 € HT alors qu'elle est de 1 593 474 € HT en 
2013. 



Durée de stationnement de 07h00 à 19h00 

de 10 mn à 1 heure 2.10 € 

de 1 heure à 1 h30 

de 1 h3 0 à 2 heures 

de 2 heures à 2h30 

de 2h30 à 3 heures 

de 3 heures à 3h30 

de 3h30 à 4 heures 

de 4 heures à 5 heures 

de 5 heures à 6 heures 

de 6 heures à 7 heures 

de 7 heures à 9 heures 

de 9 heures à 12 heures 

Durée de stationnement de 19h00 à 07h00 

de 19h00 à minuit 

de minuit à 07h00 

Abonnements 

Mensuel Résident 87.00 € 

Mensuel Travail 132.00 € 

Mensuel Grand Cœur (résidents zone Grand Cœur) 96.00 € 

Outre cette grille tarifaire, des forfaits sont proposés pour les autres usagers non-résidents et qui ne travaillent 
pas dans le quartier : 

- Forfait Week End à 30 € : le forfait se calcule directement en caisse automatique, valable uniquement 
pour une entrée le vendredi à partir de 15h00 et une sortie avant le lundi 9h00. Dans les autres cas, le 
tarif horaire est appliqué. 

- Forfait 7 jours à 50€ : en vente uniquement à l'accueil parking, le jour d'arrivée sur le parc, valable pour 
un stationnement continu (7 x 24 heures consécutives). 

- PASS 7 jours à 70€ : en vente uniquement à l'accueil parking, le jour d'arrivée sur le parc, avec entrées 
et sorties illimitées durant 7 jours à compter de la date d'émission du PASS 



- PASS lmois à 150ê : en vente uniquement à l'accueil parking le jour d'arrivée sur le parc, avec entrées 
et sorties illimitées durant 1 mois à compter de la date d'émission du PASS, sans engagement de durée. 

Tarifs applicables avant le 15/02/20 14 : 



Evolution des tarifs Vinci 1 Effia 

A) Tarifs Horaires 

B) Tarifs abonnements 

mensuel 

(TTC) 



- Personnel et équipements 

L'exploitation du site est assurée par : 

- 1 Responsable de Site ; 

- 1 Responsable de Site Adjoint ; 

- 1 Agent d'Exploitation Principal à temps plein ; 

- 3 Agents d'Exploitation à temps plein. 

Le nettoyage est réalisé en interne par le personnel en poste. 

3. Compte de résultat (K€) 

VINCI du le' janvier 2013 au 14 févrit 
1  onn nées ex~rimées en K€ HT 

1 Recettes Parc 
dont recettes horaires 

dont recettes abonnements et locations 

1 Produits des activités annexes 
IChiffre d'affaires net 
1 Produits divers 
Produits d'exploitation 
Energie, consommables 
Entretien, maintenance et réparations (dont 
Charges de rénovation 
Assurances 
Honoraires et autres services extérieurs 

Autres charges du personnel 
Autres charges de fonctionnement 

l ~ a x e  ~rofessionnelle et foncière 
1 ledeiance due au délégant 
Charges de structure 
Dotations amortissements et ~rovisions 

1 Résultat d'exploitation (+ bénéfice / - perte1 878,5 1 -120931 -113,7% 1 
Charges d'exploitation 

IRésultat financier (+ bénéfice / - perte) -13,8 1 1 8  1 -86,9% 

976,3 1 345,3 1 -64,6% 

IRésultat exceptionnel (+ bénéfice / - perte) 1 olo 1 olo 1 na 1 
IRésultat avant impôt (+ bénéfice / - perte) 1 864,7) -122,l 1 -114,1% 1 
L'exercice 2013 s'étant terminé le 14 février 2013, il n'est pas possible de proposer une analyse des évolutions 
des postes d'un exercice à l'autre. 

EFFIA du 15 février 2013 au 31 décembre 2013 



Recette abonnés 

L'exercice 20 14 constituera le premier exercice complet pour le nouveau délégataire. 

Au 31 décembre 2013 le parking Foch Préfecture exploité par la société EFFIA enregistre un résultat 
positif avant impôt de 421,l k€. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de ce rapport annuel 2013. 

Pour extrait conform 

Publiée le : vendredi 25 07 2014 
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1 PRESENTATION DE L 'EXPLOITATION 

1.1 Cadre, contractuel 

> La Ville de Montpellier a confié à EFFIA Stationnement la gestion 
du parking FOCH PREFECTURE, par une convention de Délégation 
de Service Public qui a pris effet le 15 février 2013, pour se 
terminer le 3 1  décembre 2025. 

EFFIA Stationnement a également été reconduit, dans le cadre de 
cette même Délégation, pour la gestion et l'exploitation du parking 
Arc de Triomphe, avec une prise d'effet au le' janvier 2014, pour 
se terminer le 31  décembre 2025. 

1.2 Description du site 

> Le parking Foch-Préfecture est situé au centre de I'Ecusson, sous la 
place des Martyrs de la Résistance et la place du Marché aux 
Fleurs. 

I I  comprend deux parcs de cinq niveaux chacun, reliés par un tunnel. 
Une sortie se situe dans la rue Foch et concerne uniquement les 
usagers du parc Foch-Préfecture, stationnés sous la place des Martyrs 
de la Résistance, la seconde sortie permet de quitter le parc Marché 
aux Fleurs par la rue Rosset, située derrière la Poste. 

Le parking comprend 685 places, dont 426 sous la Place des Martyrs 
de la Résistance, et 259 sous la Place du Marché aux Fleurs. 

De plus, les niveaux -4 et -5 (186 places), situés sous la place des 
Martyrs de la Résistance, étaient exclusivement réservés aux 
amodiataires. Depuis le 27 novembre 2013, le niveau -4 a été rendu 
accessible au public. 

Nous comptabilisons désormais 590 places publiques. 
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> TARIFS APPLICABLES DEPUIS LE 15 FEVRIER 2013 

Nota : Afin d'uniformiser l'offre de stationnement en centre-ville de 
Montpellier, les Grilles tarifaires des parkings Foch Préfecture et Arc de 
Triomphe sont désormais identiques. 

Durée de stationnement de 07h00 à 19h00 
de 10 mn à 1 heure 
de 1 heure à lh30 
de lh30 à 2 heures 
de 2 heures à 2h30 
de 2h30 à 3 heures 
de 3 heures à 3h30 
de 3h30 à 4 heures 
de 4 heures à 5 heures 
de 5 heures à 6 heures 
de 6 heures à 7 heures 
de 7 heures à 9 heures 
de 9 heures à 12 heures 

Durée de stationnement de 19h00 à 07h00 
de 19h00 à minuit 0.60 €/heure 
de minuit à 07h00 1.10 €/heure 

Abonnements 
Mensuel Résident 
Mensuel Travail 
Mensuel Grand Cœur 

- Fogait Week End à 30 € : le forfait se calcule directement en caisse 
automatique, valable uniquement pour une entrée le vendredi à partir 
de 15h00 et  une sortie avant le lundi 9h00. Dans les autres cas, le 
tar i f  horaire est appliqué. 

- Forfait 7 jours à 5 0 f  : en vente uniquement à l'accueil parking, le jour 
d'arrivée sur le parc, valable pour un stationnement continu (7 x 24 
heures consécutives). 

- PASS 7 jours à 7 0 f  : en vente uniquement à l'accueil parking, le jour 
d'arrivée sur le parc, avec entrées e t  sorties illimitées durant 7 jours à 
compter de la date d'émission du PASS 

- PASS l m o i s  à 150€ : en vente uniquement à l'accueil parking le jour 
d'arrivée sur le parc, avec entrées e t  sorties illimitées durant 1 mois à 
compter de la date d'émission du PASS, sans engagement de durée. 



Tarifs applicables avant le 15/02/2014 : 
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I Evolution des tarifs VINCIIEFFIA : 

A) Tarifs Horaires 

8) Tarifs abonnements 



1.3 Organiçatisn du site 

> Le site est rattaché au secteur Languedoc Roussillon, sous la 
responsabilité de Monsieur HELAUDAIS Emmanuel, Responsable 
des Exploitations. 

L'exploitation du site est assurée par : 

- 1 Responsable de Site, Monsieur VANG David 

- 1 Responsable de Site Adjoint, Monsieur CASSIM Jean Hugues 

- 1 Agent d'Exploitation Principal à temps plein, Monsieur 
COULOMB Philippe 

- 3 Agents d'Exploitation à temps plein, Monsieur ROBERT Laurent, 
Monsieur DURAND Stephan et Monsieur LAURENT Daniel. 

> Missions : 

Accueil client : aller au-devant du client, les orienter vers les 
places libres, les assister aux automates de péage, prendre en compte 
toute demande, remarques, réclamation des clients et faire remonter 
l'information, donner au client toute information sur le fonctionnement 
du parc ... 

Encaissement : maîtriser toutes les procédures d'encaissement 
e t  leurs comptabilités. 

Contrôle d'accès et du stationnement : valider tout titre de 
sortie payé, gérer le niveau de remplissage du parc, mettre à jour le 
nombre de places libres, procéder aux relevés des immatriculations. 

Surveillance du parc : maîtriser l'utilisation des appareils vidéo 
et  sono, réaliser des circuits de vérification et de sécurité dans le parc. 

Entretien du matériel de péaae : assurer la maintenance de le' 
niveau et déclencher les interventions de dépannage. 

Nettoyage : ramassage des papiers et déchets, nettoyage des 
locaux d'exploitation, des sols et murs, des circulations piétons, des 
aires de circulation et de stationnement (avec auto-laveuse) ... selon le 
planning de nettoyage mis en place. 



Sécurité : interdire l'accès au local d'exploitation à toute 
personne étrangère au service, prendre en compte les consignes 
techniques de sécurité incendie, maîtriser les alarmes du parc, donner 
l'alerte en cas d'incidents ou d'accidents, se rendre visible. 

Compte rendus : renseigner la main courante e t  tous autres 
documents d'exploitation, signaler tout dysfonctionnement de nature à 
créer un danger. 



2 RECETTES, F R E Q U E N T A T I O N ,  A N A L Y S E  
DES RESULTATS 

2.31 Analyse de la fréquentation Haraire 

> Nombre de ~aiements Horaires année 2013: 

A périodes équivalentes (février à décembre), la fréquentation reste 
constante (338.888 entrées pour 2013 ; 337.752 pour 2010). 

Cependant, on constate que 2% des entrées ressortent du parc dans 
la plage de gratuité 



> Durée de stationnement année 2013 : 

Une clientèle « Horaires » majoritairement axée sur du 
stationnement courte e t  moyenne durée, les 314 des paiements 
correspondant à des tranches de stationnement inférieures a 6 
heures. 

 activité du parc reste liée aux activités proposées en centre 
ville, le parc bénéficie de la proximité des commerces, des bâtiments 
administratifs et juridiques (Préfecture, Cour d'Assise) ainsi que des 
lieux touristiques présents en centre-ville de Montpellier (Arc de 
Triomphe, Jardin du Peyrou, Centre Historique, Place de la Comédie). 



G Statistiaues d'occu~ation Dar heure Abonnés/Horaires : 

15H00 264 200 464 78,57% 307 202 508 86,10% 204 157 361 61,14% 

16H00 242 199 441 74,75% 323 207 529 89,66% 207 158 365 61,78% 

17H00 217 197 414 7Q,13% 309 213 521 88,35% 181 161 341 57,84% 

18H00 191 193 384 65,07% 278 211 489 82,92% 147 162 309 52,29% 

19H00 183 177 360 61,05% 250 199 448 75,93% 125 166 290 49,19% 

20H00 244 166 410 69,47% 332 188 520 88,09% 129 169 298 50,51% 

21H00 289 164 453 76,76% 400 184 584 98,90% 130 172 302 51,14% 

22H00 282 164 447 75,71% 393 183 576 97,67% 119 175 294 49,75% 

23H00 254 175 429 72,79% 361 182 543 92,03% 101 174 275 46,53% 

24H00 191 174 364 61,73% 290 178 467 79,19% 8 1 172 253 42,84% 

Moyenne/ 
heure 178 183 361 61,25% 224 190 413 70,06% 128 167 295 50,03% 
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> Récaoitulatif des Abonnements - Année 2013 : 

Ce tableau synthétise le nombre de contrats d'abonnement 
valides. Le basculement des abonnés VINCI vers le Service Clients 
EFFIA Stationnement, en charge du traitement des abonnements, 
s'est effectué sur la période de mars et avril 2013, expliquant le faible 
nombre d_'abonnés sur cette période. Le parc comptait 201 abonnés au 
15 février 2013, et en compte désormais 363 au 3 1  décembre 2013. 

Octobre 
Novembre 
Décembre 
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359 

347 
347 
363 

229 
232 
251 

118 
115 
112 



> Amodiataires 

Au 15 février 2013, le parc comptait 291 amodiataires, répartis 
pour une partie sur les niveaux -4 et -5 (zone privative) de la 
zone Foch sous la Place des Martyrs de la Résistance, et pour 
une autre part, en foisonnement sur le parc, et dont la 
convention d'amodiation arrivait à échéance au 28 février 2013. 

Une grande majorité d'amodiataire n'a pas souhaité reconduire 
la convention, et seuls 50 contrats d'amodiation ont été signés 
pour 63 places amodiées au niveau -5, à compter du le' 
novembre 2013. 
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P Chiffre d'Affaires 2013 : 

CA Global 201 

(*) du 15 au 28 février 

> Ré~artition CA Horaires/CA Abonnés année 2013 

BCA Horaires .CA Abonnés r-_ 
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> CA ciénéré à la dace année 2013 

(*) ouverture du niveau -4 à la clientèle horaire, compte tenu de la forte diminution 
du nombre d'amodiations 

> Réca~ituiatif des ventes de PASS et Forfaits 7 iours - 
Année 2013 
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2.4 Ticket mayen 

Le CA global 2013 est inférieur de -219 k£ HT (-14%) par rapport au 
compte d'exploitation prévisionnel annexé au contrat de DSP. Deux 
raisons principales expliquent cet écart : 

1/ l'absence de recettes liées à la refacturation des charges aux 
amodiataires, pour -76 k€ HT. En effet, nous avions prévu une 
refacturation similaire à celle que Vinci appliquait aux 291 
amodiataires sous contrat. Or, les contrats d'amodiations ont été 
signés entre les titulaires et la Ville de Montpellier en fin d'année 
2013, et leur nombre s'est considérablement réduit puisque seuls 63 
contrats ont été souscrits 

2/ Si la fréquentation horaire sur l'exercice 2013 a été strictement 
conforme à nos prévisionsl puisque nous avons enregistré, entre le 15 
février (date de début du contrat de DSP) et le 3 1  décembre, 332.319 
paiements, ce qui correspond exactement aux 332.500 paiements 
prévus (380.000 annuels / 10,5 mois), nos prévisions retenues dans le 
contrat de DSP tenaient compte d'un ticket moyen de 3/70 £ HT, 
sachant qu'il faut rappeler que la grille tarifaire appliquée sur le parc 
Foch Préfecture était substantiellement modifiée par rapport à celle 
appliquée par le précédent délégataire (ticket moyen de 4,30 € HT 
recensé sur 2011). Or, le ticket moyen enregistré sur 2013 revient à 
3,29 € HT (332.319 paiements pour un CA horaire de 1.092.437 £ 
HT), soit -1I0/o par rapport à nos prévisions, ce qui a pour effet direct 
de nous engendrer une recette horaire inférieure de -11% à la recette 
prévisionnelle (1.230.250 £ HT de recettes horaires prévues). 
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3 C O M P T E  R E N D U  F I N A N C I E R  

"1 GempPe de Résultat 2013 
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4 RAPPORT T E C H N I Q U E  

4,1 R4capltulati.F des contrats de maintenance 

A) Le contrat de maintenance << matériel de péage >> est confié 
à la société SHEIDTaBACHMANN et  comprend 3 visites de 
maintenance par an. 

B) Le contrat de maintenance << hors matériel de péage >> est 
confié à la société GLS et  comprend : 

- TGBT et TD : 1 visite de maintenance par an 

- extracteurs : 1 visite de maintenance par an 

- détection incendie : 2 visites de maintenance par an 

- détection CO/NO : 2 visites de maintenance par an 

- pompes de relevage : 1 visite de maintenances par an 

- extincteurs : 1 visite de maintenance 

- colonnes-sèches : 1 visite de maintenance 

- climatisation : 1 visite de maintenance 

- groupe électrogène : 4 visites de maintenance par an 

- éclairage : Correctif facturable 

- signalétique : Correctif facturable 

- vidéosurveillance : Correctif facturable 

- interphonie : Correctif facturable 

- sonorisation : 1 visite de maintenance par an 

- éclairage de sécurité : 1 visite de maintenance par an 

C) Le contrat de maintenance des Ascenseurs est confié à la 
société SCHINDLER et comprend 8 visites de maintenance par an 
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4.2 Interventions do maintenance notables 
dans 1Iranné?cl? 

- 938€ HT engagé pour la mise en place de signalétique EFFIA 
- 403€ HT engagé pour la remise en état du SSI suite défaut détecteur 
incendie N-1 
- 336£ HT engagé pour le re-câblage et  la remise en service du 
panneau « COMPLET » suite à un acte de vandalisme 
- 534C HT engagé pour mise en place d'un film teinté sur les vitres du 
bureau d'accueil 
- 163C HT engagé pour le dépannage électrique sur les luminaires du 
parc 
- 387C HT engagé pour le dépannage du monte PMR suite au 
déclenchement de la prise parachute 
- 1 131€ HT engagé pour le remplacement de 4 luminaires et 2 BAEÇ 
sur la zone Marché aux Fleurs 
- 1 241€ HT engagé pour le remplacement d ' l  déclencheur manuel, 4 
luminaires e t  2 BAES 
- 1 176,60£ HT engagé pour le remplacement du caillebotis présent à 
la sortie véhicule du parc 
- 541€ HT engagé pour le remplacement d'un détecteur incendie au 
N-5 

4.3 Descriptif des irivestiçsemenls et  travaux 
de maintien réalisés 

- 10 331€ HT engagé pour la mise en place d'un système PT1 
(Protection du Travailleur Isolé) avec report des appels téléphoniques 
et interphonies lors des interventions sur le parc, et installation de 2 
antennes pour couvrir la totalité des emprises du parc 
- 924£ HT engagé pour la mise en place d'une carte G-TEL pour les 
reports de phonie sur le portatif PT1 
- 521€ HT engagé pour la fourniture et installation d'un lecteur Ci3 au 
guichet de l'accueil parking 
- 1 100€ HT engagé pour la mise en place d'une sonorisation et 
amplificateur pour la diffusion de musique. 
- 2 200C HT engagé pour la fourniture d'une Compteuse/Trieuse de 
pièces 
- 1 144C HT engagé pour le remplacement de la bobine de commande 
d'ouverture et remplacement câble du monte PMR 
- 5 185C HT engagé pour la fourniture de 24 extincteurs, 33 coffrets 
extincteurs et 45 panneaux extincteurs 
- 860€ HT engagé pour la pose de renfort de signalétique pour 
emplacements PMR/ascenseurs/places libres 
- 1837€ HT engagé pour le raccordement électrique des panneaux 
publicitaires PISON1 



- Mise en service du jalonnement dynamique sur voirie en juin 2013. 
L'objectif du projet est de faciliter l'accessibilité au centre ville et 
d'améliorer la lisibilité en affichant le nombre de places disponibles sur 
les différents parcs. Le champ d'application du dispositif porte sur 13 
parkings de I'hyper-centre de Montpellier. 

Fonctionnement : le parking transfère un fichier d'échange 
contenant les informations « nombre de places disponibles » et « état 
du parking » à un serveur mis en place par Montpellier Agglomération. 
Ces données sont ensuite affichées sur les panneaux de jalonnement 
dynamique. 

Mise en service des panneaux de jalonnement en juin 2013. 
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5 A C T I O N S  C O M M E R C I A L E S  / S E R V I C E S  
A  LA C L I E N T E L E  

- Des présentoirs à journaux  g ra tu i t s  sont à disposition de la 
clientèle (Montpellier Plus, Logic-Immo) au niveau des accès piétons 

- Un chargeur  d e  bat ter ie  est également à la disposition de la 
clientèle, gratuitement, sur simple demande. 

- Accompagnement à l a  place : sur demande, un client peut se 
faire accompagner par l'agent d'exploitation jusqu'à sa place de 
stationnement. 

- Di f fusion d e  musique, libre de droit 

- Mise en place de d i f fuseur  d e  pa r fum dans les cages d'escalier 
(contrat avec la société ELIS) 

- Mise en place de protect ion CAR PROTECT, qui offre une 
protection des véhicules contre les chocs latéraux causés par 
l'ouverture des portières des véhicules voisins, et permet de délimiter 
les emplacements de stationnement pour éviter le stationnement 
abusif sur 2 emplacements. 
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Une enquête de satisfaction a également été menée sur le parking 1 Foch Préfecture afin de mesurer l'impact de -s installations : 

- EFFIA Stationnement est partenaire de l'opération « Chèque 
parking », initiée par la Ville de Montpellier et la CCI, avec pour 
objectif de favoriser la fréquentation commerciale du centre-ville. Le 
chèque parking, offert par les commerçants à leurs clients acheteurs, 
est un titre de paiement, et représente une contre-valeur monétaire 
de 1 € TTC. Le chèque parking, cumulable 3 fois au maximum par 
transaction, soit 3€, s'utilise directement en caisse automatique et 
vient en déduction du paiement final du stationnement. Débutée en 
décembre 2009, EFFIA Stationnement a mis à disposition, à ce jour, 
272.000 tickets « Chèque parking ». 
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Récapitulatif sur l'utilisation des tickets chèque parking - Année 2013 
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5.2 R~IaLisrns avec la clienl&le 

Réclamations/Suaaestions : 12 réclamations en 2013 

COUSINIE 08/03/2013 7 
MAURIN 1 22103/2013 

LETERTRE 10/04/2013 

MARRACHE 30/04/2013 7 
FRECON 07/05/2013 

CLAUZEL 30/06/2013 

CRESPY / 24/07/2013 

GREPPO 09/09/2013 

Facturation / 
52 Jour(sJ 1 0.00 E 1 Tarif 

3 Jour(s) 

6 Jour(s) 1 0.00 E 1 Sinistres litiges 

0.00 E 

2 Jour(s) 1 0.00 E 1 Propreté 

Propreté 

Propreté 17 Jour(s) 

9 Jour(s) 1 0.00 E 1 Sinistres litiges 

0.00 E 

2 Jour(s) 0.00 E Sinistres litiges s 
Facturation / 

Présence de chats générant des 
problématiques d'odeur e t  dégradation. 
Appel à la Brigade de capture animale 
La cliente a stationné de 12h51 à 
13h51. La cliente a été facturé 2h et  
demande le remboursement=> non 
justifié car tranche horaire commencée 

client abonné avec badge en mauvais 
cycle sans explication. L'agent a 
appliqué le tarif horaire, soit 32.90E. 
Rappel des conditions générales de 
ventes en cas de mauvais cycle 

Présence de chats au niveau -5 
générant des déjections et odeurs. 
Appel à la Briqade de capture animale. 

rayure profonde au niveau de la porte 
avant droite => se référer au 
règlement intérieur du parc 

Présence de chats avec "odeurs"=> 
Diffusion de sur-odorant e t  appel à la 
Brigade de capture animale 

Dégât sur capot suite fuite d'eau => 
nettovaae et enlèvement du calcaire 
par EFFÏA 
Véhicule endommagé => se référer au 
règlement intérieur du parc 
La cliente a dû payer 3 jours de 
stationnement le temps que son 
transfert d'abonnement d'un parking à 
un autre se mette en place=> 
remboursement des 3 iours 

FRANC 

CASTILLO 

RENARD I 
0.00 f Sinistres litiges 

Facturation / 
Tarif 

Client mécontent du process 
d'abonnement chez Effia. No d'appel 
payant. Impossibilité de prendre un 
abonnement sur site. Les Abonnements 
commencent forcément en début de 
mois. Pas de date à date => 
modification du process d'abonnement 
en novembre 2013 avec possibilité de 
prise d'abonnement immédiate 

Le client a cassé l'antenne de son 
véhicule contre la gouttière. Le véhicule 
du client mesure plus de l m 9 0  (accès 
parking limité à lm90). la gouttière 
étant situé à 2m10 
Passage à la tranche supérieure suite 
annulation car la caisse ne distribuait 
pas de justificatif. Offre d'un Bon de 
stationnement de 2 heures 
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6 RELATIONS AVEC LA V ILLE  DE 
MONTPELLIER 

6.2 Récapitulatif synthetique des éB6wrents 
dr6change notables avec le client eiianleedcrnt 

- Convention d'amodiation : 

A la prise d'exploitation du parking Foch Préfecture, le parc 
comptabilisait 291 amodiataires, dont la convention arrivait à terme 
au 28 février 2013. 

Une nouvelle convention d'amodiation a été validée, avec une date 
d'effet au le' novembre 2013 pour une durée de 10 ans. 

Nous n'enregistrons désormais plus que 50 amodiataires pour 63 
places amodiées. A ce titre, la Ville a souhaité remettre à disposition 
du public le niveau -4 situé sous la place des Martyrs de la Résistance, 
niveau auparavant privatif et comprenant 9 1  places. 

Ainsi, en novembre 2013, EFFIA Stationnement a engagé des travaux 
de mise en place de portails d'entrée et sortie avec lecteurs d'accès, 
afin de pfivatiser uniquement le niveau -5, pour un coût global de 
15 627€ HT. 

- Travaux de modernisation et mise aux normes PMR du parkinq 
Foch Préfecture => suite aux entretiens de phasage qui ont eu 
lieu en juin 2013 avec la Ville de Montpellier, les travaux, 
initialement prévus en septembre 2013, sont reportés en avril 
2014 à la demande de la Ville. 

I 
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7 A N N E X E S  

Annexe 1 : Ra~oort  Corniltable 2013 ilarkina Foch Préfecture 

- Document 1 : Compte de résultat 

- Document 2 : Méthode d'établissement du Compte de Résultat. 

- Document 3 : Tableau des Investissements et  Amortissements. 

- Document 4 : Programme de travaux 

- Document 5 : Rapport d'audit Recettes du 6 et 7 novembre 2013 

- Document 6 : Communiqué de presse POP UP CONCEPT / CAR 
PROTECT 


